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UNIVERSITE DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne. - Cette Uni ver si té
est fille de. la Réforme. Dès que les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoccu
pèrent de fonder une éco le de théologie. La nouvelle institution 
fut ina ugurée en 1537, avec quatre professe urs , dont les plu& 
connus étaient Conrad Gessner, chargé de l'enseignement du 
grec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois. Elle prit le nom 
d'académie en 1549: l'année même où Théodore de Bèze vint lui 
appo rter le concours de son talent. L'Académie, mal logée tou t 
d'abord, fut instal lée, en i587, dans le bâtiment qui abrite encore 
aujo urd 'hu i les fac ultés de Théologie, de Droit et des Lettres, 
L'enseignement subit peu de changements pendant le XV!Im' siè
cle. Si les mathématiques furent détachées de la philosophie, si 
un co urs de droit fut donné entre r6 ro et r62o, si ·un professeu r 
d'histoire fonctionna pendant q.uelques années à 11artir de r62g, 
l'Académie n'en resta pas moin s essentiellement une école de 
théologie, ayant spécialement 'en vue le service de l'Eglise. Elle 
perdit peu à peu ce caractère pendant le cours du XVIIJ m• siècle . 
Une chaire de droit et d'histoire fut fondée en I7 II; Jean Barbey
rac en fut le premier titulaire. Une chaire honorifique de méde
cine fut créée pour le célèbre médecin Auguste Tissot. Le nom
bre des chaires était de dix en 1798. La K.épublique helvétiqu e 
introdui si t à l'Académie, en r8or, l'enseignemént de la chimie; 
la loi de r8o6 fonda une seconde chaire de droit et une chaire de 
li ttérature française, et chargea le professeur de chimie de l'en
seignement de la minéralogie. En r82o, l'usage de la langue. la
tine fut restreint à un petit nombre de-cours; il devait disparaitre 
com plétement vers r!l35 . En r822, le droit fu t doté d'une troi
siè me chaire. L 'ancienne académie, dont la carrière devait se 
term iner en .r838, compta parmi ses professeurs Charles lonnard, 
And ré Gindroz, J .-J. Porchat, François P idou , Juste Olivier et 
Alexandre Vinet. Sainte· Beuve y donna ses célèbres leçons su r 
Port-Roya l. L a loi de 1837, qui devait . entrer .en vigueur en r838, 
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inaugura une période P. lus brillante encore. L'Académie fut divi
sée en trois· facultés, celle de Théologie, celle de Droit et celle de 11 
Lettres et Sciences. L'enseignement de l' histoire fut régular isé. 
Des p:ofesseurs , extrao:dinaires . furent. successivemént chargés 
d'ense1gner la geograph1e, la litterature allemande, l'anatom ie et 

· la pliysiologie, la géométrie descriptive. De nombreux cours libres 
. furent donnés dans les différentes facultés . Aux cOtés des Monnard 

et des Vinet, qui avaient illustré l'ancienne Académie, vinrent 
s'asseoir, parmi les Vaudois, Samuel Chappuis, Edouard et Charles 
Secrét.an, et, parmi les étran gers, le poète polonais Mickiewicz et le 
sociolog ue Melegari, un futur ministre d ' Italie. Le nombre des étu
diants et exte rn es, qui n'était que de 72 en r847, monta jusqu'à z38 
en 1868. L'an née 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la créatio n d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
r88o posa les bases de la future faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomi e, de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles Lausa nn e devi nt l'un des sièges pour l'examen propédeu
tique médica l, comme elle l'était déjà pour les examens de phar
macie. L'Université a été créée par la loi du 10 mai 18go, qui a 
encore augmenté le nombre des chaires. Actuellement ~Ile es t ré
gie paF- un e loi nouvelle, du 15 mai 19 16, intitulée loi sur l'ensei
gne ment supérieur à l'UniJ,ersité de Lausanne. 

Cette dernière loi ne limite pas le nombre des chaires et laisse 
au règlement général , élaboré par l'U ni ve rsité, le soin de déter
mine r les o bj ets d 'enseignement. Il y est pré u que l'Université 
comprend r) une faculté de théologie p1-otestante, 2) un e faculté 
de droit, 3) une facu lté de médecine, 4) un e facu lté des let tres et 
5) une faculté des sciences . . 

A la faculté de droit se rattachent a l u ne Eco le des sciences 
sociales et politiques, b) une Eco le des hautes études commer
ciales etc) un Insti tu t de police scienti fiq ue . 

La faculté des sciences se divise en a) un e Section des sc.ences 
mathématiques, physiques et naturell es, b) une Ecole de phar
macie etc) un e Ecole d ' ingénie urs. 

Lors de la transformation de l'Académie en Université, le per
sonn el enseignant comptait 62 membres, professe urs ordinaires . 
. et extraordinaires, privat-docents et lecteurs. Il en compte au
jourd'hui r zg. 

La faculté de droit a orga ni sé un ensemble de cours à l'u
sage des étudiants allemands. La faculté des Lettres a insti
tué, à partir de 18gS, des Cours de vacances des.ti nés à four
nir aux étrangers, et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement seconda~re, a ux institutrices et aux étudiants, le 
mofe n de se perfectionnër<ians l'usage de la langue française. Ils 
durent six semaines, en juillet et ao ùt. Un certificat est déli vré 
~ux auditeurs réguliers qui en font la demande. 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 

L'Université. - L'assemblée des professeurs ordinaires et ex
traordinaires forme le Sénat universitaire. Celui-ci nomme son 
président, qui porte le titre de Recteur et restç en fonctions pen
dant deux ans. -Le Recteur est choisi, autant que possible, suc
cessivement dans les diverses facultés et n'est pas immédiate
ment rééligible. Il ' représente l'Université auprès du Départem·ent · 
de l'Instruction publique et auprès des Universités suisses et 
étrangères. En sortant de charge, il devient pro-recteur. - Une 
Commission universitaire, composée du recteur, qui la préside, 
du chancelier de l'Université, des doyens des facultés et des 
directeurs ·des diverses Ecoles, est chargée d'expédier les affaires 
courantes. - Les professeurs ordmaires et extraordinaires d'une 
faculté forment le Conseil de cette faculté.- Les professeurs d'une 
section forment le conseil de cette section.- Dans chaque conseil 
de faculté, il y a un président qui porte le titre de Doyen et qui 
est nommé par le conseil, pour le terme de deux ans.- L'Ecole 
d'ingénieurs, l'Ecole de pharmacie et l'Ecole des hautes études 
commerciales sont dirigées chacune par un professeur qui porte 
le titre de directeur. Ces directeurs SQnt nommés par le Conseil 
d'Etat. L'Ecole des sciences sociales est dirigée par un président 
élu dans les mêmes conditions que les doyens.- L'Université ·a 
un Chancelier, choisi, autan~ que possible, parmi les membres du 
sénat universitaire et nommé par le Conseil d'Etat. Le chancelier 
est rééligib le. Il veille à la bonne marche de l'Université, à l'ap
plication des règlements et à l'expédition des affair.es et au bon 
ordre dans le bureau du secrétariat.- L ' Université a en outre un 
secrétaire-caissier et un huissier, nommés .par le Conseil d 'Etat. 
- La surveillance et la discipline appartiennent au Département 
de l'Instruction publique, au Sénat, à la commission universi
taire, aux conseils de facultés et d'écoles, au recteur, aüx doyens 
et aux directeurs, conformém!!nt aux règlements. 

L'Université constitue une personne morale. Elle a en consé
quence la capacité civile et entre autres le droit de posséder, d'a
liéner, d'ester en justice, d'acquérir par donations entre vifs ou 
par dispositions à cause de mort. Elle ne peut toutefois, sans 
l'autorisation du Conseil d'Etat, ni ester en justice, ni accepter 
de s-uccession, de donation ou de legs modaux, ni faire aucune 
acquisition ou aliénation excédant r ooo francs. - Le Sénat ad
mistre, par l' intermédiaire d'une commission, la fortune de 
l'Université, ainsi que les fondations spéciales ayant un .but uni
versitaire. 

L'Université est placée au chef-lieu du canton. Elle est à la 
charge de l' Etat. 
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Recteurs de l'Université de Lausanne, depuis sa création. 
- M. J\llaurer (lettres), 189o-1!l92. - M. Georges Favey, juge 
fédéral (droit), 1892-1894· - *M. le Dr Marc Dufour (méde
cine), 1894-1896..- M. Ernest Combe (théologie), 1896-1898.
*M. Eugène Renevier (sciences), 1898-1900.- *M. Jean Bon
nard (lettres ), 1900-1902.- M. Louis Grenier (droit), 1902-1904. 
-M. le Dr E. Dind (médecine), 1904-1906.- *M. A. De Loës 
(théologie), 1go6-rgo8.- M. Henri Blanc (sciences) , 1goS-1g10.
M. Edm. Rossier Uettres), 1910-1912. - M. S. de Félice (droit), 
191 2-1914.- M. le Dr Aug. Roud (médecipe), 1914-rgr 6. 

(* Ancien s recteurs décédés . ) 

PROFESSEURS HONORAIRES 

Loi du 1S mai 181 6, art. 24. 

MM. Lehr, Ernest, à Lausanne. - de Senarclens, ·Arthur, à 
Liège.- Renard, Georges, à Paris.- Fa vey, Georges, à Lausanne. 
- Grenier, William, à Lausanne. - BuGN JO N, Edouard, à Aix
en-Provence. - Erman, Henri, à Münster. - Rabow, · Siegfried , 
à Berne. - Grenier, Louis, à Lausanne.- Vallette Paul, à Ren
nes. - Palaz, Adrien , à Lausanne. - Dapples Charles, à Lau
sanne.- Buttin, Louis, à Montagny. 

Rectorat de 1916-1918.- R~ctwr :M. CHAYAN, p. o., ave
nue Rumine, 70; P1·orectwr: M. A. Roun, p. o., Le Verger, Pan
taise; Secrétaire-caissier: M. A. SIMOND, les Charmette~. 

Doyens <lé faculté et Dhecteurs. - Doyen de la faculté de 
théologie : :M. F01·nerod, p. o. Doyen de la faculté de droit : M. 
Me1·cie1·, p. 13. Doy!ln de la faculté de médecine : M. Michauà, 
p. o. Doyen de la faculté des lettres : M. Qlivier, p. o. Doyen de 
la faculté des sciences : M. P. Dutoit, p. e. 

Directeur de l'Ecole de pharmacie : M. Wilczek, p. o. 
» de l'Ecole d'ingénieurs : M. Lacombe, p. o. 
» de l'Ecole des hautes études commerciales : M. 

l'd01·f, p. e. 

Président de l'Ecole des sciences sociales : M. Millioud , p. o. 
N. -B. - Les heures d'audience sont affic hées à l'Université. 

PER~ONNEL ENSEIGNANT 

ABRÉVI AT ION S :.p. o. =prof. o~dinaire; l'· e. =prof. extraordinaire; 
p . de.= privat do cent: ch. de c. =charge de cour&; T. =téléphone. 

Professeurs: MM. Amstein, p. o., place Bel-Air, 4. Arthus, p. 
o., Pension Française, ch. Jurigoz. Barraud, p. e. , rue du Midi 
10. Berdez, p. e., av. du Théâtre 3. Blanc, p. o., av. des Alpes 36. 
·Blaser. p. e., av. Druey 13. Boninsegni, p. e., av. d'Echallens 80. 
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Bonjou7', p. e., av. du Théâtre 9. Bosset, p. e., av. des Alpes, 22. 
Chamo7·el, p. e., Terreaux 10. Chatelanat, p. e., avenue de la 
HaJ.·pe 5. Chavan, p. o., av. Rumine 70. Chenaux, p. e., Villeneuve. 
o_olombi , p. e. , villa Cornélia, chemin de Villard. Cordey , p. e., 
Vllla Blanche, av. Dapples. Demiéville, p. e., pl. Montbenon, 2. 
Dind, p. e., pl. Montbenon 2. Dommer, p. o., Gai-Coteau, av. des 
Alpes. Dumas, Gustave , p. o., villa Cabrière, Béthusy. Dumas, 
Samuel, p. e., Bel-Air, 4. Dutoit, Constant, p. e., Chailly. Dutoit, 
Paul , p. e., Solitude 19. Epe1·on, p. e., pl. St-François, 14. De 
Félice. p. e., Grand-Chêne, 5. Fornerod , 1). o., av. Eglantine, 8. 
Galli- Valerio , p. o., La· Tornettaz, Valentin. Haff , p. o., villa 
Blanche, Chailly. He1·zen, p. o., av. Ch. Secretan, 24. Kehrmann, 
p. o., villa Jomini, Pontaise. Lacombe, p. o., av. Juste Olivier , 5. 
Land1·y, p. o. , av. Rumine, 57.Lm·guie7· , p. e., Les Bergières. 
L œwenthal, p. e., Beau-Séjour, 7. Lomba1·d, p. e., Grand-Chêne, 
5. Lu_qeon, p. o. , L es Préalpes, av. Charles Secretan. Mahaim, 
p. e., Asile de Gery. Maillm·cl , p. e., Les Sorbiers, Chailly. Mail
teter·, p. e. (en congé). Maw·m· , p. o., Boa-Vista, Béthusy. Mayor 
p. o., av. d'Ouchy 137. Mellet , p. e., av. du Léman, 41. Menan
ton, p. e., Les B.orromées, Montriond. Me7·cie7·, p. e., Gr.-Chêne, 
1. Meylan, p. o., av. Davel, 5 . .i'llichaud, p. o., r. Lion d'Or, 4. Mil
lioud, p. o., La F euillée, Fleurettes. Mort, . p. e., villa d'Argelès, 
Pully. Mur·et, Mam-ice, p. e., Pré Scilla .. Nœt , p. e., Haute-Combe 
av. Rrichonnet. Ne ese1·, p. e., Genève, rue des Délices, 9. Olivier, 
p. o .. Blane-Castel, av. F lorimont. Paillm·d, p. e., av. de Morges, 
46. Pa1·eto , p. o., Céligny (Genève). Pa1'is , p. e., Roches-Blan
ches av. Jomini. Pelet, p. e., av. de Morges 32. P en·et, p. e., La 
FeuÙlée, Fleurettes. P e7'7"ie7·, p. o., Chauderon 25. Rambe7't , p. o., 
Beau-Léman, Chamblandes-dessus. R eiss, 1) . e., villa Lumière, 
lJhâteau-Sec. Roguin, p. o., villa Orville, Mousquines. Rossio1·, 
Edmond, p. o. , av. Dapples, 6. -Rossie1·, Gualaume, p. o., Lion 
d'Or, 6. Roud, p. o. , Le Verger, Pontaise. Rougie7', ll· e., Le 
l'l.hône, Chamblandes. Roux, Césa1·, p. o .. Riant-Site. Roux, Félix, 
p. e., av. d'Echallens 64. De Schoulepnilww. p. e., La Tom-de
P eilz. Sigg, Hem'i , p. e. ,Grotte, l'Automne. Sir'Ven, p. o., av. de 
la Gru·e, 15. Socin, p . . e., Hôtel de la Paix. Spengle1·, p. e., plaCe 
St-François 14. Spi7'0, p. e., Frais-Vallon, ch. des Mayoresses, 
Chailly. Stockmm·, p. e., avenue Villamont 4. St~·zyzowski, p. e., 
La Cerisaie, chemin du Signal. TaiUens. p. e., av. de la Ga.re, 1. 
Tave1·n ey, p. e., Belles-Roches . A. De Tourtoulon, p. e., Renens, 
rue du Nord, 1. Vuilleumier·, p. o. , rue du Midi, 8. Vulliet , Henri, 
p. e., a.v. de la Gru·e, 34. Wilcz elc, p o., Castel d'Evian , av. des 
All)'es. • 

Chàrgés de cours. - MM. Anse1-met,' Vevey, r . de Lausanne, 
13. An· agon, avenue J olimont, 7. Bie1·mann, Le Mont s. L au
sanne. Bührer·. Clarens. Chtta7·d, Grand-Chêne, 16. Colomb, Vuf
flens-le-Château . Cuénod, Boa Vista, Béthusy. Deluz , Ber_gièrea, 
49 . Diser·ens, Riant- Mont, 5. Favez, L e Printemps, Là t.Xrotte. 
Gil/im·d, · Valentin 33. Glabisz, Chalet cl'Œx, Chailly. Gnvaz , 
Solitucle 20. Heg.Q , Morel's Villa, av. des Alpes. Me7"Tnoud , L'Isle. 
·Mu1·et. Ernest ,. route de Florissant, 55, Genève. Popoff. Chasse-
:ton, 2, Signal. Savar·y , Ecole Normale . W alte·r, vill a. Speran?.'t, ! · 
Cour. 
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Privat-docents. - :MM. Biennann, Le IV[ont s . L ausanne. Dun
nm·d. Etraz, 31. Bo·rnand, L a Joliette, Croix-d'Ouchy. Ceveu, av. 
du Théâ.tre, 1. D elay, Gr and-Chêne, 11. Duboux, Solitude 19. 
Dufow·, r ue elu Mi(li, 1. Dusser'1'e, Bois de :Vaux. Feylm· , St-P •·ex. 
Gonin, G1·ancl-Chêne, 11. Goumaz, Nyon. D e la H m·pe. Lon!'e
r aie, 3. Jaccard, Chalet· Sans-Souci, Pully. Jaccottet. Lutry. Ju
r·et. Morno:Jx, 11. 1Ylaillefer·, av. Béthusy 30. Màr·tinet. av. Joli
mont, 7. Michelsen, Hôtel Balmoral. D e li-fontet , villa Alexan
dra, rue Bergère. Vevey. Nm·bel , av. de Rmuine, 45. Nicod, av. 
del la Gare, 26. Pas choud, Maupas, ] . P e'l'?'irnz, Renens. Piccar·d 
(en congé). Por·chet+.. villa F lorès, Chailly. Pr·eisi_q , Asile rle 
Gery. Schacht , villa Yarva, Trabandan. 'l.'hélin, av. cl e la Ga!'E., 
5. Vo lœit (en congé) . W anner', V almont. 'I'enitet. W eith, G<Je
rie St-François. Wellauer· , Belles-.Roches B. 

Lcctelll's. - Ml\ll. Amauchuz , Clos Champêtre, av. Bergiè
res. - Andr é, Valmont, av. cles Cerisiers. - F rampton, av. 
Dapples 7 (en congé). - Rewsin, villa Rougemont, Chailly. -
StacUer, av. Druey --. - Virgin , Beau-Séjom 1. 

Présidents des commissions fédérales d'examens. - Matu
rité : M. PTobst, Bâle, Socinstr., 69. - Examens de Médecine : 
M. Roud, Le Verger, Pontaise. - Examens de Géomètres: M. 
Bascblin, Zollikon, Dru:Dmstr., 812. 

Chefs de trava.tL-x. - Anatomie normale: 'NI. Pop off, Dr méd., 
Ecole de Médecine. - Chimie physique: M. Duboux, Dr sc., 
Policlinique. - Botanique: M. Maillefer, Dr sc., P alais de Ru
mine. - Physiologie : Mlle Bachrach, Ecole de Médecine. 
Police scientifiCJL! e: M. Bischoff, Ecole de Chimie. 
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Comité de patronage des étudiants. 

Ce Comi té, nommé par la Commission u niversi ta ire, est composé 
de professeurs et de personnes s'intéressant à l"Université et à son 
développement. I l ad m inistre la sa ll e de lectu re des étudiants; il 
procure aux étudiants rous les renseignements nécessaires pou r 
faciliter leurs études et leur séjour à Lau sanne . 

Le Comité est composé de: M. le rec teur de l'Université; MM. Ram
bert, prof., président; Morf, prof., An dré, lec t u r; Roud , prof.; 
H. Blanc, prof.; L. Grenier, juge cantonal; Vuilleum ier, prof.; Gus
tave Krafft, ancien-présid ent de la Société de développement; Mau
rer, prof.; Lacombe, prof.; C. Du toit, pro t. 

Les étud iants sont invités à s'adresser au président du Comité, qui 
reçoit, à l'Université, bâtiment de la Cité, salle des professeu rs , le 
vendredi de 11 h. à midi. Les étudiants allemands peuvent, en ou
tre , recourir aux bons offices de M. le consu l allemand, de M. le 
doyen de la Faculté de d roit et de MM. Hatr, prof., et Günt her
Marcel, banqu ier. 

Les étud iants dési reux de se renseigner su r les pensions rece
vront aussi les renseignements nécessaires, petite salle des 
Commissions, Palais de Ru mine, où un membre de l'Associa tion 
chrétienne d'étudiants se tiendra à leu r disposition, et, pendant 
tout le se mest re , au Foyer des étud iants, place de la Cathéd ra le 1, 

chaque jou r (sauf le samedi), de 3 à 6 h. lis peuvent s'adresse r 
dans le même bu t au Bureau officiel de renseignements de 
a Société pour le développement de Lausanne; Directeur ·: M. J . Bag

gin, Ga leries du Commerce . 

Auditoires. 
LABORATOIRES ET CLINIQUES 

P our. la Faculté de théologie, ancienn e U niversité. 

P our la FacÙlté de droit, ancienn e U niversité et Palais· 
de Rumine. 

Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo
rat oires, ci-dessous . 

Pour la Faculté des lettres, ancien n e Université, Palais 
de Rumine et E cole normale. 

P our la Faculté des sciences, Place du Châtea u , Palaia 
?e Rumine, Solitude, Valentin et rue de la Tour. 

Pou r le détai l, voir le Tableau des Cours, en vente au Secré
ta riat de l'U ni veriité, Palais de' Rumine . 
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PALAIS DE RUMINE . 

Est 

c 

ORIENTATION . 

Oues t (Place Riponne) . 

AILE GAUCHE, porte A. Auditoires et la boratoires de géol o
_gie et de minéralogie . . 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secréta riat. Auditoire xv. 
·3· étage, Musée de botanique et herbier. 

CENTRE • . Porte C. 1" étage, Musées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2 ' etage, Musée zoologique. 

AILE DROITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge; 1" étage, 
· Bibliothèque, Auditoire n' XVI; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
-de zoologie. 

L,ABORATOIRES: 1. Laboratoire de chimie inorganique 
.et industrielle (place du Château). T. 121 r. Ouvert tou' les jours, 
sauf le samedi après-midi. Directeur: M. L. PELET, prof.- 2. La
boratoire de chimie organique (place du Château). Directeur : 
M. KEHRMANN, prof. - 3. Laboratoire de chimie physique et 
-électrochimie (Solitude 1 g). Directeur : M. Paul DuTOrT, prof.
+ Lanoratoire de chimie physiologique, toxicologique et 
pharmaceutique (place du Château ). Directeur : M. le prof. D' 
STRZYzo:wsKI. - 4 bis. Service de recherches légales du sang 
et des taches suspectes. (Place du Château). Directeur : M. le 
.prof. D' STRzvzowsKr. - 5 .. Laboratoire de thérapeutique (Soit
tude rg.) Directeur: M. BERnEz, prof. - 6. Laboratoire de 
chimie agricole (analyses agricoles) (place du Château). T. 184-S. 

"Directeur: M. PoRCHET, professeur. - 7· Laboratoire de phy
sique (recherches et études avancées) pl. d.u Château. Direct.: 
M. A. PERRIER, prof. - 7 bis. Laboratoire de physique (étu
diants commenc.)...(pl. du Château). T. g84 Direct.: M. Gt. DuTOIT, 
prof. -7 ter. Labora:toire de physique (étud. ing.) (pl. du Châ
-teau). Observatoire météorologique. (Champ de l'Air. ) Dir.: M. P.
L. M.ERCANToN, prof. - 8. Laboratoire de photographie (pl. du 

. .Château). Directeur : M. le D• R&rss, prof. - g. Laboratoire 
d'électricité industrielle . (pla ce du Château) Directeur : M. LANDRY 
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prof. - t o. Laboratoire de bactériologie, de pathologie 
expérimentale et d'hygïène: {Solitude 19). T . 1709 . Directeur : 
M. GALLI-VALERt o, prof. - tt. Laboratoire d ' analyse chimi
.que et bactériologique des denrées et boissons. {Solitude 
1 g). Direct.: M. ARRAGON, ch. de c.- 12 . Laboratoire d'histolo
gie (So litude 1 g). Directeur: M. LœwENTHAL, prof. - r 3. Labora
toire de botanique systématique et de microsc opie bota
nique. (Pa la is de Rumine, 3me étage, aile nord. Di recteu r : ·M. 
vVILCZEK, prof. - 14. Laboratoire de géologie (Pa lais de Ru
mine, 1e1· étage, aile no1·d) . Directeur: M. M. LucEON, prof. -
1 S. Laboratoire de minéralogie (Pa lais de Rumine, Ie1' étage, 
aile uord) . Direéteur: M. Srcc.- r6. Laboratoire de zoologie et 
d'anatomie comparée (Pa la is de Rumine, 3me étage, aile sud). 
Directeur: M. BuNc, prof. - 17 . Amphithéâtre d'anatomie 
{Ecole de médecine). Directeur: M. Roun, professeur.- r8. Labo
ratoire de physiologie (Ecole de J\1/édecine. T . 56. Directeur: 
l\'1. AnTHos, prof. - tg. Laboratoire d ' embryologie (Ecole de 
Médecine ). T. 56. Directeur : M. Popoff, ch. de c. - 20: Institut 
~pathologique (Hôpita l cantonal). Directeur: M. Socin, prof. 

CLINIQUES: t . Clinique médicale (Hôpital cantonal) . Direc
teur : M. MrcHAu·n, prof., T. rSS2. - 2 . Clinique chirurgicale 
\Hôpital can tonal). Directeur: M. Roux, prof.- 3. Clinique obsté
tricale (Hôpital cantona l). Directeur: M. G. Ross rER, .prof. T. rSS2 . 
4· Clinique dermatologique (Hôpital cantonal). Directeur: M. 
DrNn, prof. - S. Clinique ophtalmologique (Hôpital cantonal}. 
Directeur: M. EPERON, prof. - 6. Clinique .Psychiatrique (Asile 
de Ce1-y). Directeur: M. MAHAIM, prof., T. r3oo .. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (Hôpital cantonal). ; Directeur: 
M. BARRAUD, prof. - 8. Clinique pédiatrique (Hôpita l can tonal) . 
Directeur: M. T AILLENs, prof.- g. Poiiclinique (Solitude rq). 
Directeu r: M. DEMIÉVILLE, prof., T. 5o. · 

Les Etablisseme11:ts fédéraux d 'essais agricoles, à Mont
Calme, MontagiQert, comprennent: 

Etablissement de chimie agr:rcole. Chef: M. le prof. C. Dus
serre . Chargé cu contrôl e du commerce des engrais chimiques, 
fo urrages coucenirés, remèdes pour vignes, pour la Suisse française , 
Analyse des ter.res, ' des mati è re< sen·ant à l'agr icultu re et de ses 
produits. Champs d'expériences peur l'applicatiOn rat ionnelle des 
engrais.=::: le~ · ~ . ; '·<l>~ 

Etablissement d'essars de semences. Chef : M. le prof. G. 
Mart inet. Chargé du contrôle des semences pour la Suisse fratiçaise. 
Travaux concèrnant la sélection et l'amé lioration des semences. 
Essais comparatifs des variétés de plantes agricoles . Renseignements 
aux agriculteurs et négociants pour tout ce qui con cerne la va leur et 
l'emploi des gra ines : 

2 
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Téléphones. - Secrétariat université, T. 137 1. Concierge Palais 
de Ru mine, T. I05. Professeurs, Cité-d evant, T. I33o. Ecole de 
Chimie, Château, T . 1211. Ecole de Physique, Château , T. g84. 
Eco le de Médecine, Caroline, T. 15 16. Ecole d' In génieurs, Tour 8, 
T . 353. Eco le d 'Ingén ieurs, directeu r, T. 746. Insti tu t d'Hygiène, 
·Policlin ique, T . 1709. Lab oratoire bota nique, Palais de Rumine, 
T. 2524- Laborat. électrici té industrie ll e, Tun nel, T- 55. Laborat . 
zoologie, Pa lai s de Rumi ne, T. 2525. · 

PROGRAMME DU SEMESTRE D'ÉTÉ 
Du 8 avril au 25 juillet 1918. 

Il y a à l'Université t rois sortes de COltrS : 

ct) les cow·s 1tnive1·sitai-res proprement dits (collegia p1·ivata) ; 
b) les co·urs publ·ics (collegia p1tbl·ica); 
c) les cottrs pm·ticulim··s (collegia pdvatissima), réservés aux élu• 

cliants , à l'exclusion des auditeurs. 
AnRli:VIATIONS : pttbl. signüie cours public; - priv . signifi e cours 

par ticrùier , s~it p1·ivatissime ;, -:- [)?". signi fi e co urs _gratuH. - Tous 
les cours crm ne sont pas sutvis d'une de ces m cbcatLOns ont des 
cours universitai res, soit co lleg·ia privata. 

\ 

Faculté de théologie x>r otestante. - M. Vuillewmie1·, p. o. 
Lecture d'un choix de Psamnes, à ])artir elu Ps. 103, 2 li. Etude 
ùc textes· messianiques, 2 h. Histoire d'Israël et de sa 1·elidon 
·(sUite) '1 h. HistoiTe de J'Eglise elu Pays de Vaud au XVIIImo 
s iècle (suite) , 1 h. - M. Lombanl, ]). e. Exégèse de la 1"0 épître 
~LUX Corinthiens, 3 h . Hi stoir e elu siècle de J ésus-Clu·is t, 3 h. -
:vi.. le prof. Walttw, ch . de c. Exégèse de l'évangile de Matt hieu 
avec ])M'allèles de Marc et Luc, 3 h. - M. Ohavan, p. o. His Loire 
elu christianisme: E])oque contemp.oraine, 4 h. Histoire des dog
mes : Epoque moderne, 3 b. Sy:mboliq1,1e: catholicisme et ])rotes
tantisme, 2 h. - M. Fome1·od, p. o. Dogmatique, 6 h . Histoire 
des religions: L es religions de J'Inde, 2 h. - M. OharnO?·el, p. e. 
Théologie ])astor alBI 1 h. Ecclésiologie, 1 h. Sociologie ~hré
tienne, 2 h. Analyse de textes, 2 h. - Nl. Çolornb , ch . 'de c. Theo
rie cle Ja préclic.ation , 1 h. L es grandes é])oques de la pr éclica tion 
chrétienne, 2 h. Exercices p1·a tiques, 1 h. - Trois professem·s 

· à. tom· de rô le: Exercices homilétiques et catécbétiques. 
P.rivctt-docents. !vi. Goumaz, ;L'Epître aux Gal'a tes, d'apr ès les 

commentaires de Calvin (gr.) , 2 h. ])ar quin:.mine. - M. Pe?Ti
?'az La r eligion cl(r· J~1lS et le christ-iani sme des origines (gr.), 
1 hem·e. 

Faculté de 1lroit. M. Ro_quin. p. o. Intr,ocluction ame études 
j11ricliques: 2m·' partie, 2 h . Droit civil com])aré. Droit clet> obli
ga tions et cles contrats , 2 11 . Dnüt intexnational pr ivé : Droits 
réels, su ccessions, obligations, 2 h. - M. Petreto , p. o. (Ne pro
fesse vas ce semestre) . - M . .Millioud·, p. o. 3vciolo.gie générale. 
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2·h. Séminaire de sociologie (priv. et gr .) , une soir ee par .quin
zaine. - M. Boninsegni, p. e. E conomie politique: L a produc
tion (suite) , le commer?e, la . spéctù?-tion, les crises éc:o~omiques, 
3 h. Bistoires des doctrmes econonnques : L es humamtmres, l h . 
. Conférence d' économie politique, 1 h. Scie.nce financièr e : Le 
budo-et, 1 b. Sta.tistique : Partie gén érale, 2 h. Législation soci::de : 
Les~ assurances sociales, 2me partie, 1 h. - M. de Féliçe , p. e. 
Droit des oblig.ttions, par tie générale : Effets, extinction, mocla· 
Li tés des obllgations. Cession des créances et reprise de ÜL:tte, 
3 h. Droit commercial : P apier s-valeu.1·, lettre de change, chèque, 
autr es billets et mandats à orch·e, titres au por teur , 2 h . - hl. 
Ram be1·t. p. o. Droit civil suisse : Droit de famille (suite) , 4 b . 
Dr oit ci vil suisse: Droit& r éels (suite) (gr.) , 1 b . Procéllure 
civile, 2 h . - M. 0 01·deu , p. e. Droit constitutionnel génér al : L es 
liberté!:l constit tttionnelles ; théorie généraJ e ; étude spéeiale des 
diverses libertés constitutionnelles: liberté individuelle, égalité 
devant la loi, liberté du commerce et de l'industr ie, etc., 2 h. 
D1·oit cons tit ,ltionuel fédéTal, 2 h . Droit con&tituti~nnel vaudois, 
3 b. - M. M e1·cie1·, p. e. Droit criminel. P artie générale: Le 
droit de !·éoression. L es peines. P artie spéciale : Délits conh·e 
l'inclividLl, la famille, les mœurs, la foi publique, etc., 4 h. Pro
cédure pénale. Introüu ction. Actions publique et civile. Instr uc
tion . Saisine. Tribunaux répressifs, 2 h . Droit international pu
bli c. T erritoil·e des Etats. Conflits. Arbitrage. Guerre, 2 h. -
>vr. H erzen , p . . o. Droit romain: Obligations, famm e et sucees· 
sions, 6 h. Séminaire romain et exégèse des Pandectes (priv.) , 
un e soirée pm: ·semaine. - M. de 'l'our·tou lon, p. e. Histoire du 
droit dans J'an tiquité, 1 h. Histoire génér ale du droit, 2 b. Pro· 
cédm·e civile françai se, 1 h. Drr it 1omain: Droits r éels, 2 h . 
Dr oit civi l français : L a prescrip ti on , 2 h. Conféren ce de droit 
i·ivi l f ra nçais (gr.) . - M. H nff, p. o. Deutsche und schweizer is
che Reehtsgeschichte, 4 h . Allgemeiner T eil des B. G. B., <1 b. 
His toire spéciale du ch·oit: L es coutumier s vau dois, 2 h. - M. 
Rot~.Qie1·. p. e. 1)1·oit civil fr~nçais : m·ivilèges et hYlJOthèques 
( lute) , 2 h. Droit adminis tratif français : Le contentieux. Los 
recours .indiciaires en ch-oit 'lnglais . Les r ecom·s adminish·atifs . 
Les tribunaux administr atifs et les r ecom·s juridictionnels en 
Fr ance, en Italie, en Allemagne·, eu Autriche-Hongrie. Théorie 
ües confli ts, 2 h . - M. FctVeu, p. h. Dr oit diplomatique (pr iv. et 
.[(r.) , 2 h. - M. G1·enie1·, p. h . Dr oit adminis tratif vaudois . L es 
impôts clans le canton de Vau d, 1 b . - .M. Spengle1·. p. e. Méde
cine légale. Com·s th éoriqüe : Asphyxies, questions rel ativ~s à 
l'instinct sexuel et à la génér a tion, 1 h. Autopsies médico-le· 
gales, selon le matériel disponible. - .i\L P1·e-isig, pr. doc. Dé· 
monstra tio_ns pratiques de. psyc)liatri~ mécllc~·l égal e (~r·. ) , 1 1~ . 
- M. R e'tSS·, prof. extr. a la facul te des smences. (vom·s fmt 
par M. Bischoff.) P olice scientifique : Les faux et l'iclenti[ication 
Ïlldi ciair e (anthropométrie, claety loseopie, portrait lJarlé, etc. ), 
3 h. T r avam' pr atiqu es de police scientifique. 2 h. 

Cours cle cl?-oit b e lg ~ et f rançais i'rt.~ titués spécialem en t prno· 
leS' étttdi ants inte1·n és . - M. Tro lcatf. doct. en lh·oit. Dr oit civil: 

·L ivre II elu code. L es Biens, 3 h . M. llif'inew·. cl oct. en ch· oit, rtvo
cat à la Com d'appel de Liège. Droit fiscal belge, 3 h. Droit in· 
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i'Jrnational prive (éléments) , 3 h. Lé~islation i mlustrlelle br:! ge, 
2 h . - :M. W·ibattt, doct. en droit, avocat et avoué. Droit com
mercial be l!~" ' 3 b. Procédure civile bel~e, 2 h. Pl'OtJéclme pénale 
belge, 1 h. - M. Gctncl, cloct. en cll·eoit, prof. à l'Universit•~ l iiH·e 
·de Lille. Droit c.ivi l fr a.nçais : Etat civil. Absence. Ma1·ia!-':C, 1 b. 
- · M. Ancll·é Olüne1·, lie. E)ll droit, lam éat de la FaClùlé de ch·oit 
·de Paris. Droi t c·i,.jl: Régimes n1a trimooiaux (suito), 2 h. Droit 
civ:il ' Successions et donations, 2 h . - M. Poi_qnanl, li . en droi t. 
·èE- lettl·es et ès sciences, diplômé de l'Ecole des scienees politi
ques cl e Paris. avocat à la Cotu· d'appel de Paris. Dr oit civil: 
Obligations et contrats (suite) , 4 b. - M. Picqu et, <loctem en 
ch·oit, avocat à St-Omer. Droit comme.rcial françai s, 3 h. - M. 
Hignette, cloct. en ch·oit, diplômé de l'Ecole des sciences politi
ques de Paris. Lé~islation financière . française : Res ·om·ce·s pu
bliques. Etu de du système [iscal fi ançais, 2 h . - M. Padova.ni. 
doct. en ch·oit. Législa tion industrielle f:t-ançaise, 2 h. · - M. cle /(1 
Jl1 esseliè1·e. doct. en droit. Droit administratif français: Travau."X 
publics, 2 h. - M. Cochm·cl. licencié en 'droit et ès lettl·es. D1·oït 
public f:t·ançajs : Des Jibe1·tés inclivicluelles, 2 h . - M. Gaslc>n 
Gustine, doct. en clroit, diplômé de l'Ecole des sciences polî ti· 
ques, avocat à la 'ou.1 · d'ap])el de Paris. Economie politique. 
3 b. a) Coms de première année : Généralités. Production. Ré· 
par tition, 2 b . b) Coms de deuxième année: Circlùatîon. Cr édit. 
Monnaie. Change. Comme1·ce · international, 1 h. · - M. l:Jlan
chet, licencié en cll·oit et assm·em· maritime. Droll maritime : Af· 
f:t-è tement. Avaries. Assm ance, 2 h. - M. l mbrn·t, contr ôleur des 
contril;mtions directes . Impôt sm· le 1·evenu. Taxe sur les ]11\.Ïe
ments, 1 h. 

N.-B. - :Wlessimus les iiJternés ·sont aclmis à sui.v.re tous les 
au tres cour s qui :figm·ent au programme. 

Ecole des hautes Otmles comrnerciltl o . - Faculté de droit. 
Matières d'examen pour la. licence et le doctorat. I. MaLières 
obligatoires. a) Mention: Com;merce ct ba.uquc. Ecenomie com
mel·ciale. T echn ique commerciale et séminaire. Comptabilité 
p1.blique. Statistique. Economie polit ique. Géographie écon o
IPir,ue. IntToduction aux étucles juridiques. Dr oit commercial 
et de change. Poursuite pour dettes et faillite. Mathématiques 
:financières *. Eléments elu calClù des assm·ances *. Enseigne
ment commerci:ü *. Introduct ion aux études commerciales**. 
b) Ment ion: Adminis tr a tion généra~e. Introduct ion aux étndes 
j111·idiques. Droit administratif. Droit public suisse ou générftl. 
Economie pol itique ou économie ccmmerciale. Une langue au
tre que 18 français, enseignée à l'Université. Géographie éco
nomique ou histoire ])Olitique. Comptabilité vublique. Techni
que commerciale (sans le séminaire). Hygiène de.s vill es Hy
giène inclustriell e . ' InJ!~<?ducti on aux études commerciales**. 

* Obligatoire pour les étudian ts qÙi- se destinent à l 'cnseï
gnemeut commercial. 
- ** Obligatoire pou r les étudiants non diplômés d'une Ecole 
supérieure de commerce. 
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c) Mention: Tr ansport;;. Int1·oduction aux études juridiques. 
Droit administratif: Droit public suisse ou général. Economie 
politique ou économie commerciale. Une langue, autre que le 
francais , enseignée à l 'Université. Géographie économique. 
Transporta. Droit des tra.nspor ts. L égislation douanièrè. Comp
ta bilité publique (partie spéciale) . Hygiène industrielle. In
troduction au..-,.: études commerciales **. cl) Mention: Douànes. 
Introduction atu études juridiques. Droit administratif. Droit 
public suisse ou général. Economie politique ou économie 
commerciale. Une langue, autre qu e l e français, "enseignée à 
J'Univer s ité. Syst èmes douaniers. L égislation dou~mière. Cm 
mie. Analyse des denréas alimenta.ires et des boissons. E tude 
micr oscopique des marchandises. Botanique générale ou phy
sique expérim entale. Hygiène (par t ie spéciale). e) Mer.tion: 
Assurances. Ca lcul des assurances et séminaire. Calcul aes 
probabilités. Statistique. Calcul infinit ésimal. Mathématiqueo; 
financièr es : Anmiités cer taines. L égil:.lation sociale. Droit des 
as~uranceg . '.rechnique commer ciale (sans le séminaire) .. Eco
non;ie polit'iqtle ou économie commerciale (chapit r es chois is). 
In troduction fl.lLX études commerciales .*"*. Introduction à la 
ter.hniqu e cle:> assutances ***. 

II. llictt'iè?·es à o ption : Deu..x br nnohes au choix: de l'éturl iant. 
Ces br:m ches peuvent êt.re ]Jri ses clans le programme des facul
tés de droi t, des Jeth·es et des sciences. 

Les étudiants qui se destinent à l 'enseignement commer cial 
sc,nt dispensé. des mati èr es à option. 

D ipl6me c~'exp ert-comptable réseJ:vé atL"\: licenciés et a1Lx clo t;
tem·s ès-s:;iences commer c.iales qui on t tme pratique des afl'aires• 
de 3 années au moins. 

Le p rogr amme est le suivant : Technique commer ciale (systè· 
mes de -..omptabilité, ociétés, bilans). li•Jathématiques fiu anciè
res. E léments du· calcul des asstuances. Droit commercial (so
ciétés). Dr oit de faillite. . 

Les. com s, ',spéciatn à cette E cole sont les suivants pour Je 
présent sell).est.r e :. 

]liJ. Jlierf , ~ - e·: Technique commer ciale : Opér ations cl ~ bom·se. 
Sy;· tèmes de comptabilité. Théorie de la comptabilité, 6 h. Sémi
naire de technique commer ciale : Exer cices, 1 h. Comptabilité 
publique : cle la Commuue, du Canton, de. la Confédér ation, 1 h. 
- M. Pai llm·d. p. e. E conomie commer ciale: Les banques d'é
mission, 2 h . Economie cmmner ciale: Les valeurs mobilièros et 
le marché finan cier, 2 ' )1. Les systèmes douaniers et la politique 
commer ciale des prjncipau..'< nays au cc•urs elu siècle clcmier , 1 
h. - M. de li'éli ce, p. e. DT bit des tnmsnorts (suite) , 1 lL - M. 
Co?·dey , p. e. Législation douanière (suite) , 1 h. - ·M. Stock-

** Obligatoire pour les étudiants non diplômés d'un e Ecole supé· 
rieure de cominer oe. 

*** Obli;5atoire pour les étudiants non porteurs du bacca
la.uréat ès sciences. 
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·rnm·, p. e. T"·ansports: Conventions internationaJes. Tarifs . Ins
titutions patronales. Caisses de r etraites, 1 h. - M. Blaser , p. e. 
'L 'enseignement commercial, son développement, ses méthodes 
( stùte), 1 !1. · Inh·ocluction alLx étudEs commerciaJes : Comptabi
lité et étude des principau." docmnents commerciaux, 3 h. - M. 
S. Durnas, p. e. Technic,ue des assm·ances : Assw·ances sur lu 
vie, 2 111 • partie, 2 b. Assm·ance contre l 'invaJidité, 1 b. Mathéma
tiques financi èr es, 2 111 ~ partie, 2 h. CaJcuJ des probab'ilités, 1re 
partie, 2 h. Séminaire, 2 h . tous les qtùnze jom·s. - M. F. Roux, 
p e. Etude nùcr oscopique cl es mar chandises (suite) , 1 h Labo
ratoire: Exercices pratiques, 2 h. M. Bie·rmann, ch. de CO LU's . 
Géographie_ économique : IV. Les industries, 2 h. - M. Rewsin, 
](,ctem·. Conespondance et ternùnologie commerciale ru»!'le, 1 h. 
ColU'S élémentair e de russe, 1er degré, 1 h. Cotll'S élémen!lÜl'e de 
1·usse, 2mc deg1·é, 1 !1. - .M. Stadler·, lectem·. Correspondance 
commerciale et exer cices. Einführung in elie Handelskonespon
clenz. Zusam:menhangende Arbeiten im \Varenhandel und im 
Runkgeschafte, 2 h. - :NL Amcvuclntz. lectem·. Cones pondance 
commer ci tle h·ançaiae et exe1·cices : Con esponclance écl11:mgéc 
entre commerçants et industriels et l s institutions alLxili aires 
elu commer ce et de l 'inclustrie, 2 h. - :M. Michelson. priv. doc. 
Finances publiques russes, 1 h. 

Ecole <le;; srienr.es sociales. - F acttlt é ile dr·oit. - Matirrrs 
cl' examen pour la li cE:nce et le doctorat. I. Mention : Sei onces 
soeia.los. Matièr·es obl·igatoi1'es. Philosophie générale (M. Mil-

l ioucl) . Une des langues enseignées à la F aculté des lettre;, 
et sa littératm·e. Sociologie (y compris les système sociaux) 
(M. Millioud) Economie politïque (y compri l'histoire des 
doctr ines économiques) (M. Boninsegni). Statistique (y com
pris la démographie). (M. Boninsegni). E léments du. droit 
privé et elu droit pub lic (M. Roguin ). His toire .polit iqtlü (M. 
:Ross ier). 

M.atièr·es à option: Doctorat, delL'< mati ères : licence, une ma
t ièi·e prise clans la liste suivante, au choix elu canclido.t. U;to 
deuxième langue . enseign ée à la F aculté des lettres et sa lit.
t ératlU'e. Histoire des institutions CM. de Tourtoulon) . His
toire des r eligions (M. F ornerod). L égisla tion sociale (M. l:lo
nlnsegni). Géographie, clans ses r apports ave les sciences 
sociales (M. Biermann). Science des finances (M. Bonihsegn i). 
Droit international public 01.1- privé (M. Mer cier , M. Roguin). 
Droit admin istratif (M. Rougier). 'Théorie générale du droit 
p{•na.J (M. Mer cier). Ethnopsycb ie (M. Manrer). 

Il. Menti ou: Sciences politiques. - 1\llatiè·res oblir;atoir·es. 
Eléments elu droit privé et du droit public (M. Roguin). Droit 
diplomatique (M. Fa vey). Droit international public (M. Met
cier) . Droit administratif (M. Rougier). Histoire dipl or:-;.atiqtlo 
(M. Rossier) . Economie ']:ioHtique (M. Boninsegni). Economie 
coirnnerciale (M. Paillard). Géographie économique et sociale 
(M. Biermann). Langue et littérature fran çaises (M. Sirven) . 
Une autre langue vivante enseignée à la F aculté des lettres. 

1\llatièr·es ci option: Deux matières, au choix elu canclidai'. CPs 
Ir>atières sont prises clans le programme de la F acult é dos let-
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tres. L e choix est soumis à l 'approbation du Conseil de l 'Ecole 
des scien ces sociales. 

Section pédagogique. - Licence. - Matiè1·es obligatoires . -
La philosophie géné1·ale. L a langue et la littérature -francai
ses. La psychologie. L 'histoire cles doctrines pédagogiqu es. L a 
clicla ctiqtfe gén érale. L'organisil.tion et la législation scolaire3. 
La pédagogie. 

NI at'iè1·es à option: Une matière à o']ltion prise parmi les sui
Yantes : L'histoire générale. L a morale. Une langue, autre ClUe 
l e français , enseignée à la F aculté des l ettr es. Les clicladiques 
spéciales. L a physiologie elu système ner veux clans son r ap
port à la p édagogie. L'hygiène. L 'enseignement commer cial. 

Doctorat. - Trois matières choisies par le candidat parm i 
les s uivantes: Psych ologie. Histoire des doctrines pédagog i
ques. Didactique gén érale et spéciale. Organisation st>ola ire. 
Pèclagogie. MoraLe. 

Les cours spéciaux à l 'Ecole des scien ces sociales so nt les 
suivants : 

M. 1\!IilUoucl, TL o. Histoire et clisct1ssion des doctrines pérlago
f! iques, 1 h. - 1vL Dehtz, ch. de coms. Didactique générale; les · 
principales méthodes, 1 h. Conférences: Lecture cle textes -p.~cl a
go;:tiques, 1 h . Exer cices pratiques selon ~:>ntente avec l c~s candi
dats. - :rvi. J. Savm·y , ch . de cours. Législation et organisation 
scolaire. L a clisci-pline et l'éducation mo·ale. 1 h. Séminair e, une 
soü·ée par qttinzaine. - M. Glabisz. ch. de cours. Les ,•ousé
qucnces économiques cle la guerre, 1 b. - l\if. Picavet. agr<'·~é d~:>s 
lett1 es. L 'enaeignement colonial. - M. Robert-Degas che. Confé-
r ence d'élocution ÏI'ançaise. · 

Section co,umtmc à l 'Ecole des sciences sociales et :t l 'Ecole 
1h·s Hautes Etudes conmterciales. - Etucles coni#ulairas. -

Dmée des études: 3 ans. Diplômes délivrés: Licence et doc-
torat ès-sciences consulaires. · 

Mat-iè res cl' e:wmen: Introduction au."'l: études juridiques. Lé
gislation douanière. Droit international public. Droit internatio
nal privé. Droit commercial. Droit diplomatique, y coinpris les 
attributions constùaires. Droit administratif. Introduction aux 
Nudes commerciales. Systèmes douaniers. y 'Compris la politique 
économique. Economie politique. Economie commerciale. Comp
tabi lité privée. Comptabilité publique. Science financièr \3. Gôo
grapltie économique. · Langues vivantes et correspondance co· n
merciale. Institutions politiques des principaux Etats contem
]Jorains. Développement économique d~:>s Etats contemporains 
(inclus: HistoiTe et statistique du commerce et de l 'indnstri'1 en 
Suisse). Statistiqu e. Histoire génér ale. Histoire du commerro et 
de l'industrie. Histoire cli-plomatique. 

Faculté cles lettres. - M. Oliv·ie1·. p. o. L es Ocles d'Horace. 
3 h. - Con_férences: Tibtùle, 2 h . - M. Meylan-Fmt'l'e, p. o. 
Littéra.ture grecque (suite), 2 h. Grammaire gr cque (nUe). 
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2 h. Confér en ce littérail'e, 1 h. Plato~l. A pologie, 1 h. - M. Sir·
ven. p. o. Montaigne, 1 h. Le Roman au XVIIImc siècle, 2 iL 
Conférences et exercices pra tiques, 2 h. - M. 'l'a71e1'1WJJ , p. e. 
Morphologie de l'ancien français (suite) , 1 b. Explication de 
textes vieu .. " h ·a.nçais, 2 b. Littératlli'e h·ançaise du muyen-i'Lge 
(suite) , 1 b. Etude de textes roumains (priv. et gr.), 1 h. Ver
sification elu franç. moderne. (priv), 1 h. - M. Ern. M.tt7'et , ch. 
de com·s. Confer. d'italien: Explication du « Oor·te,qiano » de 
Ca&tiglioni (Ed. Cian, Firenze, Sansoni) , 1 h . Confér ence d'es
pagnol : Explica tion du « Don Qu·i.iote » de Cel'Vantes, 1 h. -
M. l\!Ict·tt7'er·bp. o. Littérattu"e allemande : L 'époque des roma tlti
ques, 2 h. . eutsches Seminm·: Volkerpsychologische Uebungou 
zlu cleutsohen Sprache lmd Stillelue (pr iv.) , 2 l1. Littér attu"e an
glaise' Le théâ tre anglais de Lillo à Berna,rd Shaw, 1 h. Li.tté
r a tm·e r usse : Les coni!its de la vi e russe étudiés à l'aide du 
théà tre 1·usse, 1 h. - M. E . Rossiel', p. o. L e XVImc siècle, 2 h_ 
H:i toir politinue de l'Em·ope aw ès 1866, 3 b . Histoil'e cUploma
tique: Les traités, 1 h. Conféœnces et travau..'\: pra tiques (priv_ 
et gr .), 1 h . - M. FM·n er·ocl , p. o. Histoire des religions (l.rs 
r eligions de l'Ind E:l ), 2 b. - M. l\Wliot1d, p. o. I-lis toire de la 
11bilosophie : Moyen àge et Renaissance, 3 h . Philosophie de: :a. 
connai ssance et problèmes de la nattu·e, 2 h. Sociologie rréné
r ale, 2 b . Histoire des doctrines pédagogiques, de l'Antiqlùté :-\ la 
Renaissance, 1 b. Séminaire de sociologie (pr. et gr.) , une soirée 
par quinzaine. - M. Lar·quier· , p. e. (Ne professe pas ce sem s
u·e) . - M. Deluz, ch. de com·s. P édagogie : Didactique générale, 
principales méthodes, 1 h. Conférences·: Lectm·e de textes pôda
gogiques, 1 h. Exer cices w·atiques selon entente avec les candi
dats. - M. Par·eto , p. o. (Ne lH'Ofesse pa ce semestre). - M. 
Boninsegn·i. p. e. E conomie politique : L a pr oduction (sui œ). 
L e commer ce, la spécula tion, les crises économiques, 3 h. His
toire des doctrines économiques: L es lnrmanitairE:>s, 1 h. Sci<'nce 
fin ancièr e : Le budget, 1 h . Statistique : P m·tie génér ale, 2 h. 
L égislation sociale : Les assm·ances sociaJes, 2rnc partie, 1 h . -
M. Nœf. p . . e. Histoire de J'm· t et ar chéologie l'Orilaines, 1 h. llis
toire de l'm·t et m·cbéologie du moyen âge, 1 b. Excm·sions ar
chéologiques. - M. Ohatelanat , p. e. Histoire de I'a.rt en Grèce 
dans l'Antïqtùté (suite), 2 h . His toire de la Renaissance en Ita
lie (suite) , 2 b. - i\1. Wellatter·, vriv. doc. E léments d'épigra
TJhie grecque (public) , 1 h. - M. Sçhacht, wiv. · doc. L anr; ue 
sanscrite: Interprétation de mor cE:>aux choisis elu Pancatantra, 
1 h. - M. F eyler·, priv. doc. (Ne professe pas ce semestre). -:
M. Bie1"1nann. priv. doc. Géographie des industries, 2 h. - iVL 
Ch. Gilliard, ch. de com·s. (NE:l professe pas Qe semes tre). - M. 
Bonnar·d, priv. doc. (Ne professe pas ce semestre). - M. H. 
Vi1·gin, M. A. Ox for·d. ShalŒspcare : Macbeth, 1 h. Exerci ces 
pratiques, 2 h. - M. Jttr· et, priv. doc. Syntaxe latine, 1 b. Pho
nétique latine, 1 b . - ,_ M. E. Richar·d, agrégé. Etudes sm· la: Ré
volution hançaise; cléfefue ;nationale et diplomatie (à l'usage 
exclusif cles éh1Lliants internés), 2 h . 

Oonrs libres. ·- M. 1\ilttnier-Jolain. L 'histoire littéraire ela la 
plaidoirie clans la société hançaise (suite) (public), 1 h . - M. 
Pan za de .Jltlaria. U go Foscolo (public) , 1 b. 
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Ecole S11 éciale pom· l'enseignement du :français moderne. 
}Il. $i1·ven, -p. o: Montaigne, 1 h . Le Homan au XVIIIrne siècle, 
2 h. - Conférences et exercices pratiques, 2 b. - -M. Tave1·neu, 
p. e. Versification du français moderne, 1 h . - M. And1·é. lec
tcm- . Lan~ue D:ançaise: Lecture expliquée, avec notes grru.nma
ticr.les et lexicologiques, de textes du .XIXme_ siècle, 2 h. L ec
tm·es françaises : Les principaux écrivains du XIX me siècle ; 
études smnmaires et lecture de -pages choisies, 2 b. Lexicolcgic: 
Les fautes de · fnmçais les -plus communes. Les synonymes les 
plus u suels, 2 h. Diction: Règles , exem-ples et exercices de lec
ture et de pr ononciation, 2 b. Gl'ammaire : Exercices l'elatifs à 
la corre lion elu langage, 2 h . 

Cours de vacances (22 :iu illet-16 aoùt). M. Mau7'61'. 1). o. 
Les inno vations pra tiquées clam; l't nseignement des langues vi
vantes, 6 leçons. Théol'ie de la traduction, 3 leçons. Traduction 
raisonnée l 'allemand rn français, 3 leçons. - M. Millioud , p. o. 
J. Le style dans ·les grandes périodes de la littérature française, 
, leçons. II. Quelques écrivains de la Suisse romande, 4 le(ons. 
- M. E. Rossie1·, -p. o. Questions d'histoire contemporaine, 12 
leçons. :li'L :l'averney, -p. e. Phonétique du français model'nc; 
étude th éorique et pratique. Exel'cices au -phonographe; son em
ploi dans l' étude des langues étrangères, 12 leçons. - M . . 1.n
d·l'é, lectelu·. Grammaire. Les fautes de français les plus corn
memes, -± leçons. Diction. T,ecture exr.ressiYe de -morceaux va
riés, pr se et vel's, 4 leçons. Littér a.utre. L 'héroïsme au théilrte, 
4 leçcln s. - M. F1· e'}pnond, m-of. !Ja langue française de-puis la 
Ré1·olutiou, 12 leçons. - Un cer tain nombre de leçons seront 
consacrées tt des exe1·cices. L es auditeurs qui désiren t faire plus 
de travau_J( personnels que n 'en comporte le programme ci-des
SllS, auront la faClùté de prencll'e des inscriptions pour les con
férences pr atiques suivantes: M. Maur·e1·. Exercices de traduction 
rl'allemaud en français, J. leçons.- M. R ossie1·. L ecture de joUl'
naux et r evues; ex-plications et disCllSSions, 4 leçons. - M. Ta
verney. Exercices de prononciation, 4 leçons. ·- M. Andnl. 
Grammaire, 4 leçons. ---, M. F1·eymoncl. Compositimi, 4 leçons. 

S'aili·esser , pom· tous l'enseignements, à M. Taverney, Direc
tem· des com·s de vacances, Secrétru.·iat de l'Université, Lausann e. 

,. 

Faculté de médecine. - M. J(Jiu·mrrnn, p. o. Chimie org-ani
que, 6 h . - M. P elet, p. e. 'l'l'avaux a.u laboratoir e de cb.imiu, ~ 
apl'ès-midi. - :M. P e1'1ie1·, p. o. Physique el\.--périmentale. 5 lt. -
M. Ct Dutoit, p. e. Laboratoire de physique, 1 apr ès-midi. - M. 
Wilczek, p. o. Botanique systématique, 4. b. Physiolop·i,~ v(·gi>
h::le : 2me partie (ce cours sera donné par M. Maillefer, priv.
doc.) ., 1 b. Détermination des plantes, 2 h . Microscopie (suite), 
~ h. - M. B lanc , -p. o. Anatomie com-pru.·ée et systématique des 
VE'rtébrés, 6 b. Anatomie et physiologie générales, 2 b. L<<lJor a
toire de zoologie et d'anatmnie com-parée (vertébrés) , 4 h. ---:---- M. 
Mellet. p. e. Chimie analytique, 2 h. - M. Popoff, ch. de com·s. 
Embryologie générale et orga.nogéuie, 5 b . Travaln : pratir-ues 
d'embryol-ogie, 2 après-midi. Trav_aux de laboratoire poul' étu-
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cli.ants avancés, tous les· iours . - M. Roud; p. o. Anatomie: s_,·s
tème nerveuJÇ et organes des sens,. 5 h . - :M. A1·thus, p. o. Phy
siologie du système nerveux, 6 h. Questions choisies de physio
logie (priv.) , 2 h. L aboratoixe de physiclogi e (démoustraüons 
expérimentales) , 2 après-midi. - M. La1·gu~e1 ' , p. _e . (~e ."ro l·osstl 
pas ce semesh·e) . - M. Lœwenthal, p. e. Ihstolog1e spemale, :3 b.. 
Laboratoire d'histologie, 2 après-midi. Travaux spéciaux pom 
étudiants avancés, tous les iom·s. - lvi. Socin, p. e. Patholo;.dc 
générale, 5 h. Com·s pn.tique d'histologie pathologiquP., ·l h. 
Ooms d'autopsie, <! h. - M. Michaud, p. o. Clinique médicale, 
5 fois 5/• d'heure. Médecine interne, coms théorique, 2 h. Cours 
pratique d'auscultation et de percussion (par Je chef cle clin ique), 
2 h. Cours dg thérapeutique pra lique au li t du malade (par le 
chei de clinique), 1 b . Com·s de diagn ostic r adiologique en m<':d C\
cine interne ( cœm , poumons, tube digestif) en coll a.boration 
aYec Je chaf de clinique, 1 h . - M. Roux, p. o. Clinique c·ninu·gi
cale et gynécologique, 6 fois la semaine. Pathologie externe, il h. 
(;ours de pansement et diagnostic chiJ·mï:?;ical (en coll aboration 
avec le chef d':l cliùique), 2 foi s 2 h. pm· semaine. - M. G. Hos
s7·e·r , p. ·J. Clüüque obstétricale, 3 foi s par semaine 1 Y:; h. Po
liclinique obstétricale et com·s de toucl1er (priv. 0t gr. ), G 11. 
Uépétition J'opérations obstétricales au manneqlùn , 2 h. - M. 
.~l. Muret, p. e. Gynécologie th éorique : Malaclies de l'uturus. 
Physiologie et pathologie de la menstruation , 2 h. Po liclinique 
gynécologique: Com s pratique, <! à 6 h. - M. Eperon, n. û. Cli
nique O])htalmologique,, 3 h. Com s d'ophtalmoscopie, 1 l1. pour 
avancés, 1 h. pom· débutants. Com·s th éurique d'ophtab:ologl ·', 
'2 h . - ·M. S pen._qler, p. e. Médecine légale: Cours théorique', :l h. 
Autopsies médico-légales : selon le matériel di sponible. - M. 
D em'iéville, n. e. Policlinique, 3 fois pm· semaine, 1 Y:; h . - M. 
Dind, n. e. Clinique sm les maladies de la peau , 2 h. Com·s pra
.tique: L aboratoire, avec le c0ncom·s de M. le D~" Isenegger. eh et 
de clinique, 1 h. - M. 'l.'aillens. p. e. Clinique infm1tile. R !1. -
M. Galli- Val e1·io, p. o. Hygiène. Introduction: sol, eau , air, vête
ments, soins corporels, prophylaxie spécia.Je des malacUm; ]):u·a
sitaires (colu·s théorique avec démonstrations) , 3 h. P~:v:nsitdo
!'ie (com·s théorique avec démonstrations sm les pm·asites ,.,;g6-
taux et animaux) , 2 h. Com·s pratique de parasitologie, 3 h. Hy
giène industrielle ( com:;, théorique avec démonstrntions) , 1 h. 
Travaux de laboratoire pom· étudiants avan cés, médecinE! , • " t(•
rinaires et pharmacien,:;, tolu; les iom·s . - M. 1\!Icûw'im, p. e. 
Clinique :p'sychiatrique, 2 h. Malaclies du système' n ervcm:, ;! h. 
- M. P m'1· et . p. e. Médecine opr:r'ltoiJ·e ( ce~m·s théoriq1: ·J av.3c 
e:!.er cices pra.tiques), à l'Ecole de médecine, 3 fois par semaine, 
2 h. - M. Benlez, p. e. Thérapeutique et matièr e médicale, [Imo 
1mrtie, 3 b. Electricité médicale, 2 h. - M. St1·zyzow.<!lci, p. e. 
Laboratoire de chimie physiologique, 1 après-midi. - M. V;tl
liet. p . e. Médecine d·es a.c_qidents du travai l, 2 h. CJünu·gie spé
ciale, 1 b. M. Bm·rmul, p. e. Lm·yngoscopie, otoscopie et rhinos
copie, 2 fois 2 b. - M. Du.fou7· , pr.-doc. Malad. des membranes 
externes de l'œil (g1·.) , 1 h. - M. de la Hlwp e, pr.-doc. (Ne prof. 
pas ce sem.). - M. Gonin, priv.-doc. Chapitres choisis d'oph
talmologie ( g1·.) , 1 h. Maladies profondes de l'œil (pr iv., r é
servé aux canclidats exer cés en ophtalmoscopie) . - M. W eit?t, 
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1
niv.-doc. Cours d'ovérations obstétric:ales (en colla.hor a tion 
avec M. le 1Jrofesseur Rossier), 2 h. Policlinique, 3 b. - M. Oe
ve7J. priv.-doc. La tuberculose pulmonaire et son traitemPnl, 1 h. 
_: M. P1·e·is·ig , priv.-doc. Démonstrations pratiques de psychia
trie légale (gr.) , 1 b. - M. de Montet. 1Jriv.-doc. (Ne professe 
JlflS ce sem9stre). - M. Nicorl , priv.-doc. Coru·s d'orthopédie, 1 h . 
- M. 1'hél·in. 1Jriv.-doc. Obstétrique normale (cours théorique), 
2 h. Opérations obstétricales (en coll aboration avec M. le pro
!essffi.u· Rossier) , 2 b. - M. Bo1·na.nd. lJl·iv.-doc. Le lait au point 
de vue chimique, bactériologique, biologique et hygiénique, 1 b . 
- M. D elay, ]Jriv.-doc. Hygiène et ]Jrotection de l 'enfance, 1 b. 
- M. Wœnne1·. wiv.-doc. Cour s d'hém~ïtologie avec étude prati-
que de w·ép~.rati ons, 1 h. - M. Na1·bel . priv.-cloc. Dermatologie 
spéciale avec démonstrations microscopiques, 1 h. 

F ac1ùté des sciences. Section des scien ces mathématiques, 
11hysitlUCS ct naturelles 1 . - a) Sciences mathématiques. - ·M. 
Amstein, 1>. o. Théorie des fon ctions (fonctions elliptiques) , 3 b. 
Algèbre slrpérieure (chapitres choisis) , 2 h. - M. G. Durnas, 
'P· o. Calcul cli"fférentiel et intég1·al, II , 5 h. Exercices de calcul, 
II, 2 11. Questions diverses d' analyse, 2 h. Séminaire mathémati
que. 2 11. tous les 15 joru·s. - M. Lctcornbe. p. o. Géométrie des
criptive, 2 h. Epures, 4 h . Géométrie analytique, 3 h. Géométrie 
l'églée, 2 h . - M . .Nlaym·, p . o. Mécanique rationnelle, II, <1 h. 
Mécanique rationnelle, IV, 2 h. Physique mathématique, 2 h . -
M. S. Durnas. p. e. Calcul des prç>babilités, 1re partie ( coms li-
bre) , 2 h . · 

b) Sciences jJhysiques et natw·elles . - M. 1Vlailla?·d. p. e. As
tronom ie : L e solei l. Le système planétaire, 3 b. Calcul intégr a.!, 
avec ap1>l ication aux scien ces, 4 b. Mécanique: Dynamique, 2 h . 
- M. P e1Tie1·. p. o. Physique expérimentale, II, 5 h. Physique 
spéciale. II . 3 h. Travaux lJOID' étudi ants avancés. tous les jours . 
:- M. Ct Dutoit. p . e. Laboratoire de physique, 2 après-midi. -
J\1. K elwmann. p. o. Chimi e organique (série grasse), 6 l1 . Labo
ratoiTe de chimie mganique, 4 apr ès-micl.i. 'l'ravaux polu étu
cliants avan cés, tous les joru·s. - M. P elet , p. e. Chimie indus
trielle, 2 h. Chimie industriélle (proùuHs cl1irniques), 4 b. La
boratoire .de chimie inorganique, 4 après-micl.i. - M. P . Dutoit. 
p. e. Chimie physique .(mécanique chimique), 2 h. E lectrochimie. 
V , 3 h. Travaux cle Jaboratohe, tous les jolus. - M. Mellet, p. e. 
Chimie mlfllytique. 2 h. Laboratoire de préparations et d'analy
ses pharmaceutiques, 3 après-midi. - M. St1·zyzowski . p . e. L a
boratoire de chimie physiologique (biochimie normale et pa
thologique) , 1 awès-midi. Laboratoire de chimie toxicologique, 
2 après-midi . - M. L ttgeon, p. o. Géologie générale, 2 h. Géo
logie stratigraphique. 1 h. Paléontologie, 2 ,h. Laboratoire pour 
commenÇants, 4 ·h. Travau.x pom· étudiants spécialisés, 5 jotu·s 
var semaine. Excm·sions géologiques, 4 à 8 jours par mois. Le
ver de cartes géologiques, pour étudiants spécialisés, 8 it. 10 jours 
à la fin elu semestre. - M. Siag. p. e. Minéralogie générale. 3 h. 

1 Les chi tl"res romains incl iq urnt 1e semes tre d'éludes ·a uquel le· 
le cours corr~sponcl, 
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iVlin éra.l o~ i0 descriptive, 2 h. P ét.rog;raph ie, 2 h. Gi tes métallli
fèr es, 1 h . - 1'vi. Blcmc, p. o. Anatomie conrparée et systémati
que des vertébré'?, 6 l1. Anatomie et physiologie généra les. Ap
pareils et fonctions de la nut.l'ition et de la génération, 2 h . La
boratoire de zool o~:ie et d'anatomie comparée pour les commen
ÇI~ nts. Procordés. Vertébrés, 4 h. Travaux pour étudiants avan
cés, tous les jom·s, 5aill le samedi . .:.__ M. Wilczelc, p. o. Bota
nique · systé:n atique. ~ h . Physiologtc végétale, 2 me pa rtie. (Ce 
com·s sera donné ])a r M. Ma.illefer , priva.t-docent.) . 1 h. Déter
mination das plantes, 2 l1. L aboratoh·e de botanique, 2 me par ti e, 
4 11. Travau.'C pom· étucliunts a\' a.ncés. tous les :iom·s . L a bora
toüe cle microsco])ie des clt·ogues et épices, 4 h . Excm sions bo
taniques, une fois par semaine. - M. Popotr. ch . d~ coms. Em
bi·yologie gén érale el orga nogénie, 5 h. T1·avatu pratiques d'em
bryologie, 1 après-midi. Travam..-: cle laboratoire ])om· étuclianls 
avancés, tous les jours. M. Reü1s (com fa'it par M. Bis ho·l'f) , 
Police scientifigue : Les J'aux et l 'iclentificaJion :iu.cli :iair e (an
thl'opométl'ie, dactylosco-pie, portrait pa d é, etc.), 3 h. 'l'rav::nL': 
nrutiques cle police scientiJique, 2 b . - M. GaUi- Vale·rio , p. o. 
Hygiène, 3 h. P arasitologie, 2 h . 'ours pt atié1ue de -paras ito lo
gie. 3 h. Hygiène industriell e, 1 h. Trava.tL'C de labo r·atoire. tous 
les :iom·s. - M. Jlile1'Canton, p. e. Météo1·ologie g;énémle : Thermi
que. L 'eau cl ans l'atmosphèr e, 2 h. - :M . .t'bTagon, ch . de coms. 

_L\.nalyse cles pétrol es, hui.l es et savons (coms théorique) (pr. 
ei. gr.), 1 b. Laboratoire d'an alyse cle · denrées, 2 a près-midi. 

CouTs <le pr.ivat-(locents. - M. J accot/ et . Séries de Fourier , 
2 h. - M. Petschoud. Introduction h la physique mathématique, 
2 h. - M. Du boux (Ne -professe pas e semestr e). - :11'.l. Dus-
er?·e (Ne professe pas ce semestre) . - M. P01·chet (No profossc 

pas ce semestre) . - M. Ja cccwcl. Paléontologie. L es mammHèros,, 
1 h. M. Bie1·mann. Géogra-phie des incltlstries, 2 lt . - M. Mail
lefe?·. Physiologie végétalE\: Physique de la plan te, 1 h. Chapi
tres choisis d'anatomie physiologique cles végétau.:x:, 1 h . 

Ecole (le pharma cie. - M. K elwnutnn. p. o. Chimie organi
quE' , 6 h. Exercices .pratiques pom· pharmaciens (3mc semeslrt!), 
12 h. Exercices pratiques uour ])hm:maciens ( 4me semestr e), en 
collaboration avec M. Mellet, 4 h . - M. Pelet. p. e. L aboratoire 
de chimie inorganique (en collaboration avec M. :Mellet) , 12 h. 
- M. Mellet, p. e. Chimie analytique, 2 h. Laboratoire de prépa
rations et d'analyses pharmaceutiques. - M. St1·zyzowslci. p. e. 
Chimie phm·maceutique (suite) , 1 Y:! h. Laboratoire de chimie 
physiologique, 4 b. Laboratoüe de chimie toxicolog;ique, 8 h. 
Dosage des principes actifs des médicaments, 4 h. - M. P en·ie1·, 
p. o. Physique expérimentale, 5 h. - M. Ct Dutoit , p. e. Labo
ratoire de physiqut'!, 4 h. - M. Lu_qeon, p. o. Géolog;ie générale, 
2 h. Excmsions géôlo~iques, 4 à 8 jours par mois. - l\1. Wilc
zek, .]). o. Botaniqu e systématique, 4 11. P hysiologie végétale, 2me 
pm·tie (ce coms sera donné pm· M. Maillefer, priv.-doc. ) , 1 h. 
Botaniqu e pbm·maceutique (suite) , 2 h. P hamacognosie (suite), 
2 h . Détermination des plantes, 2 h. Labor atoire de botanique 
(su:ite) , 2 h. Laboratoire de microscopie des drogues et é-pices, 
4 h. Travaux pom· étu diants avancés, tous les iom·s. Excm·sions 
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"botaniques, 1 -par semaine. :M. Blanc. p. o. Anatomie et physio
logie générales, 2 h . - M. Gall'i- Valerio, p. o. Hygiène, 3 h. 
Pa-rasitologie, 2 b . Hygiène indush·ielle, 1 h. Travaux de labo
rs.toire -pour étudiants avancés, médecins et -pharmaciens, tous 
les :iolus. Cours -pratique de · -parasitologie, 3 h. - M. A1-ragon, 
ch. de cours . Laboratoire d'analyse de clerrrées alimentaires, 8 h. 
Analyse des huiles techniques, des savons , etc. (Cours théori
que) (-pr. et gr.), 1 h. 

Section des sciences teclmiques, soit Ecole d'ingéni eui·s. -
:1- l. G. Dumas, -p. o. CaJcul différentiel et intégral, II, 5 h. Exer
ciees de calclù , II, 2 h. - M. Lacombe, p. o. Géométrie des
criptive, II, 2 h . Exercices de géométrie descri-ptive, II, 1 a-près
mi li. Géométrie analytique, II, 3 h . Exercices de géométrie ana
lytique, II, 2 h. - M. 1\llayo1·, p. o. Mécanique rationnelle. II, 

·4 h. "Mécanique rationnelle. IV, 2 b. Statique graphique, IV, 1 h. 
tatique gra-phique, VI, 2 h. Enmes de statique gra-phique, 4 J:J.. 

- M. Pa1·is , p. e. Béton armé, VI, 1 h. Exercices, VI, 3 h. - M. 
Jlaillard , -p. e. CalClù intégral, avec a-p-plication alu.: sciences, 
II, 4 b. Mécanique théorique, lV, 2 h. - M. Pe1Tie1·, p. o. Phy
sique ex-périmentale, II, 5 h. Physique s péciale, II, 3· b. - M. 
J(e /u·mann, p. o. Chimie organique. II, 6 b. Travau.'C de la iJO
ratoire. 4 après-midi. - Chimie analytique, II, 2 h. - M. Pelet. 
v. e. Cllime industrielle, IV: Procédés et av-pa;reils, 2 h. Cllimic 
iuclustrielle, VI: Prodlùts chimiques, 4 h. Laboratoire cle- chimie 
inorganique, 4 après-midi. - M. P. Dutoit, -p. e. Chimie physique 
IV, 2 h. Chimie physique. VI, 3 h. Travaux cle labôratoüe, tous 
les :ioms. - M. Sigg, -p. e. ll'linéralogie géné1·ale, II, 4 h. Gîtes 
méta,l lifères, VI. 1 b. Laboratoire cle minéralogie, II, 4 h. - 1L 
L11geon, p. o. Géologie générale, II, 2 h. Excursions géologiques 
·4 ~ 8 joms -par mois. - M. Chenaux. ]J. e. Topogra-phie, IV, 2 b . 

'ignau.:.;: de chemips de fer, VI, 2 h. Exercices de tovogra]Jhie 
m le terrain , IV, 4 h . Exercices de géodésie sur le terrain, VI, 

4 h . - M. Bosset. -p. e. Ponts en maçonnerie, IV, 3 h. Consh·uc
tion de routes et chemins de fer , IV, 2 h. Construction de routes 
et chemins de fer. VI, 2 l1 . - Exerc. et -proj. cle r outes et chemins 
de fer, 8 h . - M. Dornme ,., -p. o. Résistance des matériaux, ll , 
-1 h. Constructions métalliques, IV, 2 h. Constructions métalli- · 
ques, VI. 2 h. Exercices et -projets de constructions métalliques. 
S h. - M. Oolombi, p. e. Engins de levage, IV, 2 h. Croquis et 
,projets d'engins de levag_e, IV. 4 h. Thermodynamique, IV, 3 h . 
J lachines thermiques, VI, 3 l1. Macllines-ontils, 1 b. Exercll"PS 
et projets de machines thermiques, 8 h. - M. de Schou.lepnikow, 
Jl. e. Travaux bycll·auliques. VI, 4 b . - M. Landry, lJ. o. Elec
tricité indush·ielle, IV, 2 h. Electricité indush·ielle, VI, 2 h . 

. Constructions électro-mécaniques, VI, 2 b. Exer-cices et wojets 
de constructions électro-mécaniques, VI, 4 h. Laboratoire d'élec
tricité, VI. 4 h. - M. Spi1·o, v. e. Législation industrielle, VI. 2 

11 . - M . .Mercanton. p. e. Mesures électriques, IV, 2 h. Labom
tou·e de physique, IV, 4 h. M. Ct Dutoit, p. e. ;Laboratoire de 
]Jhysique.- IV, 4 h . - M. Ouénod, ch. de cours. E léments des ma
chines, II, 1 h. Elément.s des machines, IV, 1 h. Hycll·alùique, 
IV, 2 h . Exercices d'hyclralùique. IV, 1 h. ll'fachines hycll·auli
(llles, VI, 2 b. Exe"!·cices et. projets de machines hycll·anliques, 
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8 h. Exercices d'éléments des machines, II, 4 h. Exercices et 
-projets d'éléments des maclùnes, IV, 8 h. - M. Favez. ch. de 
cours. Inst~ l ations électr iques, VI, 2 h. E lectricité industrielle, 
VI, 2 h. Laboratoire d'électricité, VI, 4 h. 

Pla.n d'études }JOur géomètres. - 2me semest?·e. - M. 111ail
lm·d, p. e. Cal cul différentiel et intégral, 4 h. Exer cices de calctù, 
4 h. - M. Lacombe, p. o. Géométrie analytique, 3 h. Exercices 
rle géométrie analytique, 2 h . Géométrie descriptive, 2 h. Exer
cices de l$éométrie clesc1·iptive, 4 h. - J\II. P e7'1'i87', p. o. Optique, 
3 h. - Th1. Lu,qeon. p. o. Géologie ~énérale et appliquée, 2 h. -
M. Chenaux, p. e. Topogr aphie, ,.~, l1. Exercices de topograp hie. 
4 h. - M. Ansermel .. ch. de cours. D~;~ssin de plans et cartes, ,.~, h. 
- M. Chenctu x, -p. e. Génie civil , 2 h. -: M. l't!wrtinet , p1·iv.-clor,. 
Etude elu sol, 2 b . - M. Chenaux. -p . e. Exercices sur le tcnain 
à la fin ~hl semestre, 2 semaines. 

4mc semestre. - M. 1Vlaillm·d .. p. e. Mé a.nique théol'iquo, 2 h. 
- M. Chenaux, p. e. Topo~ra-phi e, 3 h. Exercices topogntphi
ques et géodésiques, 4 h. - M. He,qg, ch. de com·s. Législat ion 
cadastrale, 2 h. Etablissement et tmme elu registre foncie r. Exer
cices, 2 h. - M. Dise1·ens, ch. de co m·s. Remaniements par ct>I
Jajres, 2 h. Exercices, 4 h . - M. Anse7"1nel, ch . de com·s. Mensu
ra1'ions cadastrales. Exercices de levé, 4 h. Dessin de cartes. '1 h. 
·- M. Chttm·d, ch . de cotu·s. Droit civil , 3 h . Droit commer cial , 
2 h . - M. Chenaux, -p . e. Génie civil, 2 l1. Exercices, ,.~, h. 

RENSElGNEUENTS GÉNÉRAUX 

Année univer sitaire. - L 'ann ée universitaire est clivisôe eu 
deux semestres. Le semestr e · d'hiver commence le 15 octobre 
et fin it le 25 mars. L e semestre d'été commence le 8 aVT il et 
fini t le 25 juilet. Les cours ne sont intenol)]Jius qu e les jours 
de fêtes religieuses ou civil es et clura'nt 8 jours au nouvél-an. 
Il n'y a pas cle vacanc•)S à· la Pentecôte. 

Immatriculation. - Po1.u êt1·e immatricul é, l'étudiant do it 
être p01teui' d'un bacealauréat, d'un certificat de maturité ou, 
à ce clé:Eaut, satisfaire aux dispositions r églementaires de 'l'U
niversité. Le diplôme de maturité elu Gymnase de l 'Ecole su
périeure de jeunes filles. de la ville de Lamsanne donne aecès 
à l 'Univer sité; ce diplôme est clélivrable seulément a.ux jeunes 
filles a:vant suivi les cours de la. classe supérieure elu Gym
nase. S'il n'a pas r eçu l 'instruction secondaire clans le canton 
de Vaud, l 'étudiant doit justifier qu'il est por teur d'attesta
t ions démontrant qu 'il p eut suivre avec fruit l 'enseignement 
supérieur. Le Département de 1 'Instruction publique et des 
Cultes apprécie ces attestations, · apr ès pr éavis de l 'Universit é. 
Les étudiants r égulièr ement exmatri cul és d'une autre Uni
ver sité sont admis de droit. (Pour les conditions cl'ùnmat7·icu.lct
tion des étudümts et étudiantes ntsses, voi1· ci-dessous,) L'éhl
cliant doit ·adresser sa demande au Recteur de l'Univer s ité. 
avant le 15 novembre pom· le semestre d'hiver , avant le 8 mai 
pom· celui d'été. Les étudiants immatricul és jou issent seuls 
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du droit à l 'obtention d'un grade; ils sont au bénéfice de dis
positions sp écia~es pour les étmles !'lt l es r:eche1:ches dans les 
coll ections pubhques. L a finance d'umpatriCulahou est de 20 
francs: ell e est r éduite de moitié pour les étudiants r égulièr e
ment exmatriculés d'une auti·e Un iversité. Toute personne 
qui désire suivr e l es cours à titre !l'auditeur doit se faire ins
crire au secrétariat, en acquittant la finance des cours, plus 
une finance d'inscription de 2 francs. Chaque étudiant ou audi
teur est tenu d'indiquer son adresse au bureau cle !"Université, 
et d'aviser immédiatement celui-ci de ses changements d'a- · 
1h·esse. En demandant leur immatriculation , les étudiants lais
sent en dépôt au secr étariat leurs certificats d'études. La 
fmance cl'exmatriculation est de 5 francs. 

Coll(litions d'admission des étudiants et étudimites russes. 
A. Etud-iants. - Donnent ch-oit d'entrée clans toutes les facultés, 
sans examen complémeutaire, les certificats de sortie : 1° cle la 
e ula.sse d'un gymnase classique ministériel ou d'un établisse-· 

ment a.uquel un décret mini st ériel a donné les mêmes droits; 
2o· des classes générales du Lycée impérial Alexanclrowski ; go 
des classes généra.l es de l'Ecole impériale de droit ; 4o de la 
Sc classe de la division class ique de l 'Ecole Tenichef , à St-Pé
tersbou rg. Donnent droit d'entrée cla.ns la faculté des lettres, 
avec examens complémentaires de grec et cle latin, et clans les 
facultés cle choit, cle méclecine et cles sciences, avec examen 
complémentaire de latil1, les certificats de sortie: 1o cle la 7e
classe d'une école r éale elu r essort elu Ministère cle l'instruc
t ion publique; 2o de la 7e classe de l 'Orphelinat Gatschinski 
de l'emper em Nicolas J cr; go de la 7e classe de l 'Asile elu prince 
Pierr e Georgiewich d'Oldenbourg ; 40 des deux classes spécia
les ou cles classes générales des écoles de cadets cle marine ; 
5° des écoles de cadets pour troupes de terre; 6o de la 7e . 
classe d.e la section r éale ou de la section commerciale de 
l'.Ecole Teniçhef, à St-Pétersbourg; 7o cles Ecoles de commerce 
impériales de St-Pét ersbomg, de Moscou et de Kharkof; So ·de 
l'Ecole de commerce cle la sociét é commer ciale de St-Péters
botug ; 9° de l ' \.cadémie d13s sciences commer ciales de l\IIoscou; 
10° cle l 'Ecole de commer ce Alexanclrowski de Moscou ; n o de 
l 'Ecole de commerce du César évitch Alexis, à Moscou. Donne 
droit d'ent r ée dans toutes les facultés, avec examens complé
mentaires de mathématiques , de physique et d'une langue mo
clC1·ne, le certificat de sortie cles quatre classes générales d'tm 
séminaire ecclés iastique. Donne droit d'entrée clans la factù té 
des l ettr~es sans examen complémentaire; dans la faetùté de 
cho it, avec examens complémentaires de russe et d'}ùst.oire; 
clans les facultés de médecine et des sciences1 avec examens 
complémentaiœs de mathématiques et de physique, le cer t ifi
cat de sorti e de la 6c classe d'un séminaire orthodoxe. Don
nent clroit d'entrée clans la faculté de ch·oit, sans. examen com
plémentaire, les .ce1tificats de sortie : 1o elu L yèée Demidof, it 
Jaroslaw; 2° de l 'Ecole imp ériale de droit. Donnent droit d'eu
t r ée clans la faculté des lettres, saps examen compl émentaire, 
les certificats de soTtie: 1° cles Instituts histori co-philolog ique 
de St-Pétersbourg et de Nieschine; 2o de 1 'Institut Laza.r f de 
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langues orientales, à :Moscou; 3o de l 'Aec'tdémie impériale des 
Beaux-Arts, à St-P étersbourg; 4o de l 'Ecole supérieure des 
Bemn-Arts, à .St-Pétersbourg. Do ment dToit d'entrée. clans la 
faculté des sciences , sans examen complémentaire, les certiJi 
·cats de sortie: 1o des Instituts po lytechniques de St-Péters-

~ bourg, de Riga, de VaTsq.vie et de Kief ; 2° de l 'Ecole tech
nique impériale de Moscou ; 3o de 1 'Ecole des mines de l 'impé
ratrice Catherine II; ~bo de l 'Institut technol ogique de l 'empe
.reur Nicolas I , à St-Pétersbourg; 5° de l 'Institut technologi
qu e de l 'emper eur Nicolas II, à Tomsk; Go cle l 'Institut des in
génieurs ciyjl s de remper eur Nicolas I ; 7° cle l'Institut agro
n omique çle Moscou; So de l'Institut des géomètTes Constanti
nof; go de l 'Institut électrotechnique; lOo de l 'Instit11t de sy l
vicu ltcu e de St-Pétersbourg; 11° cle l 'Eco] supérieure des mi
n es d'I ek at erinoslaf; 12° de l'Inst itut d'agronomie et de syl
Yicultm·e Nowo-Alexandrovski ; 13o de l'In titut technologique 
.cle l 'omp er em· Alexandre Ill, à Kharkof; 1•b0 de 1 'Insti tut des 
ingénieurs des ponts et chauss ·es de l'empereur Alexa;ndl'e, à 

t -Pétersbourg, ainsi qu e : 15o l e diplôme d'Etat de pharma
cien. Donne cl.r·oit d'entrée dans la factùté cle médecine, aYec 
examens complémenta.ires de latin, cle mathénuttiqucs, de phy-
iquc et de chimie, l e certificat de sortie de l'Académie mili

taire imp éTiale de médecine à St-Pétersbourg. Donnent droit 
d'entrée clans la faculté des lettres, avec examen complémen
t air e de latin, l es certificats cle sortie : 1° elu Lycée impérial 
Alex andr13 ; 2° elu Lycée impérial institué en mémoire du é
sar évitch Nicolas. Donne droit d'entrée clans la ·fa ul té cles let
tTes, avec examens complémentaires cle latin, cl'allcman1l, d'his
toire et de g r ec (cette dernière langtte pouvant êtTe r empla
cée par l 'anglais ou l 'italien) , l e cer t ificat cle soTti e de l 'Ins
titut oriental , à Vladivostock. 

B. Etudiantes. - Donnent d:roit d'entrée clans to.u tes les fa
ccùtés : 1° L e certificat de soTtie cle la septième classe des Gym
nases ministériels; 2o le certificat de s ortie des Mari engymn a
sien ; 3o le . certificat cle sortie cles autres écoles officielles 
ayant le même progmmme; 4o 1m certifica.t de sortie des éco
l es p olonaisesdibres (GoTcki , etc:), équivalant au cer t ificat de 
sortie des Gymnases russes ; toutefois po1u l 'entrée clans les 
facultés de droit, de m édecin e et des lettres, il est en outre 
exigé un certicf;icat d'examen de latin , subi en Russie;.. et por
tant sur l e programme cle la huitième classe d'un \..l·ymnase 
·classiqu e. 

Cours. - Il y a à l 'Univer sité trois sortes de cours : a) les 
cours universitaires propœinent dits ( colleg·ia p1·iva1o) , des
t inés seulement a;ux étudiants et aux aucli teul'S; b) l es cours 
particuliers ( eolleg_ia pi"ivatissima) ; c) les cours publics (col
·le.qia publica) , poùr - lesquels il n'est p er çu qu\me financ e 
d'inscription de 2 francs. L a rétribution des com·s universitaires 
(colle gia p7"ivata) est fixée à 5 francs par semes t~·e , pom· chaque 
hem·e hebdomadaire. L 'étudiant acquitte les finances r èglemen
'taires avant le 25 novembre pom· le semestre d'hiver. avant le 18 
mai pom celui d'été. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
-crire pom· un on plusie1u-s com·s univer sitaires (colle gia· pri-
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vata), représentant au moins 6 h . par semaine. De ces 6 h., 3 au 
moins doivent être suivies dans la Faculté où l'étudiant déclare 
vouloir être inscrit. · 

Chaque étudiant reçoit un carnet dans lequel il inscrit ses 
cours et qu'il fait signer par les professeurs au commencement 
et à la fin du semestre. Les auditeurs peuvent également ré
clamer un carnet. 

Dispenses et botuses. - L es étudiants qui désirent être dis
pensés du paiement de la :finance des cours doivent en adres
ser la demande au r ecteur, qui transmet cette requête, avec le 
p1:éavis du Conseil de la F aculté intéressée, au Département 
de l 'instruction publique et des cultes. Ces formalités doivent 
être r emplies dans les dix jours qui suivent l'ouverture du se
mest r e. Dans la r ègle, la dispense de paiement n 'est accordée 
qu'aux étudiants d'origine vaudoise. 

Des bourses peuvent être accordées par le Conseil d'Etat 
aux étudiants mél"itants qui en font la demande. 

Gratles. Diplômes. Examens. Certificats. - Pour obtenir un 
grade ou un diplôme à l'Univel"sité de Lausanne, le candidat 
doit y être ou y avoir été immatriculé. Les conditions requises 
pmu l'obtention des grades et des diplômes universitaires sont 
fixées par les I"èglements des Facultés. Les titres universitai
res et les cliplôm,es son~ délivrés par 1'1.Jnive.rsité, sur le préa
vis de la Faculté inté:ressée, et signés pa,r le Recteur, le Doyen 
et le Secrétaire de l'Université. 

Examens <fe diplômes : dernière semaine de chaque semestre 
et commencement du semestre d'hiver. Les soutenances de 
thèses et les exa.mens de doctorat peuvent seuls avoir lieu en 
dehors de ces périodes. Outre les sommes :f;ixées par les rè
glements de faculté, le candidàt paie 10 francs pour le diplôme 
de licence et 15 francs pour le diplôme de doctorat. 

Ce1·ti:fi. cats de com·s. - L'étudiant qui le désire reçoit, à la fin 
du semestre, un certificat de cours; il est admis à subir des 
épreuves sur les branches Slùvies par lui et paie par examen 
une :finance de 5 fr . Les certificats de cours et d'examens, signés 
par les. professem·s intéressés, sont transmis au Bm·eau de l' U
niversité qlù v appose lill timbre spécial mentionnant que ce ne 
sont pas çles diplômes. · 

Comme caissier de l 'Université, le secrétaire percoit toutes 
) es :finances payées par les étudiants. En qualité d'huissier de 
l'Université, le bedeau reçoit de chaque licencié ou ingénieur 
une gratification de 5 fr. et de chaque docteur une gratifica
tion de 10 fr . 

Assm·ances et salle de lectm·e. - Il existe, sous le nom de 
Caisse des assm·ances et de la salle de lecttu·e, une caisse desti
née : .lo à indemuiser les étudiants malades; 2o à assm·el" les étu
cliants en médecine et en sciences coutre les accidents profes
sionnels qui pom-raient les atteindre; 3o à subvenir aux dépen
ses de la salle de lecttu·e. 



Cette caisse est alimentée pm· une cotisation semestrielle de 
5 fr. exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mê
mes délais que les finan ces d'études. L a salle de lectme (Cité
D evant) offre aux étudiants une soixantaine de revues et joui·
naux n ationaux, français , allemands, anglais, italiens, russes, 
b1ùgares, turcs, aJ·méniens, etc. . ainsi que des dictionnaires. 

Pri-x <le Faculté. Concours. - Chaqu e année, pour encoura
ger le travail individuel des étudiants , l'Université décerne 
des Prix cle Faculté et ouvre des Coucom·s. L es prix de Faculté 
son t décernés pom des travaux scientifiques ou littéraires sur 
des suiets dont le choix est laissé am< con cm-rents. (S'adresser 
au recteul'.) L es travaux doivent être déposés au bmeau de l'U
niversité avant le 1 er novembre; ils sont dès lors la propriété 
de l 'Univ rsité. Les récompenses accordées sont de l)rix de 200 
à 300 fr. Chaque faculté ne 'fleut décerner que deux prix en une 
année. Les tr avaux qui ont 1m mérite r emarquable peuvent êh·e 
nublié_s l)m· les soins de l'Université, sur Je l)réavis du :imy. Les 
noms des candidats l'écoml)ensés sont Proclamés en séance pu
blique elevant le Sénat et les étudümts. Les sujets cle concours 
sont publiés en brochure Sl)éciale, à la même date que le pro
gramme d'été. Les travalLX sont déposés au bm·eau de l 'Univer
sité avant le 1 er novemb1·e de l 'année où les concom·s sont ou
verts. Des prix nenvent être décernés aux meillem·s travaux ; ils 
sont :fixés clans les limites de 60 à 150 fr. 

Sujets cle concours proposés à i\li\I. les éturuauts JlOur l'an
née 1918. - Voir pom les conditions des concours, les r ègle
ments 1:elatifs aux prix décernés par l 'Université cle Lausanne. 
- L es manuscrits doivent être déposés, avant le 1 er novem
bre, au Secrét ariat de l'Univer§.ité. 

Faculté <le théologie. - 1. La mission d'I sr aël parmi les 
Gentils d'après l'Ancien Testament. Etude d'histoire r eligieuse. 
- 2. Les Psaumes des fils de Gorach (42-49, 84 et 85, 87 et 88). 
étucle exégétique et critique. - 3. Le < je » et le « nous » clans 
les épîtres de Paul. - 4. L e rôle historique et l'avenir du peu
ple juif d'après saint Paul. - 5. Quels sont les postulats de la 
foi en Jésus-Christ comme en un S111uveur? - 6. De la méthode · 
pour déterminer l'essen ce de la religion chez Au g. Sabatier et 
G. Frommel. - ']. L e ·montanisme. - 8. L'ordre des J ésuites. 
- 9. L'infaillibilité clans le catholicisme et dans le protestan
tisme orthodoxe. - 10. La doctrine de la prédestination chez 
les Réformateurs."~-1.1. Le modernisme. - 12. L e Totémisme. 
- 14. Analyse et critique de l'ouvrage dè P. Stapfer: Bossuet 
et Adolphe Monod. - 14. L a prédication d'Eugène Bersier. -
15. L a r eligion et l'enfant. - 16. Etude comparée et analyse 
des Catéchismes de Luther et de Calvin. - 17. L a Psychoana
lyse. - 18. Le sermon sm· la montagn e contient-il les bases 
d'une législation sociale? 
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Faculté 1le droit. - 1. Etude théorique et pratique sur le 
change défavorable aux pays belligérants et sur· les causes de 
ce phénomène. - 2. Histoire hypothétique des contrats innom
més romains (droit classique, interpolations, etc.). - 3. Re
chercher les cal.).ses de la décadence des communes. - 4. Faire 
J'historique de 1 'inscriptio.n immobilière et plus particulière
ment de son influence sur la prescription dans les principales 

t- législations modernes. - 5. La succession ab intestat dans les 
e coutumes vaudoises. - 6. La quotité disponible d'après le Code 
é civil suisse. - 7. Distinction de la charge et elu legs. - 8. De 
l' J'exception dilatoire d'après le Code de procédure civile · vau-
r dois. - 9. Etude analytique et comparative d'un texte juridi-
r. que arien ou sémitique. - 10. Etude comparative des lois de 
é légitimation des enfants natmels. - 11. Etude comparative 
0 des principales lois sur les r aisons de commerce. - 12. Les 
e droits réels mobiliers en droit international privé. - 13. L'im-
e pôt vaudois sur les actions de sociétés ayant leur siège social 
s en Suisse. - 14. Des peines et mesures de sûreté, d'après l 'a-
l · vant-projet de Code pénal suisse. - 15. De la r esponsabilité 
s ntténuée en droit criminel. - 16. Formation et nature juridi-
,_ que des fédérations elu: Canada et de l'Australie. - 17. Etude 

comparée des grands fonds d'Etat et de leurs mouvements. -
t- 18. L'évolution de la juridiction administrative en Suisse. Les 
s projets de création d\me Cour administrative fédérale. - 19. 
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De la différence entre la décentralisation et le fédéralisme au 
point de vue administratif. - 20. L a sit:uation du défendeur 
dans les procès au point de vue historique. - 21. Histoire des 
s01·vitucles urbaines. - 22. De la -t r aclit ion , éléments constitu
tifs. 

Faculté 1le méllecine. - 1. Le développement des memb1·es 
chez les animaux et chez l 'homme. - 2. Le Tapetum lucidum. 
- 3. Collection de préparations anatomiques, après entente 
avec le pr ofessem' d'anatomie. - 4. Le développement de la 
cellule nerveuse. - 5. Section bilat érale des faisceaux ·de 
Gowers et cérébelleux. - 6. Etude sm· les < granula ». - 7. 
I:Iistogenèse de la zone pellucide. - 8. Etude (expérimentale) 
stu l'ectopie testiclùaire congénitale ciu ar tificielle, au point 
de vue de la fonct ion él oignée de la glande. - 9. Transplanta
tion d'organes. Série expérimentale: I. Sur la même espèce 
animale. II. Sur espèces de genres différ ents. - 10. Etude ex
périmentale sm· les in:iections hypodermiques et intraveineu
ses clans leurs rapports pathogénétiques avec les névrites cir
conscrites ou générales. 11. Etude sur l'inflammation et la r é
génération du tissu adip eux. - 12. Etude mioroscopiq:ue d'un 
segment de l'ëncéphale. - 13. La glande pituitaire. - 14. Phy
siologie du col et du segment inférieur de l'utérus pendant la 
grossesse. - 15. Structure fine de l 'iris. ·- 16. Histogenèse de 
la gla.nde sous-maxilaire. - 17. Recher cher d'après les dos
siers de la cliruque chirm·gicale l'aveni1· des tube1·culoses chi
rm·gicales, c'est-à-elire avant tout chercher à fixer la durée du 
traitement CM. le prof. ' Roux donnera tous les él éments du 
travail d'ordre statistiqu~). - 18. Tra.vail expérimental sur la 
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production artificielle d'tm goître chez les animaux que M. le · 
prof. Roux fournira. 

N.-B. -La faculté fournit les matériaux d'étude; elle se rP.
serve la pn;rpriété des préparations présentées par le candidat. 

Faculté des lettres. - 1. Les origines de la rhétorique à 
Rome. - 2. Horace d'après ses Epttr·es . - 3. Discussion des urc
b1èmes posés par le Dialogue des or·atem·s de Tacite. - 4. Com
position et style des pièces retrouvées de Ménandre. - 5. La 
philosophie de Montaigne. - 6. Etude sw: Volupt é de Sainte
Beuve. - 7. Etude linguistique de la Mi?·eio de Mistral. - 8. 
Etude sm· les Epitr·es d01·é es d'Antoine de Guevara. - 9. Le 
théâtre. de Hermann Sudermann. - 10. La monarchie consti
tutionnelle en France de 1815 à 1848. - 11. Monographie d'11ne 
communa (ville ou village) de la Suisse romande. - 12. L'idée 
de solidarité chez les publicistes et les philosophes contempo
r ains. - 13. The romantic Revival of the carly 19 th. Century. 
- 14. Milton and Puritanism. - 15. Etucle descriptive d'un mo
nument ou d'un groupe de monuments de notre r égion (ar·chi
tecture religeuse., civile, militaire ou objets mobiliers de n'im
porte quell e p énode). 

Factùté des sciences. - 1. Etudier les propriétés des trans
formations bir::~-tionnelles planes, en exposer la théorie et en 
donner des exemples. - 2. Etudier la question des cartes géo
graphiques d'une sw:face. Traiter en détail plusieurs exem
ples relatifs aux sm·faces de r évolution. - . Etude de la sur
face elu 3me ordre. - 4. Etudier le mouvement d'un système de 
deux solides 81 et 82 assujettis à pivoter, 81 autour d'un axe 
fixe dans J'espace, 82 autour d'un axe fixe dans 81. - 5. La 
spectroscopie astrale. - 6. La détermination des orbites des 
planètes et des comètes. - 7. Détermination des coordonnérs 
géographiques de quelques stations de 1er et 2me ordre. - S. 
Etude sm· les tentatives faites jusqu'ici pour fixer la nature 
des actions magnétiques mutuelles des molécules d'un corps, 
en particulier leur dépendance des distances moléculaires. -
9. Etude systématique et critique des divers systèmes de trac
tion électrique. - 10. Etude théorique et pratique des · différen
tes méthodes employées pour la détermination des poids molé
culaires des combinaisons organiques. - 11. Etude historique 
sur l'oxygène, l'ozone et les oxydations. - 12. Etude de la 
composition et des méthodes de dosage de matières organi
ques du sol réunies sous le nom de matièr·es humiques ou humus. 
- 13. Etude bibliographique des travaux récents sur la régu
larité des poids._ atomiques. - 14. Etude bibliographique des 
sels de métal-ammo-niaque. - 15. Etude géologique cl'tme pe
tite région, au choix du candidat , avec énumération des fos
s iles, minéraux et roches qui s'y trouvent, ainsi que des subs
t ances minérales utilisables industriellement. - 16. Le méta
morphisme régional et ses effets au p,oint de vue pétrographi
que et minéralogique. - 17. L a ligne de partage des eaux en
tre les bassins du Rhône et du Rhin dans le canton de Vaud. -
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18. E tude des sources (température, r egime, bassin h y dro!:!ri'l.
phiqu e) d'une r égion ch oisie p ar le candidat . . - 19. E t ude b io
logiqu e de la fl ore littoral e du L éman. - 20. E tude sur le mode 
d'hivernage des Renonculacées v ivaces des en v irons de L au 
sanne. - 21. L a flore rudér al e des environs de L ausanne. -
22. Exposé critique des variations spontanées (mutations ). -
23. Des varia tions expérimentales en biologie animale. - 24. 
Les Pseudo-neuropt èr es d'une r égion dét ermin ée du cant on, au 
choix du candidat. - 25. E tude, avec p ièces démonstratives, 
du développement du squel ette céphalique chez le porc. (Les 
préparat ions fa ites r estent au Musée d'anatomie comp!kr ée.) -
26. Etude critique des m éthodes de dosage de la matièr e gr asse 
.dans l es la its. - 27. Etude compar ative des divers procédéo 
de détermination du n ombre des microbes dans l es eaux. - 28. 
La cér amique en Suisse au p oint de vu e in dustriel. - 29. E t ude 
sur les diverses argiles que l'on r en,contre en Suisse, leurs g i
sements et l eur composition physiqu e (et chimiqu e, "s i pos
sible). - 30. · Les app lications fa ites en Sui:He du syst ème 
Compoun d aux locomotives; r ésultats obtenus. - 31. Présen
ter tm e étude complète des turbines h élico-centripètes; exami
ner , n particulier, la r épartition des v:itess0s et des pressions 
dans la zon e moh 'iée, ainsi que le trac.é de l'aubage. - 32. D e 
l 'utilisation industriell e des cours d 'eau en ch·oit vaudois et en 
droit f r an çais. 

Prix déc ern és p a r l'Univ ersit.é {V di?· les ,·èg lements sp éciaux .) 
Prix de c oncour s : de 6o à 1 5o fr. - Sujets dioisis dans la liste 
publ iée. - P r ix d e faculté : de 2 0 0 à 3oo fr . - Sujets au choix 
du concurren t. - S'annon cer d'ava nce au recteur. - Prix Bippert : 
maximum 6oo fr. -Travail inédit sur un sujet de droit sui sse, au 
choix du concurre n.t. - P r ix H enri Ed. de Cérenville (bisan
nuel) : maxim u m Soo fr . - Trava il ori gina l de sci ence médi cale, se 
rapportant, si possibl e, au sys tème nerveux. - P r ix Follop p e : 
100 fr ., avec medai lle. - Poésies françai ses inédites , su jet au chOix du 
concu rren t. - Prix D a vel (trisa nnuel): environ 35o fr . - Travail 
inédit sur un sujet d-e l'hi stoire vaudoise d'avant I8I5 . - Prix Brun
ner : 100 fr. - pou r ren forcer éventuelle ment un prix de concours 
ou un prix de facu lté , décerné à u n travai l se rapporta nt aux scien
ces physi ques, na turelles et pharmaceutiques. - Prix W . Gre
nier : 2 00 fr . - destiné à récompenser les élèves des deux an
nées supérieures de l'Ecole d'Ingenieurs qui auront fa it preuve, 
durant l'année d'études écoulée, des dispositi ons artistiques les pl us 
marquées dans l'élaboration de leurs «projets .» - Prix Dr Emile 
Duboux . : 1 2 0 fr . - Travail sur un su jet de psychi atr ie ou de phi
losophie . - Prix Marc Dufour (bisannuel) : Minimum Soo fr . 
- Travail dont le su jet doit être choisi dans l'une des branches en
seignées dans t a faculté de médecine. - P r i x Wh-itehouse· : 35o 
francs. Travail sur u n suj et d'histoire ou de littél-atw·e intél-essant à 
la fois la Fmnce et la S u isse . - Prix D ' Frédérich Nessler : 
5oo francs . Destiné à faciliter un séjour d'études en All emagne à 
un licencié en le ttres ou en théol ogie. - Prix D ' César Roux : 
6oo francs. Destiné à facil iter u n voyage d'études à deux jeu nes mé
decins diplômés de l'Université. - N. -B. Les mémoires doivent être 
déposés au secréta riat de l'Uni versi té avant le l " novembre. 
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CONDITIONS D'OBTEN:riON DES GRADES 

Faculté de théologie. - Licence en théologie.- Le diplOme de 
licen·cié en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiques qui sont requises de~ candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est conféré à la suite de deux séries d 'examens: 
L'examen dit propédeutique, er l'examen th éol ogiqu e pro pre
ment dit, après huit s·emestres d 'études . 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d 'é tudes 
univers itaires, le candidat doit être bachelier ès lettres o u porteur 
d 'un acte de maturité équivalent; avoi r fait un examen prouva nt· 
une connaissance su ffisa nte des éléments de la lang ue hébraïque ; 
enfin prod uire u ne attestation officielle des co urs qu' il a suivis, 
dans une Faculté de théologie, sur les branches qui font l'objet 
de l'exa m en. 

L'examen écrit comprend : Une version en fran çais d 'un tex te 
facile de l' Ancien Testament (livres hi storiques et psaumes); une 
composition exégétique sur un texte du Nouveau . Testame nt 
(Evangiles et Actes) ; des· réponses à une ou plusieurs qu estio ns 
d'hi s toire du christianisme. Ce.s épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux: Histoire de la littérature française et hi.stoire de la 
philosop_hie; histoire gén érale des religions et histOire du siècle 
de Jésu s-Christ ; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire 
littéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire du No uvea u Testament; hi stoire du christianisme; 
homilétique ; ca téchétiq ue. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doi t pro
duire: un certificat constatant qu ' il a subi avec succès l'examen 
propédeutique ou des épreu ves équivalentes ; une attestation 
officielle des cours qu'il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branch·es qui font l'objet de l' examen ; un cur
riculum vitœ. Il doit fo1,1rnir en outre la preuve: qu ' il a fait, au 
cours de ses études uni versi taires, un travail écrit relatif à cha
cune des quatre' branches théoriques de la théologie, travai l vu et . 
approuvé par un professe ur de la .spécia lité, er qu ' il a présenté 
au moins quatre analyses de textes, quatre sermons et trois caté
chismes. 

Epreuves écrites: Troi s compositions sur des sujets tirés des disci
plines énumérées à l'alinéa suivant. Elles se font à huis clos. 

L'examen oral port~-sur~ Exégèse de l'Ancien Testament(principaux 
livres poétiques et prophétiques) et histoire,d'lsraël et de sa religion; 
exégèse du Nouveau Testament (épîtres) et théologie biblique du 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie moderne; dogmatique, ·morale et apologétique; 
théologie pratique (sociologie chrétienne, théologie pastorale et 
ecclésiologie). · · 
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Sur préavis de la commission d'examen, l'Université confère le 
diplôme de licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série d'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre d'hiver. 
Le candidat doit se faire inscrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour celte de juillet et avant le 25 sep
tembre pour èelle d'octobre . 

La commission d'exa men apprécie chaque épreuve, par les chif
fres de .o à 10, ayant la valeur suivante: o =très mal; 10 = très· 
bien; 6 = passable . Pour réu ssir, le candidat doit obtenir une 
moyenne de 6 pour chaque groupe. Toutefois un «très mal» 
(o à 2), ou deux « mal » (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can
didat. Ce lui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacune 
des deux séries d 'examens. Le diplôme indique si le candidat a 
été ad rn is avec la note très bien. 

La commission d'examen est composée du Conseil de Faculté 
et de deux-experts, étrangers à I'U niversité, choisis par le Dépar
tement de l' Instruction publique et des Cultes . Les droits à payer 
pour la licence sont de fr. 1 oo . 

uoctorat en théologie. - Pour être admis à subir les examens, le 
candidat doit adresser au d0yen de la Faculté une demande écrite 
accompagnée d'un certificat d' immatriculation à l'Université de 
Lausanne; du diplôme de licencié en théologie de l'Université de 
Lausanne ou de titres jugés équivalents; éventuellement, d' un 
exemplaire des travau x publiés par lui; d ' un curriculum vitœ: 
Les épreu ves sont s ubies devant le Conseil de Faculté; elles com
portent: un exa men écri t; un examen oral; la présentation d'une 
dissertation et la soutenance publique des thèses qui l'accompa
gnent. 

Examen écrit : Rédacti on de trois corn positions portant sur le 
groupe de disciplines choisi par le candidat. 

L'examen oral porte sur le groupe de disciplines choisi par -le can
dida t. Le candidat qui a su bi avec succès les épreuves écrites et ora
les est admis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme · 
de deux ans. Le sujet de la pissertation est laissé au choix du 
ca ndidat. Cent cinquante exemplaires au moins de la dissertation 
et des thèses sont déposés a·u secrétariat de l'Université . La 
fi nance à payer pour le doctorat est de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux semest-res au "moins dans la Faculté, et de 
25 o fr. pour les autres. 

Licence ès-sciences religieuses. - Cette licence est soumise 
a ux mêmes prescriptions qu e la licence en théologie. Elle ·ne 
donne pa~ droit à se présenter devant la Commission de consé
cration de l'Eg lise nationale vaudoise parce que les exercices 

' pratiques ainsi que les examens sur les branches de la théologie 
p ratique, ne sont pas réclamés du candidat. 
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Le licencié ès sciences religieuses peut en . tout temps obtenir 
le grade en théologie, en faisant ·les exercices pratiques et en pas
sant l'examen sur les cours de théologie l?ratique. Une finance 
d'examen de 20 fr. est réclamée en ce cas-la. 

-Faculté de droit. - Licence. - Pour être. admis à subir 
les examens, le candidat doit fournir : Un certificat d'immatri
culation à l'Université de Lausanne; un diplôme de bachelier 
ès lettres du· Gy mnase classique de Lausanne ou, s'il n'a pas 
reçu l'instruction secondaire dans le canton de Vaud, les· a ttes
tations prévues à l'art. 20, al. 3 du Règlement général; un cw-ri-

- culum vitœ; des pièces C:tablissant qu'il a sui vi des cours d'une 
faculté de droit sur les branches qui font l'obj et de l'examen . 
Toutefois, le Département de l'Instruction publique et des Cultes 
peut, en ce qui concerne cette dernière obligation, accorder des 
dispenses, sur le préavis de a Faculté. Les examens de licence 
ont lieu à la fin de chaque semestre, au commencement du se
mes'tre d'hiver et à la fin de décembr.e devant une Commission 
composée du Conseil de la Faculté et de deux experts ét ran gers 
à l'Uni versité, choisis par le Département de l'Instruction publi
que et des Cu ltes . Les ép reuves comportent : a) un examen écrit; 
b) un examen oral; c) la présentation et la soutenance d'une dis
sertation, ainsi que de 'thèses . Chaque épreuve est appréciée par 
les · chiffres de o à 1 o; 1 o éq ut va lant à très bien et o à très mal. 

L'examen écrit corn prend la rédaction de deux compositions portant, 
l'une sur le droit romain, l'a utre, sur le droit civi l fédéral ou vaud ois. 

L'examen oral corn prend des interrogations sur les branches sui
vantes: Le droit romain systématique; le droit civi l suisse; 
le droit commercial, y con tpris le droit de é hange; la procédure 
civile fédérale et vaudoise ; le droit pénal fédé ra l et vaudois ; la 
procédure pénale fédérale et vau doise; le droit public constitu 
tionnel et administratif fédéral et vaudois; le droit public interna
tional; . le droit international et intercantonal privé; l'économie 
politique élémentaire; la méd eci ne légale; l'histoire du droit. 

Les candidats étrangers à la Suisse peuvent être dispensés, par 
la Faculté, des examens portant sur le droit exclusivement suisse 

· et vaudois, ainsi que de la présentation d'une dissertation. Ces 
épreuves sont alors rem placées par un examen portant sur la 
législation d'un grand Etat européen. Si le candida t a subi avec 
succès les examens, il peut, au plus tard un an après le dernier, 
présenter à la Faculté sa dissertation et ses thèses. Le sujet de la 
dissertation peut êtr!; choisi dans l'une des di sci plines juridiques 
ou économiques. Les··thèses doivent porter sur chacune des ma
tières énoncées pour l'examen oral, et être de nature à provoquer 

· une discussion. · 
La Faculté peut autoriser le candidat à présenter sa dis

!)ertation dans une langue autre que le français; cette dissertation 
est imprimée au minimum .à 2:>0 exemplaires . Ces exemplaires 
sont déposés au Secrétariat de l'U niversité. 

f 



Le candidat à la licence dépose entre les mains du Secrétaire
caissier de l'Université la somme de roo fr. , au moment où il 
prend son inscription. Si le candidat use de la faculté de subir 
les examens oraux en· deux séries, le dépôt à effectuer est de 
40 fr . pour la première série et de 6o fr. · pour la seconde. 

Doctorat.- Le grade de docteur en droit est décerné à celui qui fait. 
preuve de connaissances juridiques d'un caractère général et 
scientifique, au cours des ép,reu ves indiquées ci-après . Le candi
dat doit adresser au doyen une demande écrite accompagnée· 
d'un certificat d ' immatricul ation à I'U niversité de Lausanne; d 'un 
curriculum vitœ et du ou des dipl ô mes ou certificats d'études déjà: 
acquis. Les épreuves comportent: un examen écrit ; · un examerr 
oral ; la présentatio n et la soutenance d 'une diss ertation imprimée· 
et de thèses; elles ont lieu devant le Con seil de la Faculté. 
L'examen écrit consi ste dans la rédaction de troi s compositions 
qui portent la r" , sur un sujet de droit romain , la 2~ ·; de droit civi f• 
ou commercial, la 3M·, de droit public ou pénal. L'examen oral porte 
sur des bran ches d 'étude obligatoires et facultatives . Les branches. 
obligatoires so nt les sui vantes : Le droit romain systématique et 
.exégétique; le droit civil ; le droit commercia l y compris le proit. 
de chan ge ; le droit pénal; le droit public ; le droit international 
public ; le droit civil comparé; l' histoire du droit ; l'économie po
litique. Le droit suisse peut être remplacé, moyennant l'assenti
ment de la Faculté, par celui d 'un g ra nd Etat européen . De plus, · 
le candidat sera interrogé sur deux branches qu 'il choisit pa(mi 
les suivantes : la philosophie du droit ; le droit international 
privé ; ' le droit diplomatique et consulaire; la législation indus
tri elle et l'écqnomie des grandes industries (fabriques, chemins de. 
fe r, etc) ; la sociologie ; la sci ence des finances; · l'évo lution de 
l'organisation judiciaire et de la procédure ; la médecine léga le 
Le candidat indique son choix au doyen au moins quin ze jours 
à l'ava nce. Le sujet de la .dissertation peut être choisi dans l'une 
des disciplines juridiques ou économiques. Elle doit présenter le 
ca ractère d'une étude a pprofondie et personnelle. Les thèses doi
vent porter sur chacune des matières, objet de l'examen , et être: 
de nature à provoquer une discussioA. · 

La somme versée pour le 'doctora t es t de 200 fr. (Pour plus de. 
détails , voir le RètJlement de la _Faculté de dl-oit. S'obtient au Se-
crétariat de l' Université) . · · 

Ecole des sciences sociales.- Facultés de droit. -L'Université 
confère les grades de licencié et de docteur ès sciences sociales. Ces grades 
comportent les mentions: sciences sociales , sciences politiques et. 
sciences pédagog iques. 

Licence.- Les épreuves écrites consistent : en deux compositions , 
l'une d'économie politique ou de sociologie, au choix du candidat, 
la seconde portant sur une autre matière obligatoire au choix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation sur chacune des 
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branches obligatoires, et sur une des branches à' option; le can
didat doit annoncer son choix au doyen de la Faculté de droit un 
mois avant l'examen. Le candidat dépose entre les mains du Se
crétaire-caissier la somme de roo fr. au moment où il prend son 
inscription. 

Doctorat. - Les épreuves du doctorat comportent un examen 
écrit; un examen oral; la présentation et la soutenance d'un e dts
sertation imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte deux 
compos.itions , portant sur des matières obligatoires, au cho ix du 
candidat; pour la mention sciences sociales, l'une des composi
tions doit porter sur l'économie politique ou sur la sociologie. 
Les épreuves orales consistent en un e interrogation sur chacune de 
branches obligatoires et sur deux des branches à option . Si les 
candidat a subi avec succès les ép reuves écrites et orales', il est 
admis à présenter et à sou ten ir sa dissertation et ses thèses . La 
finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat est de 240 fr. 
Elle est de t5o fr. seulement pour les candidats déjà porteurs 
de la licence ès sciences sociales de l'U niversité de Lausanne. 

Etudes pédagogiques. Licence . - Les épreuves co mportent 
une composition et huit interrogations, dont une sur un e ma
tière à op tion. Droits à payer: 100 fr. au moment de l'inscrip-
tion. · 

Doctorat. Il comporte des épre uves écrites (une compos ition), 
des ép reu ves orales (interrogatio ns sur trois matières choisies par 
le candidat parmi les six matières du programme) et la présenta
tion et la soutenance d'une dissertation imprimée. Droits à payer: 
r6o fr. lors de l'inscription et 8o .fr. lors du dépôt de la di sserta
tion. . 

Ecole des hautes éttides commerciales. - L'Univer·
sité confère les grades de licencié et de docteur ès-sciences 
commerciales, et Je diplôme d'expert-comptable. Les grades de 
licencié et de docteur ès-sciences commerciales portent, en 
sous-titre, l'une des cinq mentions sui vantes : 1 o Commerce et 
banque ; 2° Administration génér·ale ; 3° Transports ; 4° Doua-
nes; 5° Assurances. • 

Licence. - Les épreuves écrites consistent en deux composi
tions portant sur les. m atières obligatoires elu programme. 
Pour la mention ; commerce el banque, elles portent sur l'éco
nomie commerciale et la technique commerciale. Pour· les 
mentions : Adminislralion générale, transports, douanes, la 
première composition doit être choisie parmi les branches 
communes à ces trois mentions et la deuxième parmi les bran
ches spéciales à la mention désignée par le candidat. Pour la 
mention : assurances, une des compositions porte sur· le calcul 

' 



des assurances e t la seconde sur les mathématiques financières 
ou le droit des assurances. Les épreuves orales ·consistent en 
une interrogation sur chacune des branches obligatoires et sut· 
deux d es branches à option; le candidat doit annoncer son 
choix au directeur d e l'Ecole, un mois avant l'examen. 

Les épreuves peuvent être subies en une ou deux séries . Le 
candidat qui dem a nde la division ne peut se présenter qu'à 
une séri e d 'épreuves par sessio;1. Le candidat doit annoncet· 
a u directeur d e 1'Ecole, un mois à l'avance, le mode d'examen 
qu'il choisit. Dans 1~ cas où les épreuves seraient subies en 
deux séries, la première comprendra la moitié des interroga
tions obligatoires, a u choix elu candidat. Le choix est annoncé 
au direc teur d e l'Ecole un mois avant l'examen. La deuxième 
série comprendra les deux compositions et l'autre moitié des 
bnnches obligatoires y compris celles qui ont donné lieu aux 
compositions. Le candidat qui échoue à la seconde série 
d'épreuves, après avoir t·éussi * la premièl-e, reste au bénéfice 
de cell e-ci. Le candidat dépose entre les mains du secrétaire
caissie t· la somme d e 100 francs au moment où il prend son 
inscription. Si le candidat use d e la faculté d e s ubir les exa
mens en d eux séries, le d épô t à effectuer est d e 50 francs pour 
chaque série. En cas d ' insuccès, la moitié d e la somme versée 
est restituée au candidat. 

Uoctorat.- L es épt·euves du doctorat compor.tent: a) u~ exa
men écrit ; b) un examen oral; c) la pt·ésentation et la soute
nance d'une dissertati on imprimée et de thèses . L'examen écdt 
comporte trois composi tions portant, au choix du candidat, 
s ur h ·ois mati è t·es obligatoires . Pour la mention commerce el 
banque, d eu x des compositions portent sur l'éco nomie com
merciale et la technique commerciale. Pour les me·ntions admi
nistration générale, transports, douanes, une composition est 
faite sur les matièr es obligatoit·es communes aux trois men
tion s .et l es deux autres portent s ur les m atièl-es obligatoires 
s péciales à chacune des mentions. Pour l a mention assurances, 
la première des compositions doit porter sur le calcul des 
assurances, la deux ièm e sur les mathém atiques financi èr es ou 
le droit des assurances. La pt·emière composition est faite à 
domicile dans un laps ·de temps de 48 h eures; il est accordé 
trois heures pour chacune des de ux autres . 

Les épreuves orales consistent en une interrogation sur huit 
<les branches obligatoires. Le candidat doit a nnoncet· son choix, 
a u dit·ecteur de l'Ecole, un mois avant l 'ex am en. Les épreuves 
peuvent être subies en une ou d eux séries. Le candidat qui de 
m ande la division n e peut se présente t· qu'à une série par ses
·sion. Le candidat doit annoncer au directeur d e l'Ecole, un 
mois à l'a vance, le mode d 'examen qu'il choisit. Da ns le cas 
ûÙ les épreuv·es seraient subies en d eux sédes, la première i · 
compt·endra une composition et quatre interrogations ella se- · 
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conde deux compositions et qua~re interrogations au choix du 
candidat; Ce choix doit êh"e annoncé au directeur de l'Ecole un 
mois avant l'examen. L e candidat qui échoue à la seconde séri e 
d' épreu ves après avoir réussi à la premièr e, r est e au bénéfice 
de celle-ci. Si le candidat a subi avec succès les épreuves écr i
tes et orales, il est admis à présenter et à soutenit· sa dissert a
tion et ses thèses . La disse t·tation doit êt re l'étude approfondie 
et personnelle d'un suj et se r apportant au commer ce, à l'admi
nistration ou aux assurances. Les thèses doivent porter sut· 
toutes les branches de l'examen et è tre de nature à provoquet· 
la discuss ion. Le candida t dépose entre) es mains du sec"ré taire
caissier de l'Univer sité la somme de 160 ft·ancs au moment où 
il prend son inscripti on et èle 80 francs au moment où il r emet 
sa dissertaHon. Si le ca ndidat u se de la· faculté de subir son 
examen en deux séd es, le dépôt à effec tue•· est de 80 francs 
pour chacune des deux séries et de 80 ft·ancs pour la d isserta
tion. Le candidat au doctorat porteur de la licen ce ès-sciences 
commerciales de l'Uni ver sité de Lausanne ne ser a t enu qu'au . 
versement de 150 fra ncs, so it, en cas de division, 50 francs 
pour chaque série ct 50 fra ncs pour la di ssertation. (Pour plus 
de d étails, voir le r èglement de l'Eco le des hautes études com· 
merciales). 

Diplôme d'expert comptable. - Ce diplôme est r éservé aux 
licenc:i,és et aux doctem·s ès scien ces commer ciales qui ont une 
pratique des affaires de 3 années au moins et qui subissent avec 
succès des examens ·complémentaires écrits et oraux sm· les ma· 
tières suivantes : 1. Technique commer ciale (systèmes de comp· 
tabilité, sociét és, bilMs). 2. M~thématiques fin~ncières. 3. Elé
ments du calctù des assurances. 4. Droit commer cial (sociétés). 
5. Droit de :faillitè. 

E cole des sciences sociales et Ecole des hautes études com
mer ciales. Etudes consulair es. - L'Universit é confère les gra
des de licencié et de doctem· ès sciences consulaires à la suite 
d'épreuves portant sm· des matièr es du programme de l'Ecole 
des sciences sociales et de l'Ecole des hautes études commercia· 
les. Ces matières sont les suivantes: 1. Intr oduction aux études 
juridi ques. 2. · Législation douanièr e. 3. Droit international pu
blic. 4. Droit in ternational priv~. 5. Droit commerc~al . 6. Droit 
diplomatique, y compris les attributions consulair es. 7. Droit 
administratif. 8. Introduction aux études commerciales, 9. Sys
tèmes douanier s, y compris la politique . économique. 10. E cono
mie politique. 11. E conomie commerciale. 12. Comptabilité privée. 
13. Comptabilité publiqu e. - 14. Science finan cièr e. 15. Géogr a
phie économique. 16. Lang).:!.es vivantes et cprrespondan ce com
mer ciale. 17. Institutions politiques des principaux Etats con· 
temporains . 18. D éveloppement économiqu e des Etat s contem
porains (inclus : H istoire et statistique du commer ce et de 
l'industrie en Suisse). 19. Statistique. 20. Histoire générale. 2l. 
Histoire du commerce et de l'industrie. 22 . Histoire diplomatique. 
D'autres matières peuvent être ajoutées suivant les enseigne-

. ments donnés à l'Univer sité. 



Licence. - Les épreuves écrites consistent en deux co~po
s itions portant sur les principales mat ières du programme. Les 
épreuves orales consistent en une interrogation sur chacune 
des branches du programme. Les épreuves peuven t être subi:es en 
une, deux ou trois séries. Le candidat qui demande la diviE!ion 
ne peut se présenter qu'à une série d'épreuves par session. Le 
candidat doit annoncer au directeur, un mois à l'avance, le mode 
d'examen qu'il choisit. En cas cle division des épreuves en deux 
ou t:rpis séries, les matièr es seront réparties également enb:e les 
séries d'.épreuves et les compositions se feront, s 'il y a deux sé
riel:!, clans la première et clans la seconde, et s'il y en a trois, 
clans la seconde et dans la tr oisième. Le candidat choisit les ma
t ièr es cle chaque série et propose son choix au directeur un mois 
à l' avance. Le candidat dépose enb:e les mains du secrétaire
caissier la somme de 150 francs au moment où il prend son ins
cription. Si le candidat use de la faculté de subir les examens en 
deux ou trois séries, le dépôt à effectuer est de 75 ou 50 francs 
pom· chaque série. En cas d'insuccès, la moitié de la, somme ver
sée est r estituée au candidat. 

Doctorat. -'- Les épr euves du doctorat comportent: a) un' 
examen écrit ; b) un examen oral; c) la présenta tion et la sou
tenance d\ me dissertation imprimée et de thèses. Les épreuves 
écrites et 01·al~s sont les mêmes que pom· la licence, mais l'une· 
des compositions est faite à domicile, en 48 heures, et les inter
rogations sont plus approfondies. Si le candidat a subi avec suc
cès les épreu ves écrites et or ales, il est admis à présenter et à 
sou tenir sa dissertation et ses thèses. L a disser tation doit être 
l'étude app1·ofondie et per sonnelle d'un sujet r elatif aux science.s 
consulaires et pris clans les matièr es principales. Les thèses 
doivent por ter sm les branches principales de l'examen et être 
de nature à provoquer la discussion. Le candidat dépose entre 
les mains du secr étaire-caissier de l'Univer sité la somme de 160 
fr ancs au moment où il prend son insc1·iption et de 120 francs 
au momen t où il r emet sa disser tation. Si le candidat use de la 
faclùté de subir son examen en trois séries, le dépôt à effectuer 
est de 50 francs J)om· chaque série et de 120 fr ancs pour la dis
sertation. Le candidat au doctora t porteur cle la licence ès-scien
ces consulair e3 de l'Univer sité de L ausanne ne ser a tenu qu'au 
ver sement de 120 fr ancs, soit, en cas de division, 40 francs pour 
chaque série et 100 francs pour la dissertation. En cas d'insuc
cès à l'examen ou cle r efus cle la disser tation, la moitié de la 
somme versée est restituée au candidat. 

Etudes de police scient ifi que . - Facultés de dro it, de méde
cine et des scienc.es . L' U niversi té confère un diplô me d ' Etudes 
de po lice scien tifiqu e. 

Les examens comportent les épreu ves s uivant es : Epreuves orales, 
portan t s_ur le droit péna l, la procédure pénal e, l'anatomie, la 
m édecine léga le, la chimie, la ph ysique, la po lice scien t ifi qu e. 
Epreuves pratiques, co n sistant en un e an a lyse q ua litative ay ant rap
port aux expe rtis es jud icia ires· ou po licières; deu x travau x-ex 
pertises ; un e inspection su r les li eux (avec photographies). Le 
candidat d épose au Sec rétariat d e l' Un iversité la somme de 3oo 



francs, au moment où il p.rend son inscription. (Pour plus de 
dé tai ls, voi r le Règlement de l'Institut de police scientifique) . 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
dé d"acteur en médecine est délivré à la suite d'examens et de la 
présentation d'une thèse. 

Ce grade, puremen t scientifique, ne donne pas le droit d 'exe rcer 
la médecine en Suisse. Pour être admis à subir les épreuves de doc
torat, lé candidat doit adresser au doyen de la Faculté une 
demande écrite accompagnée d'une ca rte d ' immatriculation à 
l'Université de Lausanne et d'un curriculum vitœ. l i doit en outre 
produire : a) s'il a fait ses études secondaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier ès-lettres ou ès-sëiences, ou un certificat de 
maturité fédérale. b) s'il a fait ses études secondaires à l'étran ger: 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de méde
cine dans son pays d 'origi ne. Les exa mens doivent être s ubis en 
trois séries indépendantes: 1) examens de sciences nature ll es ; 2) 
examens de sciences anatomo-physio logiques; 3} examens de 
sciences médicales proprement dites. Le ca ndidat d oit prése nter 
en outre, après le troisième examen, un e thèse écrite dans l' un e 
des trois lang ues nationales et tém oig nant de recherches o u d'ob
servations personnelles. Le suj et de la thèse ne pourra être pri s 
en dehors des ·branches enseignées à la Faculté . 

La date des épreuves et le terme d' inscription sont annoncés 
par affi ches au commencement de l'a nnée. Pour chaque épreuve, 
le candidat doit obtenir un e note expri m ée en chiffres suivant 
l' échelle 1 à 6, 6 co.rrespondan t à la note très bien . L'exam en est 
réussi quand le candidat a obtenu une moyenne d e 3,5 au mini
mum. E n outre, troi s notes 3, deux no tes 2 et une note r font 
échouer le candidat. Le candidat qui se retire en cours d 'exam ens, 
sans motif valable, est considéré comme ayant échoué. 

Un certificat est d élivré au candidat pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues: il est 
revêtu de la signature du doyen de la Faculté et transmis au bu
reau de l'Uni ve rsité. Le doyen fixe, sur le préavis du jury, le délai 
dans lequel le candidat échoué peut se présenter à nou veau ; ce 
délai ne pourra pas excéder une année. Le candidat qui a échoué 
trois foi s ne sera plus admis à se présenter à l'exa men. 

Premiè re série . Examen de sc iences natur·e ll es. - Pour être admis à 
l'examen de sciences naturelles, le candidat doit avoir suivi les 
cours de ph ysi que, chimie, zoo logie et anatomie comparée, bo
tanique, et avoi r fréquenté le laboratoire de .. chimie . L'examen 
comporte des épreuves-orales sur : 1. Chimie organique et inor
g~nique. 2. Physique. 3. Zoo logie et Anatomie comparée. 4· Bota
nrque. 

Deuxième série. Exa men de sciences anatomo-physiologiques. - Pour être 
admis à cet exa men, le candidat doit avoir : 1. Subi avec succès 
l'examen de sciences naturelles. 2. Suivi les cours théoriques 
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sur l'anatomie, l' hi stologie et la physio logie, avoir fait au moins, 
deux semestres de dissection, un seme6tre d'exercices pratiques 
de physiologie, et un semestre de laboratoire d'histologie. L'exa
men de science·s anatomo-phy5iologiques -comprend: r. l'n tra
vrail écrit sur l'une des quatre branches sous-mentionnées, tirée 
au sort. 2. Des épreuves ora les sur: a) l'anatomie, b) l'histologie, 
c) l'embryologie, d) la physiologie. Le résultat de l'examen est 
déterminé par la moyenne des cinq notes obtenu es . _ 

Tro isième série. Examen de sciences médicales proprement dites . - Pour 
être ad mis à cet examen, le candidat doit: 1. a-voir subi avec suc
cès l'examen de sciences anatomo-physiologiques. 2. Avoir suivi 
les cours sui vains: pathologie générale, anatomie pathologique, 
pathologie interne et thérapeutique, pathologie .externeJ obstétri
que, hygiène, parasitologie, médecine Légale, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. 3. A voir suivi deux semestres au 
moins les cliniq ues médicale, chirurgicale, obstétricale et un se
mestre les cliniques ophtalmologiq ue, infantile, psychiatrique, 
dermatologique, des maladies vénériennes et la policlinique. 
4 · Avoir pris part à un cours d'opérations chirurgicales, à un 
cours d'opérations obstétricales à un cours d'autopsie et pendant 
ce semes tre au laBoratoire de parasitologie. 

L'examen de sciences médicales corn prend une série d'épreuves 
écrites et une série d'épreuves orales. -Les ép reuves écrites por
tent sur: 1 • la pathologie interne, 2" la pathologie externe et 3" 
l' hygiène. -Pour être admis aux épreuves orales, le candidat doit 
avoir obtenu une moyenne de 3,5 au. minimum aux épreuves 
écrites.- Les épreuves orales portent sur : 1 · Pathologie interne 
et thérapeutique. 2 " Pathologie externe . 3" Obstétrique et gyné
cologie. 4" Médecine légale. S• Psy chiatrie. 6" Hygiène. 7· Matière. 
médicale et pharmacologie. 8• Anatomie pathologique. 

Thèse.- La thèse doit être remise au doyen dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3m• examen .à partir de la date de ce 
dernier. La Facult~ autorise l'impression, sur préavis des profes
seu-rs experts. Le candidat remet 1So exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans un tormat spécial , au secrétariat de l'Université. 
Le droit de grade exigé pour le doctorat est fixé à 4So fr. (2oo tr. 
pour les porteurs du diplôme fédéral de médecine). 

Appendice.- Sont admis de plein droit aux cours et laboratoires 
d'anatomie, histo_logie, embryologie et physiologie: 1 ·· tes candi
dats aux examens fédéraux de médecine; 2" les candidats au 
doctorat qui ont subi avec succès l'examen de sciences naturelles . 

Les candidats au doctorat qui n'ont pas encore passé l'examen 
de sciences naturelles, ne sont admis qu 'autant que la place et le 
matériel le permettent. 

Le prix des travaux pratiques et des cliniques est fixé com
me suit : Cours de dissection (pour l'hiver entier), 70 fr. Tra
va ux embryologiques (un après-midi par semaine), 20 fr. Tra-



-vaux h istologiques (deux après~midi par semaine), 3o fr. Travaux 
a u laboratoire de physiologie, 20 fr . Travaux d'histo logie patholo
gique, 25 fr. Travaux a u labora toire de parasi tologie, 20 fr. Tra
vaux au laboratoire de chi mie physio logiq ue et pathologique 

..25 fr. Technique du microscope, ro fr. Démonstrations d'anato~ 
mie pathologiq ue et cours d'autopsie, 25 fr. Clinique médicale, 
37 fr. 5o. Cl inique chiru rgica le, 37 fr. 5o. C linique obstétricale, 
25 fr. Cliniq ue ophtalmologique, 20 fr. Clinique des maladies 
cutanées, r5 fr. Cliniq ue psychiatrique et psychiatrie, r5 fr. Cli
niq ue pédiatrique, r5 fr. Clin ique laryngo logique et otologique, 
ro fr. Policlin ique, 20 fr. Médecine opératoire 3o fr. (dont 5 fr. au 

,domestique de l'a m phi théâtre d'anatomie). Cours d'opérati ons 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opérations obstétricales, r 2 fr. 
·Cours d 'ophtalmoscopie, r o fr. 

F a culté des lettres.- Licence. - li y a trois o rdres de 
-licence ès lettres: Licence ès lettres classiques; licence ès lett res 
modernes; licence mixte. Le candidat doit fournir : Un certificat 

.d ' immatriculation à l'U niversité de Lausanne; un curriculum 
v.itœ; des pièces établissant qu'il a suivi les co urs d ' un e Facu lt ~ 

.des lettres sur les branches qui font l'obj et de l'exam en . Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épreuve est appré
ciée par les chiffres de o à 10, o signifiant très mal, ro très bien. 
Le diplôme indique par une mention si la commission a été par
ticulièrement satisfaite du résu ltat de l'examen. Le dipl ôme men
tionne les branches d'examen. Le candidat doit se faire in scrire 
un mois au moins avant l' époq ue rég uli ère des exa mens, qui est 
la dernière semaine de chaque se mestre et .la première semaine 

-du semestre d'hiver. li dépose entre les main s du Secrétaire de 
l'Univers ité la somme de roo fr. au moment où il prend son ins-

.cription . 
Les examens peuvent être subis en deu x séries. La première 

_.série comprend · les épre uves plus spécialement philologiques. 
Dans la seconde, le candidat doit prouver qu ' il connaît les litté
-ratures des langues étudiées par lui; Îl subit en outre des exa
mens sur ! ~ histoire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques . - Le candidat doit fou.r
.nir, outre les · pièces én u mérées ci-dessus, un diplôme de bach e
lier ès-lettres, ou un .titre jugé équivalent par le Conseil de Fa
culté. L'examen porte sur six objets d'enseignement: latin, grec, 
-français, allemand, histoire, philosophie. Examen écrit: 
Une composition française, dont le sujet porte sur la branche ou 
·sur l' une des bran.ches désignées par le· candidat comme bFan
.ches principales ; un~e eemposition en prose la tine, sujet toujours 
pris dans l'antiquité classiq ue; il es t tiré au sort; Ia· traduction 
.d' un texte la tin de moyenne d ifficu lté; la traduct ion d' u n texte 

· grec de moyenne difficu lté.- E xamen ·oral· : Int erroga-
tions génerale s : Latin. Antiquités et histoire de la littéra
-ture. Grec . Antiquités et histoire de la littérature. F rançais. 
Jnterprétation d'un texte en vieux français de moyenne difficy lté. 
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Histoire de la littérature. Allemand. Traduction à livre ouvert 
d'un texte de moy enne difficulté. Histoire de la littérature de 1770 

à r83 o . Histoire grecque et romaine. Philosophie. Dans le 
cas où la philosophie serai t prise comme branche princi pale, le 
candidat doit prouver qu'i l possède un e connaissance générale 
des principales disciplines philosophiques.- Interrogations 
spéciales: Latin. Ouvrages ou fragments d'ouvrages, 2 
en prose, 2 en ve rs. Grec. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux français. Ouvrages . 
ou fragments d 'ouvrages, 2 en prose ou en vers indiffé
remment. Français moderne. Ouvrages ou fragmen ts d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers ·. Histoire. Une époque du moyen 
âge ou de l'histoire ·moderne ou un e période de l' histoire suisse. 
Philosophie. Un problème ou une époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission a ux exa
mens de li cence ès lettres modernes est accordée aux candidats 
porteurs d'un diplôme de bachelier ès lettres ou ès sci ences, ou 
d'uri tit re ·jugé éq ui valent par le Conseil de Faculté, et aux 
demoisel les munies du certificat de sortie-du Gymnase de l'Ecole 
supérieure comm unale de Lausanne ou d'un titre jugé équivalent . 
par le Consei l de -Fact:llté. · 

Les candidats qui ne rem plissent pas ces conditions sont 
soumis à un examen préalable destiné à prouver qu'ils pos-· 
sèdent une cu lture générale et organisé comme suit : Exa
men écrit : Une composition française sur un sujet général 
d'histoire moderne; une version fra nçaise de chacune des deux 
langues choisies par le candidat. Dans l'examen oral le can
didat devra prouver qu'il connait les éléments . de la logique et 
qu ' il possède des notions générales sur l'histoire de la littérature 
française. Cet examen peut être ·pas·sé au commencement de cha
que semestre . Le candidat paye la somme de 2S fr. 

,L'examen de licence és lettres modernes porte 
sur cinq objets d 'enseignement : français, deux langues vivan
tes, histoire, philosophie. Le candidat peut choisir entre les 
langues vivantes qu i sont enseignées à l'U ni versité. ; s'i l est 
déjà porteur du diplôme de licence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le grade de li cencié ès I·ettres modern es après un exa
men portant sur un e seul e langue étrangère qui sera toujours 
consi dérée comme étudiée spécialement par lui. Les frais 
d'inscription sont rédu its dans ce. cas à So fr. Tout candidat, 
désireux de se présenter en même temps aux deux licences 
ci-dessus désignées, est admis, moyennant une se ule inscription de 
100 fr., à subir l'examen sup plémentaire prévu ci-dessus. L'exa
men écrit co mprend trois ép reu ves: Une composition fran
.çaise; une composi tion dans ce ll e des langues étrangères qu'aura 
indiqüées le candidat; un e version de l'autre langue en français. 
Dans le cas où l'his.toire serait prise comme branche prin cipale, 
la compos itio n porterait sur la période spécialement étud iée par 
le ca ndidat. Dans le cas où la philosophie serait prise com me 

4 
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culté des sciences en annexe à son r èglement. Les certificats 
actuels sont: 

Certificats généraux. - Sciences mathématiques. - * Calcul 
différentiel et intégral ; géométrie supérieure; mécanique ra
tionnelle et analytique. - Sciences physiques: Physique · gé
n érale; chimie générale; *mathématiques génér ales appliquées 
aux sciences. - Sciencrs natm·elles: Zoologie et anatomie com
parée; botanique; géologie et pal éontologie; minéral ogie et 
pétrographie. 

Cer tificats spéciaux. - Sciences mathématit1ues: Analyse su
périeure; physique mathématique; calcul des probabilités. -
Sciences physiques: Astronomie; chimie théorique; * * géo
physique et météor ologie. - Sci ences na tm·elles : Anatomie ot 
physiologie générll!les; hygiène et parasitologie; physiologie. 
- Sciences techniques : Chimie appliquée; électrotechnique. 

Le programme de ces certificats étant à l'impr ession , les cAn
didats sont priés de se renseigner directement auprès des pr'l
f esseurs intéressés sur la scolarité et les matières exigées aux 
examens. . . 

Le candidat doit adresser au do~ren de la F aculté une de· 
mande écrite accompagnée des pièces suivantes: 

a) L 'iromatriClùation à -l'Université; b) un certificat de mal1t
r ité ou un titre jugé équivalent par le Conseil cle Fac1ùté; c) les 
a ttestations des profesr;;eurs, certifiant qu'il a s1ùvi les com·s, tra
va,ux pratiques et exercices exigés pom· le certificat en question. 

Le Conseil cle Faculté peut accorder cles dispenses à cet égard 
sur le 1n·éavis clos professem·s intéressés. 

Pom· .l'obtention de chaque certificat, le candidat subit une 
épreuve écrite, une épreuve orale et une épreuve pratique lors
que le certificat la comporte. Le candidat di~,?pose de 4 heures 
pom· l'épreuve écrite. La finance d'inscription est de 30 fr. Les 
sessions d'examens sont ma.r s, juillet et octobre. 

Licence ès sciences. - Le grade de licencié ès sciences est 
conféré de droit à tqut candidat justifia.nt de cinq certificats 
d 'études supériem·es de l'Université de Lausanne, sous les ré
serves sui vantes: 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, natm·elles et 
ti)chniques) ; b) trois certificats au moins eloi ven t appartenir à la 
catégorie des cer tificats génér aux. 

Le Conseil de F aculté peut admettre, exceptionnellement, 
que le candidat remplace des certificats généraux ou spéciaux 
de l'Univers ité de Lausanne par des certificats d'autres Uni
versités. 

Les candidats Sè destinant à l 'enseignement clans le canton 

*Les deux cert ificats de calcul différ entiel et intégral et de 
mathématiques générales appliquées aux sciences ne peuvent 

_être cumulés en vue de la licence. 
* * Ce cer tificat ne sera pas délivré pendant l'année sco

laire 1917-1918. 
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de Vaud sont soumis à des dispositions complémentaires fixées 
par un règlement spécial. . · 

Le diplôme mentionne les certificats obtenus par le candidat. 

Remarr1nc. - Les candidats à la licence, immatriculés à l'U
niversité de L ausanne avant le 8 mai 1917, sont autorisés, sur 
leur de:p1ancle, à subir les épreuves conformément · à l'ancien 
règ.Jement de la F aculté des sciences qui prévoit 3 licences, 
soit la licence ès sciences mathématiques, la licence ès scien
ces physiques et mathématiques, la licence ès sciences ph ysi-
ques et naturelles. · 

Diplôme de pharmacien. - Les examens pour l 'obtention du 
diplôme de pharmacien de l'Université sont au nombre de deux, 
savoir: 1o l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens; 
2o l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

L'examen de sciences naturelles se divise en deux parties, 
à savoir: un examen pratique et lm examen oral. . 

L'examen "Pratique comprend les épreuves suivantes: 1. une 
analyse qualitative d'un mélange de six ions au maximum, 
avec rapport; 2. deux ~nalyses quantitatives, l'une par voie 
volumétriq tle, l'autr e par voie · gravimétrique, avec r apport . . 

L'examen oral porte sur les branches suivantes: 3.physique; 
4. chirçlie inorganique et analytique; 5. chimie organique (sé
rie grasse et série aromatique); 6. botanique générale; 7. bota-
nique systématique. . 

L'examen elu diplôme de pharmacien de l'Université se di
vise en den:: parties, à savoir: un examen pratique et un exa
men oral. L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 
1. exécution de cleu..'( préparations chimico-pharmaceutiques 
avec rapport; ·2. analyse quantitative d'au moins deux médica
ments de la plmrmacopée helvétique, avec rapport; 3. analyse 
toxicologiQue, avec rapport; 4. détermination microscopique 
de quelques substances, avec rapport. · 

L'examen oral porte sur 1es branches suivantes : 1. chimie 
pharmaceutique et toxicologie; 2. botanique pharmaceutique; 
3. pharmacognosie; 4. pharmacie· 5. principes d'hygiène et de 
bnctériol ogie 

Doctorat ès sciences. - Pour êtr e admis aux épreuves du. 
doctorat ès sciences, le ëandidat doit adresser au doyen de la 
Faculté une demande écrite accompagnée des pièces suivantes: 

a) . I/i:mmatriculation à l'Université de L ausanne. b) Un cer
tificat de maturité suisse ou un titre jugé équivalent par le Con
seil de F aculté. c) Trois certificats d'études supérieures de l'Uni
versité cle L ausanne. Deu.."!: de ces certificats doivent appartenir 
à la catégorie des certificats généraux et un au moins, doit se 
rattacher au même groupe de sciences que la thèse. Le Consei.l 
de Fa0ulté se prononce Slll' les équivalences qui peuvent être 
accordées. d) Une thèse, soit un travail scientifique original, 
témoignant de l'aptitude elu candidat pour des recherches person
nelles Le mémoire doit êh·e rédigé dans l'une des trois langues 
nationales. Si la thèse a· été préparée en dehors de l'Université 
de Lausanne, le candid::tt doi t l' accompa,e;ner de la preuve qu'elle 
est bien son œuvr e personnelle. 

, . 
1 



Les évreuves comportent: ct) L a soutenance de la thèse. b) llll 
examen su-r une question cléterrninée dont le choix .est J'ait nprès 
entente vréalable avec le candidat. La qu estion eloi t porter sur 
une matière apvru:tenant au même groupe de disciplines seicn
tifiques que la thèse. Si le candidat le pré·fère, cet examen peut 
êh·e remplacé par la soutenance cl\m seconcl travail original. Les 
licenciés ès sciences et les diplômés de la fa culté des sciences 

.sont clisvensés de l'examen . 
La finance de grâde est de 150 fr. pour les portem·s cl\m di

plôme d'ing-én ielu, chimist e ou licencié ès sciences de l'Uni
versité cl e L ausanne, de 200 :[ranes pour les candidats qui ont 
étudié pendant deux seme tres au. moins à l 'Université de L~ u
sanne, et de 300 francs pour les autres- candidats. 

La Famùté des sciences n'admet pas de thèse de doctorat 
préparée clans lill autre établiss ment d'instruction sup éri eure 
délivrant le grade de doctelu . 

Remarque. - L es candidats immatricul és clans une Univer
sité avant le 8 ina.i 1917, peuvent exceptionnellement êtr e atL
toris' s à subir les épreuves elu doctorat suivant l'ancien r·ègle
ment de la F aculté des sciences, prévo)7 ant une épreuve É'rrite 
sur la disc ipline à laq uelle se rattache la thèse et des épreuves 
orales sur cette discipline et sur deux brancl1es complémentai
res dont le choix est la issé a;u candidat sous certaines restric
·tions. 
· Diplôme de chinùs tc-analyste. - Admission. - Les condi
tions sont cell es de la F aclùté des sciences. L e cycle cl'étndes 
est de trois ans. - Trav:.uL-x In-a tiques : Laborato ire de chimie, 
6 sem.; de physique, 2 sem.; de botanique, 2 sem.; de toxicolo
gie, 1 sem.; de mi cr oscopi e appliquée, 2 s,em.; cl' analyse des 
denrées, 2 sem.; de para~itologie et bactériologi e, 1 sem. -
Com·s théoriques: Chimie inorgan ique, ana.lytique, organtqLte, 
physique, biologic1ue, industriell e, matières colorantes , analyse 
des denrées physique, botanique générale et systématique, zoo

.logie, minéralogie, géol ogie, toxicologie, hygiène, parasitolo
gie et bact ériologie, pharmacognosie. 

Examens. ~ Les épreuves pour l'obtention elu diplôme de 
chimiste-analyste comportent 1m examen propédeutique à la 
fin ch~ quatrième semestre et lill exa.men professionnel. Pour se 
présenter aux examens, le candidat doit avoir suivi les cours 
et les laboratoires indiqués clans le programme ci-dessus. Les 
cours suivis pour obtenir les diplômes cle licenciés ès sciences 
naturell es et ès sciences pharmaceutiques , ou pour obtenir le 
diplôme cle maître-pharmacien, sont reconnus comme équiva
lents à ceux elu programme. La session annuell e des examem< 
a lieu au comme'noement cle chaque semestre. Les candidats 
doivent s'inscrire au secrétariat de l'Université, à la fin de 
chaque semestre, avant le 25 mars ou le 1er octobre. Ils clis
posent ·entre les mains du Secrétariat cle l'Université: pour 
l'examen prop édeutique, 100 fT. , pom· l'examen prol'essiom1el, 
200 francs. 

L'examen propétleutique comprend: ~) Examen pratir1ue. Une 
analyse qhalita.tive, une analyse quantitative (volumétrie), une 
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analyse légale (avec rapport) , six préparations d'histologie 
végétale. b) Examen oral. Chimie inorganique, chimie orga
nique, chime apalytique, physique, botanique, zoologie. 

L'examen professionnel. a) Examen pratique. Une prépara
tion' de chimie inorganique ou organique, une analyse quanti
tative (gravimétrie)., une analyse élémentair e, une analyse 
physiologique, deux analyses de denrées alimentaires, une ana
lyse microscopique. b) Examen oral. Chimie physique, bacté
riologie, hygiène, analyse des denrées alimentaires, pharmaco
gnosie, matières colorantes, chimie industrielle. 

(Pour d'autres détails voil· le Rè_qlement spécial approuvé 
par le Département de l'instruction publique et des cultes le 26' 
juillet 191'1.) 

Diplôme d'ingénieur. - Le diplôme d'ingénieur (construc
teur , mécanicien , électricien ou chimiste), s 'obtient moyenriant 
1m ensemble d'épreuves qui. constitue le concours. Ne sont ad
mis au. concours que l es étudiants qui se sont soumis au r ègle
ment elu régime intérieur. Les épreuves du diplôme se di vi
sent en delL"< groupes, savoir: a) Un examen général sur les 
branches essentiellement théoriques, qui a lieu au commence
ment clu_5me semestre. b) Un examen général sur les branches 
essentiellement pratiques, accompagné de l 'étude d'uil projet 
dont .le programme est fourni par le professeur-chef de la spé
cialité et Yisé par la Direction. Cette seconde partie du con
cours a lieu à la fin du dernier semestre d'études. Une finance · 
de 100 fran cs est perçue de chaque candidat, qui doit s'inscrire 
trois mois à l'avance. 

Doctorat ès sciences techniques. - Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut r emplir les conditions 
sui vantes: ' 

a) EtTe p01·tem·: elu certificat de maturité elu gymnase scien
tifique de Lausanne, elu baccalam·éat ès lettres spécial elu gym
nase classique de L ausanne. elu certificat de sortie de la classe 

· de_ mathématiques spéciales de l'école d'ingéniem·s ou d'un tih·e 
reconnu équivalent. b) Eh·e ingéniem diplômé de l'Université 
de Lausanne. A défaut de ce diplôme, le cancliclat pourra présen- ' 
ter tm titre reconnu équivalent apr ès avoil· étuclié pendant deux 
semestres au moins à l'Ecole cl'ingéniem·s. c) Présenter un tr a
vail de doctorat prouvant l'apti tude du candidat aux recherches 
scientifiques personnelles. et dont le sujet est em]}runté à l'une 
ües matières enseignées à l'école. d) Subir en séance publique 
un examen oral sm· la dissertation présentéE 

Les épreuves publiques comportent: a) la soutenance de la 
clisser tation; b) l'examr:m oral portant la. discipline · à laquelle 
se rattache la clissertation. 

Examens fédéra u x. - E xam ens fédér a ux des mé~ 
decius, des dent istes , des ph armaciens et d es vét é
rinaires (extrait du règ lement du 11 déc. 18gg). - Ces examens 
ont lieu: à B â le, pour les médecins, les dentistes, les pharma
ciens . - A Ber ne, pour les mé'decins , les denti stes, les pharma-

, . 
1 
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' ci ens et les vétéril'laires.- A Fribourg (ex. de sciences nat.), pouF 
les médecins, les dentistes et les vétérinaires.- A Genève, pour les 
médecins, les dentistes et les pharmaciens. - A Lausanne, 
pour -.les médecins, les dentistes et les pharmaciens (Président: 
M. le prof. A. Ro ud, le ,Verger, Pontaise).- A Neuchatel' 
(ex . de sciences natur.), pour les 'médecins et les dentistes . - A 
Zurich, pour les médecins, les dentis tes, res pharmaciens et les 
vétérinaires. Les commif?sions d'examens sont composées 
de professeurs des éco les supérieures de la Suisse et des prati ciens 
dip lômés et nommés pour quatre ans par le Consei l féd éral. Les 
séances des commissions d'examens so nt présidées par le président 
local ou son remplaça nt. Les examens des médecins, des dentis
tes et des vétérinaires SP divisent en trois sections principales, les 
examens des pharmaciens en deu x . Le comité directeur publie 

chaque année un tableau indiqua nt les époq ues auxquelles ont 
lieu les exa mens dans c haque loca lité. Ces tableaux so nt affich és 
:~.ux lievx opportuns. Le candidat qui dési re subir l'exame n s'ins
crit chez le président local du lieu oü il dés ire se présenter. Il paie 
une taxe d'in scri ption de 5 fr. L'inscription dott être accompa
gnée des certificats exigés pour l'admission aux examens. L'exami
nate u r choisit le sujet pour les examens pr.atiques. Pour 
les examens écrits les sujets sont tirés au sort, trois sujets sur 
chaque bulletin , au choix du candidat. Pour l'examen oral, 
les candidats sont examinés ùn à u n. Les examens sont subisen 

. allemand , en fran çais ou en ita lien, au choix du candidat. La meil
leure note correspond à 6, la plus faible à 1. Une moye nne des 
notes principales inférieure à 3,5 exclut le candidat de l'obtenti on 
du diplôme ou d'une nouvelle sé rie d 'examens. Pour l'examen d'a
natomie ou de physiologie des médeci ns et vété rinaires, et pour 
l'examen des commis-pharmaciens, les notes des deu x parties de 
l'examen servent à déterminer le résultat. final. Le candidat n'a 
aucun droit de reco urs co ntre les décisions de la commission 
d'examen. Le candidat qui a subi avec succès l'examen profes
sionnel reçoit u n dipl ô me délivré par le Département féd éra l de 
l' intérieur, diplôme qui confère à son porteur le droit d'exercer sa 
profession dans toute l'étendue de la Confédération. La finan ce à 
payer au Département de l'Intérieur pour le d iplôme est de 20 fr.; 
pour les étrangers 6o fr. 

Tax es d'ex amens . Pour médecins: sciences nat . fr. 3o. 
Anatomie et ·phy siol. fr. 5o. Ex. profess. fr. 120. Pour dentistes: 
sciences nat. fr. 3o. A nat. et physiol. fr. 5o. Ex. profess. fr. r2o. 
Pour pharm. : ex . de -co.mmis-pharm. fr. 6o .- Ex. profess. 120 fr. 
Pour vétérinaires: sciences nat. fr. 3o. A nat. et physiol. fr . 3o. 
Ex. profess. fr. So.- Les étrangers paient une taxe triple, à moins 
d' arrangements internationaux . . Le comité directeur peut, sur la 
présentation de certificats, dispenser entièrement ou en ·pa rtie des 
examens fédéraux les Su isses qu i ont subi. l eurs examens à l'é
tra nger et le u r délivrer les certificats et diplômes conespondants. 

h 
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Examens fédéraux de maturité. La ·Commission fédé
rale de maturité est chargée de régler les co nditions d'ad mission 
aux examens fédéraux des carrières médic'ales (médecine humaine, 
pharmacie, art dentaire, médecine vétérinaire), examens obligatoi
res pour l'obtention· de la licen ce de prati€[ue. Les élèves rég\lliers 
des gymnases littéraires et scientifiques suisses munis du certifi
cat de maturité sont reçus sans autre, conformément aux règle
ments. Les c;,and idats dont les certificats sont insuffisants, doivent 
subir des examens spéciaux organisés par la Com·mission. Il y a 
deux sessions chaque année, en mars et en se ptembre, dans la 
Suisse romand e aussi bien que dans la Suisse a llemande. _ Le
siège de la sessi·on est fixé sur le vu de la fe uill e d'inscription. 
Les inscriptions sont reçues par le président de la Commission,. 
Prof. D' J. Franel, Wytikonerstrasse, 43, Zurich, avant le r" ' fé-· 
vrier et le r" août. · Les règlements et les programmes d 'exam en 
sont distribués, s ur demande, par le Bureau sanitaire fédéral, à 
Berne. 

BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 

BIBLIOTHÈQUES: 1. Bibliothèque des étudiants. (An
cien ile Université.) Mercredi, de 1 à 3 h.- 2. Salle de lecture des. 
étudiants. (Ancienne Université.) Tous les jours, de 9 h. du matin 
à 9 h. du soir.- 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles. S'adresser à la Bibliothèque cantonale. - 4. Bi
bliothèque de l'Ecole de médecine, mardi et vendredi, de
S à 6 h. 5. Bibliothèque agricole . S'adresser au directeur de 
l'Ecole d'Agriculture.- 6. 'Bibliothèques des facultés et des la
boratoires.- 7· Les étudiants en droit peuvent être autorisés à 
jouir de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. 7So .) 

Bibliothèque cantonale et universitaire . . - Palais 
de Rumine, ai le sud. Le service pour le se mes tre d'été :gre· 
cqmprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 1 r 
12 h.; de 1 à 5 h. -Mardi, de g à 12 h.; de r h. à 5 h . 
Mercredi, de g à 12 h. et de ! à 5 h. Jeudi, de g h. à 12 h. 
et der à 4 h . -Vendredi, de 9 à 12 h.; r à 5 h.- Samedi, 
de 9 .à 12 h. et de 1 à 5 h. - Aucune demande de volume ne 
sera reçue dans la dernière demi-heure de chaque séance. (Art S7 
du Règlement). - b) Service de distribution pour prêt à 
domicile: La distribution des livres a lieu tous les jours (exce~té 
le lundi matin), de 9 à r o 1/2 h. le matin et de 1 à 3 1/2 -h. l'apres
midi. Les bulletins de demande peuven t être déposés au préalable
dans une boîte had hoc . Les lecteurs qui auront satisfait à ce dépôt 
seront s ervis en premier· lieu. Direct.: M. 'L. Du praz. r"bibliothéc.: 
M. A. Reymond. Bibliothéc.: MM. H. Borgeauct, et L. Hussy. L'u
sage de la Bibliothèque canton'ale et univeq;itaire e.st gratuit. Tout 
lecteur qui prend des livres à domicile peut être tenu de fournir 
une garantie (cautionnement). Les frai~ de port pour l'envoi des vo
lumes sont à la charge du lecteur. Hors du canton, ri ne peut être 
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confié des volumes qu 'à des bibliothèques publiques, qui en de
v-iennent responsables . 28o,ooo vol . Manuscrits rares. Impres
sions du xv·· siècle . 'La Bibliothèque est fermée durant le temps 
nécessaire à la revisi on annuelle, fin juillet e.t aoClt. Pour plus de 
détails, demander le Règlement de la Bibliothèque, Palais de Ru
mine. Télép hone D73. Compte ·de chèques postaux Il. 236. 
Lire Notice hist01·ique su1· la Bibliothèque cantonale , par L. 
Dupraz, directeur, qui figuré en tête du supplément au catalogue 
de 1902 . · 

MUSÉES: Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumine). 
Conservateur : M. Em ile BoNJOUR. Fondateur: M. L. Ant.AUD, 
J772- JS4S.- Le publ ic est ad mi s à visiter les sa ll es ~raru itement 
tou s les jours, sauf le lundi, de JO h. à mid i, et de 1 h. /2 à 4 h . en 
hive r, et de JO h. à midi, J h . th à 5 h. en été. -Le depôt decan
i1es, parasols, parapluies, etc. , est gra tuit. Vente de photographies 
et de cartes postales illustrées des plus belles œuvres. 

Musée historique . (P alais de Rumi11 e). Conservate ur : M. le 
Prof. D'Albert NAEF. Adjoints: MM. F. TAUXE et J. GnuA z . Le mu
sée histori q ue con tien t une riche collect ion d 'antiq uités préhistori 
qu es, protohistor iques ; rom aines, barbares et du moyen âge; an tiqui
tés grecques, porcelaines de Nyon, etc. Ouvert g ratui tement au pu
blic le mercredi, le samedi e t le dimanche, de Jo h. à midi, et de 
1 1/ 2 à4 h. en hi ver, et à 5 h . en été. (F ermé momentanément).' 

Musée d'art industriel. (Pala is de Rumi11e). Conservateur - : va
cat. Préparateur : M. H. L Aoon. F ondé par Mme la Comtesse 
de Rumine, née pri ncesse Scbahovskoy, il contient les objets de l'an
cien musé e industri.el, se rappo rtant plu tô t à l'art décora tif et à l'art 
rétro_spectif, ainsi_ qu'à l'art indust~Jel. -Ouvert g ra~uit~ment au 
pu blic le mercredi, le samed i et' le dtm anche, de 10 h. a mtdt , at de 
1 1/ 2 à 4 h . en hiver et à 5 h. en é té . 

. Musée géologique. (Palais de Ru mine.) Conservateur : M. M. 
LUGEON , prof. Préparateur : M. H. LADOR. Ouvert gratu itement au 
public le mercredi, le samedi et le dimanche, de 10 h . à midi et de 
1 1/ 2 à 4 h. en hiver et à 5 h . en été. Ce musée comprend les co ll ec
tions de- géologie générale et de pétrographie (salle Renevier, à gau
che), les co llecti ons de paléontologie (sa lle de la H a rpe, à droite), 
et les collections de minéralogie (2"" étage, a trium). 

Musée zoologique . (Pala is de Rumine.) Consel"Vateur: .'Il. H. 
BLAN C, prof., M. vV. MnTON, adjoint à la Direction. Assistant : M. P. 
Muni SIEn. Préparateur: M. B. KüTTEL. Ouvert gratui tement au pu
blic le mercred i, le sam edi e t le dim an che, de 10 h . à m idi et de 1 1/ 2 
à 4 h. en hiver et à 5 h. en été. Ce m u sée comprend les collections géné
rales et de la faune vàud.Q!§_e, la co ll ection pour l'ense ignement de la 
zoologie et de l'anatomie compa rée . Cette dernière n 'e't ouverte au 
public qu e le dimanche. 

Musée botanique. (Palais de Rumine. ) Conservateur : M. E . 
WILCZ~<K, professeur. PrépaTateu r : M. L. PA CHE. Pour visiter le Mu
sée, s'ad resser au conservateur. Ce mu sée comprend une co llectioll< 
de préparati ons sèches ou en A acons , un herbi er géné ra l et un herbier 
suisse. · 
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Musée agricole. (Champ-d e-l 'Air.) Pour le visiter, s'adresser au 
dtrecteur de l'Ecole d'agriculture (T. 756) . Ce musée contient les 
objets nécessaires à l'enseignemen t agricole et une belle collection 
spécia le de zoo technie (ruminants de races diverses). 

Musée historiographique. (Cité.) En r éorganisati on. Conserva
teur; M . Ch .. Ruchet, pasteur, Syens. 

Musée scolaire. (Ecole normale.) Conservateur: M. L. HEN
CHOZ, inspecteur scola ire. Ou vert gratuitement ·au public le mercredi 
et le samed i de 2 à 5 h. Ce musée contient des modèles de mobilier, 
de matériel et de m anuels scolaires. Les collection s peuvent 
être visitées pa r des écoles accompagnées du personnel enseignant; 
dans ce cas, av iser u n ou doux jours à l'avance la direction du m u-
sée. 

Musée du Vieux-Lausanne. (Bâtiment de l'Evêché, Cité.) 
Momentanément au collège de Prélaz. 

Musée Industriel. Ru e Chaucrau. Fondé par M"'" la Comtesse 
de R um ine, née princesse Schahovskoy, ii" relève de l'administrati on 
com mun ale. Par su ite du transfert des collections artistiques au 
Palais de R umi ne, il n'est resté à l' ancien local que les collections 
tech n iques, se rapportant à l'enseignement professionnel. Ce musée 
est momentaném ent fermé. 

Musée d'hygiène industrielle. (Ecole de dessin Arl and). 
Ouvert au public le dim anc he de 10 h . à midi; le m ardi de 8 h. à 
10 h. soir ; le sam.edi de 5 h. à 7 h. soir. Conservateur: H. MAIL
LARD, inspecteur des fabriques . Surve illant: M. PILET . 

. . 
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Etablissements en rapport avec l'Université 
dont les Etudiants sont admis à profiter à des conditions spéciales. 

Ecole d'escrime (Galel'l'es du Commerce. ) Cours et leçons au lo
cal: So "/ode rabais pour MM. les étudiants.- Manège (Avenue de 
l'Eglantine, 5). Prof.: M. Jules DuFoun, maître d 'é~uitation. Ré
ducti on de prix pour les étudiants. (Convention entre 1 Etat de Vaud 
et le Direc teur) . Manège des Bergières, av. Berg ières . - Ro-wing
Club. Société de navigation à rames. (Ouchy, ,gm·age du Club) . 
Exerci'ces réguliers rous le·s jours, de 6 à 7 112 h . du soir (en été seu
lement)·. 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DE VAUD} 

Mme Duttweiler-Dufour M. H. Laurent 
professeur dip/6mé el m embre du Comité de 

l'Académie d 'Epée, à Paris 
-----

La salle est ouverte tous les j oll!'S dès 8 1/ 4 h. du ma tin pour les 
Cours. et leçons parti culières d' Epée, Fleuret, Sabre et Gymnastique 
suédotse. 

La réduction de 40 •j . est accordée à MM. les Etudiants et Etudian
tes de l'Université, Gy mnase, Ecole de Commerce, ainsi qu'aux 1" et 
2m' classes du Collège classique et scientifique. 

ENSEIGNEMENT FÉMININ DE L 'ESCRIME 

~Cours spéciaux pour Dames, Demoiselles et E nfa nts. Gymnastique 
suédoise. 40 ° /0 au Gymnase et Ecole supérieure de j eunes fill es. 

Fencing-School, Sw-ord , Brodsword , Boxing, Gymnastic . 
IIThe situation is one of the most w eil arrangee! and beholds ali the 
modern comfort Free Hyd.ropathy for the pupils. •Great reduction for 

1 he regular s tudents, and professors of Societies. - Miss Dufour orga 
ni ses courses for ladies and young ladies.- Cole! and warm shower-baths. 

Galeries du Commerce, t•r étage 
LAUSANNE 

Douches chaudes et froides. - Confort moderne. - Ascenseur. 

t 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS . D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
à Lausanne. 

1. Le Collège classique (.Valentin), T. 1741, prépare les élèves 
aux é"tudes classiques supérieures. Age d'entrée : 10 ans; durée des 
études: 6 ans. Direçteur: M. Edouard PAvoT. - 2. Le Gymnase 
classique (Anc ien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fait suite 
au Collège classi que et prépare aux études universitaires. Age d'en
trée: 16 ans; durée des études : 2 ans; délivre le diplôme de bache
lier ès-lettres (maturité). Directeur: M. Charles GILLIAR D. - 3. Le 
Collège scientifique et le Gymnase scientifique (1·ue Me,·ce,·ie), 
préparent les élèves aux carrières ind ustrielles et, scientifiques. 
a ) Le Collège scientifique. Age d'en trée : 12 ans; durée des étu
des : 4 ans. b) L e Gymnase scientz.fique. Age d:entrée: 16 ans; 
du rée des é tudes : 2 1 / • ans; délivre un dipl ôme de bachelier ès-scien
ces (certificat de maturité) qui donne accès, entre autres, à l 'Ecole 
d'ingénieurs à Lausanne et à l'Ecole poly technique fédérale à Zurich, 
Directeur : M. Samuel MA v.-+ Ecole supérieure de commerce (sous 
Beaulieu), (T. 1424.) Cinq sections : 1. Commerce et ·Banque. 
2. L angues modernes, 5 an"nées d 'é tudes. 3. Administration. 4 · Cite
mins de {e1·, 3 années d'é tudes . 5. Sténo-dactylographie, 1 année d'é
t udes. Age d'admiss ion : 14 ans ( 16 an s dans la dernière section). 
Une classe de pe1jec tionnement (18 heures de frança is par se.maine) 
reçoit, en tout temps, les élèves pou r les préparer à sui vre les clas-
3e i ordinaires de l'école. La maturité commerciale, après cinq ans 
d 'études, · ouvre aux élèves la porte de l'Ecole des -hautes études 
commerciales de l'Université de L ausanne et .des facultés com
mercial es universitaires. Di recteur : M. Ad. BLASER. - 5. L'E
cole cantonale d 'agriculture (Champ-de-l'Ail"), T. 7:,6, fon
dée en 1870. Age d'en trée :-· 16 ans ; l'enseignement est réparti 
en deux semestres d'hiver. L'Ecole délivre un diplôme de connais
sances agricoles. Directeur : M. Je prof. J;oRCHET. A l'écol.e se trou
vent une Bibliothèque agricole et un Musée agricole contenant · 
les objets nécessaires à l 'enseignem ent agricole et une belle collec
tion spéciale de zootechn~e (ruminants de races diverses). - A)I 
bâtimen t du Champ-de- l'Air il y a en outre: une Station météo
,·ologique avec observatoi re et une Station viticole qui a pour but 
de développer la culture de la ·vigne et la lutte contre les malad ies 
.de la vigne. Le Lab01·atoire de chimie ag1·icole est au bâtiment de 
chimie' de l'Université (voir Laborato ire). - 6. L{s Ecoles nor
males ( Champ-de- l'Ai?"), T. 1779, préparent les élèves qui se desti
nent· à l'enseignemen t dans les écoles primaires du canton de Vaud . 
Directeu r : M. J. SAVARY. - Elles comprennent: Une école nor
male pour le"s élèves instituteurs; une école normale pour les élèves 
institu trices; des cours spéciai.]X pour les maîtresses d 'ouvrages; 
des cou rs spéciaux pour les maîtresses de classes en lantines (école 
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normale frce belienne); une école d'app li ca ti on de deux cl asses; 
u ne éco le enfantine d 'a pplica tion . L'éco le nor m ale pou r les élèves 
ins tituteurs est di visée en q.ua tre cl asses. La du rée ~ es é tude s dans 
ch aqu e cl asse est d'un e année. L'école nor m a le pou r les élèves ins
tituteurs es t fréqu entée par des élèves âgés de seize aJIS au moins. 
L 'école no r m ale pour les é lèves institutrices es t divisée en trois 
classes. La durée des é tu des dans ch aque c l a s ~e · est d' u ne année. 
L'école normale pour les élèves institu trices est ouve rte à des élèves 
âgées de seize ans au mpins. Les ob jets d '.é tudes des m aîtres10es de 
travaux à l'a iguille et des m aît resses d'écol es e nfantines sont fixés 
pa r le prog ramme d es cours de ces divis ions. Les écoles norma les 
décernent les breve ts de capacité pour l'enseignemen t pr imaire, 
pour l'enseignement des tr avaux à l'a igu ill e ct pour la d irection 
des classes enta n tines . Les conditio ns pour l'ob tention de ces di
vers b reve ts son t fixées par le règ le ment . 

L 'Ecole supérieure des jeunes filles d e la ville de Lau
sanne (Derriè1·e-Bolll·g), a pour but de donner aux élèves u ne 
cu ltu re généra le et de les prépare r à l'ensei gnement et aux études 
su pé rieu res. La division inférieu re reço it les j eunes fi ll es de 1 o à 16 

- a ns. Le Gymnase reçoit les él èves de 16 à 19 ans. Cou rs spéci al 
de français à l'u sage des é lèves de la ngue étra ngère . Cou rs sp éciaux 
de latin, d' ita lien, de pédagogie théo riqu e et pra tiq ue, d 'hygièn e, de 
pein ture. L es jeun es filles qq i ont su iv i les cours obl iga toires et 
obtenu Je bacca lauréa t ou le dip lôm e de m aturité son t admi ses en 
qualité d 'é tu d ian tes à l 'Un iversité de La usa nne. Di recteu r : M. Da
n iel PAvOT . 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'iNSTRUCT)ON 
Enseignement professionnel . - Ecole ménagère et profes· 

sionnelle : Cu is in e, blan chissage, coupe, confection, l ingerie, écono· 
mie domestique divisée en 'deu x sections . En 1916 : 21 o élèves . -
Su bsides deJa Commune aux cou rs professionnel s de dive rses so
cié tés, syndica ts, groupes d 'ou vri e rs, s'élevant à 2o,ooo fr. environ . 
Direction des Ecoles: Hôtel-de-Vill e. T é l. .1 15 6 . · 

Instructi on primaire. - L' ins truction pri maire es t obliga toi re 
et placée exclusivem ent sou s la d irection de l 'autorité civile. Tout 
enfant, sans dis tincti on de nationali té, d 'or igine ou de con fession, 
es t astrein t à la fréquenta tion de l 'école, dès Je 15 avril de l 'année dans 
laqu elle il a a tte'!n t l'â-ge_Q e .7 ans ju squ'au 15 avril de l'année où il 
a 1 5 ans révolu s. L es Ecoles primaires de L au sanne compren
n ent 16 cl asses. Au 3 1 déce mbre 191S, l'eftecti f des é lèves était de 
646g. La ville de ,L~usanne possèd e huit g:ands, col l ège~ primai res 
comp re nan t de 1 :> a ·25 classes . E ll e a de pense JUsqu ' ICI env1ron 
5 m illions de francs en édifices scola ires. Si gnalons encore J'i ns ta l
la tion de t ro is pav illons scolaires contenant chacun deu x classes . 
Douches s colaire s da ns les co llèges de la Barre, St-Roch , Vill a-

F 
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mont, P rélaz e t Montriond. Lausanne possède u ne classe spéciale 
prima ire pour élèves retardés ou anormaux q ui rend dé grands 
serv ices. Depu is le p rintemps 1908 fonctionne l'Ecole à la forêt 
destinée aux en fants débi les et anémiques. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 1917 par 6oo 
enfan ts répartis en 20 classes. Ces classes gardiennes sont destinées 
aux .élèves dont les parents, occupés hors de la maison, sont hors 
d'état de surveiller leurs enfants après les heures d'école. 

Instruction enfantine.- L a Ville a ins titué 'des classes enfan
tines (frœbeliennes) pou r les petits enfants d'u n âge infé ri eur à 
7 ans. L'instruction y est gratuite, 111ais non obligatoire . Des bâ ti
ments cf'école, don t celui des Jumel les, répondent aux dern iers per
fectionnements en· matière d'hygiène et de confort. Locaux d issemi-
nés . · 

E cole s u isse de céramique , CHAVANNEs- RENENS (près Lau 
sa nne). Directeur: M. J. Magnenat; contremaltre : M. P. Johannel, 
céramiste très connu ; professeu r de dessin: Mme No ra Perret-Gr-oss. 

Cette Ecole, qui a pour but de formér de bons ouvriers et contre
maî tres potiers et de développer une industrie pour laquelle la Suisse 
est tributaire de l'é tranger. L'e nseignement est essentie llemen t pra
tique. Les études durent deux ans. L' âge d'admiss ion est fixé à 15 
ans au minimum et 17 ans au max imum. 

Rien n'est nég ligé en vue du succès des études; des ateliers SJ.la
cieux sont à la disposition des élèves qui apprennent à tourner, à 
modeler, à dessiner et à peindre. Ils apprennent auss i à préparer les 
terres. L'école est pourvue de machines perfectionnées, de fou rs, de 
collections nrt istiques et d 'une bibliothèq ue. 

L'année scolaire commence le l" mai . Les inscriptions sont reçues 
par le directeur de l'Ecole, M. Marguerat, qui enverra le règ lement 
et le programme. 

E c ole de m étiers. (Ru e de Genève, Lausanne). - Cette école 
a pou r bu t de former des ouv riers mécaniciens et mécaniciens
électriciens habiles, possédant les conna issances t héoriqu es suffisan
tes pou r s'adapter rapidement au x différents besoins de l'indu strie 
mécanique et électrique; classes pour la formation d'ouvr ier s me
nuisiers, ch arpentiers, ébénis tes, dans la deuxième section. L'ensei 
gnement fait su ite aux programmes des écoles primaires et secon
daires :vaudo ises. La du r'ée des études est de 3 ans . L'année scola ire 
commence dans la règle le 2S avril. Age d'admissio r. : 15 ans. 
Directeu r: M. P etit'p ier re , ingénieu r . 

, . 
l 
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ENSEIGNEMENT LIBRE 

F aculté de théologie de' l'Eglise évangélique libre du 
-canton de Vau d, à Lausa nne, chemin des Cèdres, Maupas. 

Programm e des cmu·s pow· l'a1111ée d'études I 917 à I 9 I 8 . 

M. PoanET .* Exégèse de Marc, 3 h : -Exégèse du livre des Actes, 
3 h. - Homi létique et catéchétique, 2 h. - M. BRIDEL. *Histoire de 
1a philosophie jusqu'à Kant, 3 h.- ·Exercices philosophiques, 1 h. 
- Mahométisme, 1 h. -Mora le, 1 h. - Histoi re de. la théologie 
moderne, 3 h. - M. LAUFER. *Introduction aux Etudes théologi
ques, 2 h. - Etudes homilétiques pratiques, 1 h. -Symbolique, 
2 h. - M. SCHROEDER.* Histoire de l'Eglise jusqu'au XV• si ècle, 
5 h. - Histoire des réveils dans les Eglises protestantes, XVII• au 
XIX• siècles, 1 h. - M. GAMPERT. * Grammaire hébraïque, 3 h. -
Exégèse, morceaux choisis, 2 h. - ' Int[oduction à l'Ancien Testament, 
3 h. - M. GUISAN. Origine du Christianisme, 5 h . - M. A. VAUTIER. 
"*Composi tion française, 2 h . - M. MoNASTIER. Chant, 1 h . - Exer· 
<:ices homilétiques, 1 h. 

Les cours marqués d'un astérisque sont destinés aux étudiants de 
première année. 

S'ad resser, pour renseignements et admissions, au président de la 
·Commission des études, M. J. Raccaud, pa~teur à Aubonne . 

L'Ecole Vinet, rue du Midi , fondée en I83g, est la plus ancienne 
école supérieure pour jeunes filles de Lausanne. Elle est composée 
de l'Ecole proprement dite, pour élèves de g à 16 ans, et du Gym
:nase, pour élèves de 16 ans et au-dessus. Le programme du Gymnase 
.comprend, outre les cours de langues, ceux de psychologie, histoire, 
littératures française et étrangères, mathématiq12es, cosmographie, 
physique, chimie, hygi~ne, etc. Des cours facultatifs, tels que: 
'biswire suisse, histoire de l'art et des littératures anciennes, la tin , 
.philosophie, logique , etc. peuvent se répartir, à volonté, sur plu
·sieurs années. - Cinq divisions spéciales de français pour élèves 
étrangères. Cours spéciaux de langue et de littérature anglaise en 
<mglais.- Cours de cuisine, sténographie, coupe, gymnastique sué- · 
dotse, gymnastique rythmique, etc. L'Ecole délivre deux diplômes, 
ensuite d 'examens spéciaux, et deux certificats en vue de l'ensei
gnement. Directrice : Mlle Jeanne Guisan. 

E c ole N ou velle . Chailly sur Lausanne, établissement libre 
-d'enseignement seciindili-re pour jeunes gens et jeunes filles. Prépa
ration au baccalauréat classique ou à . l 'entrée au gymnase scienti
nque. Education du caractère. Travaux manuels. Internat pour 
;garçons . 

Direction : Léopold Gautier, D'ès lettrés, et David Lasserre. 

f 
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Il existe à Lausanne nombre d'écoles libres du degré primaire, 
très bien tenues en général, ainsi que beaucoup d'écoles enfant i
nes particulières et de jardins d'enfants. 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la section vaudoise 
d'utilité pub lique des femmes suisses. (Clos Mirabelle, Chailly sur 
Lausann e). Durée des cours: 1 an (on reçoit aussi des élèves pour 
6 mois seulement) . Age d'ad mission: 15 ans rê'volus. Ouverture du 
semestre d'été en avril. S'adr. à Mme Paul Roux, Caroline 14, Lau
sanne. Prospectus à disposition. 

Conservatoire de musique, rue du Midi. M. Nicati, di-: 
recteur.- Enseignemen t de la musiqu~ par des professeurs choisis. 

Education physique . Etablissemellt de J'" o1·dre . Directeur: 
L. BRuN, professeur, assis té de professeurs Dames et Messieu1·s 
expérimentés. -

Cette sa lle, insta llée depuis 36 ans, dans le bàtiment du théâtre 
de Lausanne, rue Charles Monna rd, est pourvue de tous les ap pa
reils modernes et toutes les règles de l 'hygiène y sont s trictement 
observées . ·Douches. 

Les cours de gymnastique, genre suédois, avec édu càtion respira
toire , pou r dam es, messieurs, demoiselles, jeunes gens et enfants, 
son t très recommandés par nos sovtmités méd icales . L'exécution 
scrupuleuse des prescriptions médic~les et une expérience de 27 ans 
d'e nseignement aux Ecoles su pé rieures et normale, sont une garan
tie de réussite complète . 

Les cow·s et leçons parl iculiè1·es de danse, sont ~rès appréciés; ils 
sont ~u i vi·s par une société choisie; toutes les danses anciennes et 
mode1·nes sont enseignées avec d'excellents résultats . Les professeurs 
possè dent des diplômes des Académie de Paris et Londres. 

The Ber litz · School of languages (rue Enning, 2). Ecole 
:spéciale pour l'ense1gnemellt des la11gues vivantes. - Ouverte toute 
l'année. - Leçons pa rticulières, leçons en classe. -Conversat ion, 
lectu re , grammaire, littéra ture, Correspondance commerciale. -
Office de traduction . -Enseignement pratique. - Les leçons non 
terminées à Lausanne peuven t être prises dans u'ne des 33o succur
sales. 

Voulez-vous un livre 1 
TOUTES LES 

Passez à la Librairie SACK, 
(Hreschel-Dufey, success.), 1·ue 
Centrale, 3, Lausanne. 

NOUVEAUTÉS 

5 
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Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La Société académique vaudoise, fondée le · 17 mai 18go 
a pour but de contribuer à la prospérité de l'Unive rsité de Lau~ 
sanne. Elle organise des conférences, fait donner des cours sur 
des sujets spéciaux, procure aux Facultés des ouvrages ou des 
instruments, encoujage, par des subsides ou par des prix, les 
travaux des professeurs ou des étudiants .. Contribution annuelle 
de fr. 5 au moins. 

Les Sociétés d'Etudiants ont chaque semaine, pend ant le 
durée des co urs , une séance dont la première partie est co nsacréa 
à la lectu re et à la discussion d'un travail littéraire ou scientifi 
que présenté à tour par chacun des membres. Les membres 
portent, comme signes distinctifs , une casquette et un ruban aux 
couleurs de la société à laquelle ils a ppartiennent. Aucun e asso
ciation d'étudiants ne peut se former sa ns l'autorisation de 
l'Université. Les statuts de ces associatio ns sont déposés à J'Uni
versité. Le Recteur doit être avi sé de la com position de leurs 
comités. L'association qui commettrait des abus, ou donn erai t 
lieu à des plaintes graves, peut êt re suspendue ou disso ute par Je 
Département de l'Instruction publique et des Cultes, su r le préa
vis de l'Université. Le duel est interdit. (Code pénal vaudois , art. 
240, 241, 242, 243, 24S, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fondée en 18o6 à Lausann e, est 
la plus ancienn e société d'étudiants de la Suisse. El le a pour but 
de développer chez ses mem bres l '~mitié, le goftt littéraire, et 
l'esprit romand. Co ule.urs : vert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
Union, Etude, . 'Persévérance . E ll e entreti ent des relations 
d'amiti é avec les sociétés de Bell es-Lettres de Genève, Neuchâtel 
et Fribourg, et cé lèbre chaq ue année avec elles un e Fête cen
trale qui a lieu d'ordinaire à R o lle . La Société do nn e chaque 
ann ée une représentation dramatique au Théâtre. Pour être 
admis, les étrangers doivent faire preuve d'une connaissance 
suffis ante de la langue française et réunir les 4/a des voix . Chaque 
candidat doit fournir un travail de candidature, qui influe sur 
son admission dans la Société. 

Les quatre soci étés nomment chaque année un Comité central 
qui organise la Fête centrale et qui s'occupe de la rédaction de la 
'R...,evue de Belles-Lettres , périodique littéraire mensuel. 

La Société renferme une section de tir: la Verte et Rouge. 
Local: Coq d'or. Table réservée: Café de la Banqne. 

La Secf:l.on vaudoise de Zofingue fait partie de la Société suisse 
de Zofingue, 'qui fut iQ.J:!dée en 18 19 par des étudiants de Berne 
et de Zurich; ils eurent leur première réunion à Zofingue, pe
tite ville du . canton d'A rgovie. Le but de la Société de Zofingue 
est de développer J'idée patriotique suisse ; elle s'occupe de 
toutes. les questions qui intéressent le pays, mais sans acception 
de partis po litiques. Elle cé lèbre chaque année, en juin ou juillet, 
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sa fête centrale à Zofingue. Toutes les secti o ns, à savoir celles 
de Bâle, Bellinzone, Be'rne, Genève, Lausanne, Lucerne, Neuchâtel, 
Saint- Ga ll et Zurich s'y donnent reQdez-vous . L'assemblée nomme, 
pour la période d'une année, un Comité cenlral qui s'occupe de 
la rédaction de la Feuille sentrale de la S ociété de Zofingue, pé
riodi que mensuel rédigé en allemand, en italien et en français. 

Les ·membres de la Société de Zofingue portent une cas
quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. Devise : 
Patrie, eAmitie, Science. Les Suisses seuls sont membres 
actifs; les étrangers ne sont admis qu 'à titre d'hospites . Le local 
de la Section vaud oise est : Blanche-Maiso n, Route de Montoie. 
Séance le vend redi à 8 h . Table de la Société : Restaurant 

r de la Cloche, Grand-Pont. Adresse: case postale rr33o. La Sec-· 
tion vaudoise de Zofingue donne chaque hiver, ordinairement 
en février, des soirées dramatiques et musicales au Grand Théâ
tre. Les Zofing~ens de Lausanne ont organisé un.e société de chant 
qui fai t partie de la« Société cantonal e des chanteurs vaudois ». 

Les casquettes rouges avec liseré r-ouge-blanc-rouge, sont 
portées par les m embres de I'Helvétia, (section va udoise de 
la Schwei:{erische po litische Studenten Verbindung Helvetia) 
dont la devise est : Patrie, Amitié, Progrès. L'Helvétia vau
doise s'est fo rm ée le 6 .juin 1847 . A la suite des différentes révo
lutions qui éclatè ren t à cette époqu e, qu elques jeunes gens de 
l'Académie de. Lausann e décidèrent de fonder un e soc i ~té qui 
participât activement a ux luttes politiques dans un sens démo
cratique et progressiste. Cette société se nom ma tout d'abord 
« Nouvell e-Zofingue >>, par opposition à la Société de Zofingue 
qui res tait neutre e n matière de politique, mais très peu de temps 
ap rès, e ll e prit Je nom « d'I-Ielvétia ». L'I-Ielvétia s'occupe spécia
leme nt des questions politiques et sociales à l'ordre du jour. 
L' Helvétia compte quatre sections: cel les de Bâle, de Berne, de 
Lausa nn e et de Zuri ch. Elle cé lèb re, tous les deux ans, sa fê te 
centra le à Langenthal, dans le c,a nton de Bern e. Local : Villa Perce
Neige C. Chemin de Malley; ta bl e et ad resse de la Société: Der
riè re-Bourg, ca~é Gugel. 

La Société Stella, a pour but de resserrer entre ses membres 
les liens d 'amitié et de d évelopper en eux Je goû t des sciences , 
des lettres et des arts, ainsi que le sentiment patriotique. Elle 
n'a aucune couleur politique ni reli gie use. Fondée le 5 décembre 
18S7 par des é lèves de l'Eco le s_péciale (Eco le d'in génieurs), elle 
admet dès lors des étudiants de toutes les facultés. A partir de 
1883, Stella va udoise fai t partie de Ste lla helvetica, société cons
tituée par l'union de Sections suisses ayant le même but ; ces 
sections sont celles de Genève, Zurich , Berne, Neuchâtel et Lau
sanne. En 1887 s'accomplit la fusion dela Pharmacia avec Stella. 
Le signe distinctif de la Société est une étoile à cinq branches. 
C!)uleurs : blanc, bleu, blanç avec liseré bleu et or et étoile 
bleue sur casquette blanche. Devise: Amitié, Travail. 
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Chaque année, pendant le semestre d'été, Stella cé lèb re sa fête 
centrale dans une vi lle de la Suisse romande. L'organe officiel 
de la société est la 'l{evue ste/tienne. En règle généra le les Suis.; 
ses seuls· sont admis membres actifs. Stella pussède un e section 
de tir. Local: rue'Enning 6. -Table et adressé de la Société : 
Café Lumen, Grand-Pont. 

Société démocratique et Caisse de Secours mutuels des étudiants 
et étudiantes de Russie << Edinenié » . - La Société est le fait de 
l'unificatiOn des deux sociétés anciennes: « Edinenié », Société 
des étudiants et étudiantes de Russie et de la «Caisse de Secours 
mutuels des étudiants et .:tudiantes de Russie". Le but de laSo
ciété est d'unir les étudiants de Russie de la ville de Lausanne 
sur les bases de tendances progressives démocratiques, de la dé
fense des intérêts professionnels académiques, des secours mu
tuels maternels et de l'activité culturelle. La Société atteint ce 
but par des confé-rences, abonnements aux journaux et périodi
ques, par des soirées et excursions. 

La Société fait des prêts à long et à court termes afin de payer 
les cours de l'Université, les examens , ainsi que les moy~ns d'exis 
tence. Les prêts ne sont attribués qu'aux membres de la Société. 
En outre la Société donne tous les renseignements sur l'Univer
sité de Lausanne, sur les conditions de la vie à Lausanne ; elle 
procure du travail à ses membres, etc. Peut êtr~ adm is comme 
membre act if tout étudiant ou étudiante immatriculés à l'Univer
sité ou l -l'une des Ecoles supérieures de Lausanne. Tout sujet 
russe habitant ·Lausanne, q ui s' intéresse à la vie universitaire et 
qui reconnait le règlement de la Société peut être admis comme 
membre ami. La Société fait partie de l'Union des Caisses de se
cours mutuels des étudiants de Russie en Suisse et de l'eAsso
ciation des étudiants de Russie en Etwope occidentale. Celles
ci distribuent les secours à ses membres pour les examens finau x. 

La Société a son local permanent et une salle de lecture (rue 
du Midi , 4), avec beaucoup de journaux et périodiques en russe, 
j uif, po.lonais, français , allemand, etc. Adresse: Case postale 
11 . 622. 

La société Valdesia, fondée en 191S, a pour but çle développer 
en elle et au dehors, les grandes idées de devoir individuel, na
tior,al et social. Dans ses séances, elle considère le travail et la 
discussion qui le suit comme la chose essentiell e, sans négliger 
toutefois les seconds actes. E ll e entretient des relations amical es 
avec les sociétés sœurs d'e la Su~sse alémanique (Schwizerhüsli, 
Bâle; Zahringia, Berne; Caro lingia, Zurich). Les Valdés1en-s por
tent la casquette grenat avec percussion grenat-or-noir. Sau
toir : rouge-or-noir. 'Devise ·: Devoù·, c:Arniti·é, Patrie . 

Adresse : Rue de la Louve 1. 

La Lémania, fon dée à La~sanne en 18g1, a pour but de gro u
per les étudiànts catholiqu es de notre pays. Elle fait partie de la 
Société des étudiants suisses, fondée en 1841, .qui co (Il pte des sec-
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tions dans toutes les universités de la Suisse (Burgundia, Berne; 
Rauracia, Bâle; Salevia, Genève; Sari nia et. Alemania, Fribourg; 
Turicia et Kyburger, Zurich ) et à l'étranger (Hel vetia Fribur
gensis, Fribourg en Brisgau; Helvetia Monacencis, Münich; Hel
vetia Oenipontana, Innsbruck) . La Société possède aussi des sec
tions aux technicums de Bienne, Berthoud, Winterthour, Fri 
bourg et dans plusieurs gymnases de la Suisse. Devise centrale: 
Virt us , Scientia, Amicitia. 

Les Lémaniens portent la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert. Le sautoir des « Burschen » est orange
blanc-vert, et celui des« Füchse » orange-blanc . Les étra ngers 
ne sont admis qu'à titre d'hosvites . Table et local, au café du Musée. 

La Turnerschaft Jurassia, fondée en r8g7, a pour but de 
développer chez ses membres le goùt des exercices gymnastiques . 
Sa devise est : Mens sana in corpore sana. La société célèbre 
chaque été sa fête centrale avec les autres sections de la Schwei
zerische akademische Turnerschaft . S. A.T. (Alemannia, Bâle ; 
Rhenania, Berne ; Rhodania, Genève : Utoriia, Zurich). Les 
Jurassiens portent la Çasquette bleu-clair (en soie aù semestre 
d'été). Le sa utoir des « Bursc hen »est bleu-clair, blanc, rouge
foncé et celui d es « Füchse >>, bleu-clair, rouge-foncé. 

Local, adresse et table au Restaurant Gugel. 

La Brigata Goliardica ticinese g roupe tous les étudiants tessi
nois à l'Unive rsité de Lausanne. Son but est de maintenir vif chez 
eux le culte du « Genil<ls loci », l'amour de la langue et de la lit
térature italienne. Béret bleu des "clerici vagantes ». Adresse: 
l' Université. 

La Oermania, fondée en 1887, Corpsprin·zip. Etudiants alle
mands. Couleurs : pour les « Burschen » noir-blanc-rouge; 
pour les « Füchse » noir-rouge. Casquette velours noir avec 
liseré aux couleurs nationales allemandes. En été « weisse 
Stürmet » .Local, ru e de la Tour, t5; table, Gugel. Séances: le 
samedi a u loca l, « Kneipe >>; le mercredi, inoffizielle Kneipe oder 
franzosischer Abend, etc.; ditnanche, Frühschoppen. Fechtbo
den, tous les jours; lundi, Abendschoppen, Gugel. Postadresse: 
Casier Germania r2.33o. 

Minerva, société des étudiants hellènes, fondée en r8g7. Cou
leurs bleu-blanc-bleu-. Casquette bleu foncé. Devise Xpovou 
fPeiiJou. Local, café du Centenaire, rue du Maupas. Adresse: 
casier postal 10822. La Minerva fait partie d ' une fédération des 
Sociétés des étudiants hellènes en Suisse (Lausanne, Genève, 
Neuchâtel et Zu rich) fo ndée en 1907. La fête centrale, qui a 
lieu chaque année, est organisée à tour de rôle par chacune des 
quatre sociétés. 

La Société des Etudiants bulgares " Bratstwo ;, fut tondée 
du jour où la petite Bulgarie co mmença d'envoyer ses fils à 
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l'étraqger pour y puiser et la culture et l'instruction. Dès lor s 
cette société a vécu régulièrement, mais elle est inscrite au nom
bre des sociétés universitaires, dès r8g 1, date brodée sur le drapeau 
de la Société . Parmi ses honoraires, la « Bratstwo, compte au
jourd'hui plusieurs hommes d 'Etat et d'autres avantageqsement 
reconnus pour la société et la patrie. 

Elle a pour but de développer les facultés de ses membres par 
la culture des sciences et des lettres, et de resserrer les liens en
tre eux; d'aider matériellement tout Bulgare résidant à Lausanne 
et se trouvant dans la nécess ité. Sa devise est: Science, &4mitié; 
elle porte les couleurs du drapeau national : blanc, vert, rouge, 
liseré or; casquette rouge. Loca l : Café Vaudoi s, pl. Riponne. 
Casier postal r5o23. 

La Société suisse d'Etudiantes a pour but de grouper les étu
diantes elu pays immatricul ées dans les différente~ facultés "de 
l'université. Ell e admet à titre d 'exce ptio n les étudiantes étran
gères ayant fait leurs ét udes secondaires en S uisse . Les séances 
ont lieu tous l es quinze jours.- Adresse: 3, place de la Palud . 

La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau
sanne, le 16 juillet 184S; ell e portait primitivement le nom de: 
Société 1aus,annoise d'études notariales. Son but est le dével op
pement intellectuel de ses membres par l'é tude des différentes 
questions juridiques se rattachant au notariat. La société n'affi che 
aucune couleur politique, sa ns cependant se dési ntéresser des 
questions sociales d 'actualité. Dans son cercle spécial d'activité, 
«La Notariale " s'es t occupée à plusieurs reprises, d ' une man ière 
officielle, des grandes questio ns de législatio n ou codification qui 
intéressaient le pays. Le fait que la société ne gro upe que des 
étudiants se vo uant à la même carrière, permet à ceux-ci une pré
paration sérieuse aux examens . . - Po ur les travau x, les memb res 
sont divisés en deux séries: la r" composée des stagiaires, fait 
spécialement des travaux pratiques ·; la 2 "" comprend les candi
dats au stage; ces derniers s'occupent plutô t de questions juridi
ques théoriques : en outre chaque membre peut être appelé à 
traiter un sujet sous forme de conférence. Les candidats à la so
cié~é produisent deu x travaux dont on tient compte lors du bal
lottage. En rgoS et à l'occasion de son 6oe anniversaire, la Société 
vaudoise d 'études notariales a revisé ses statuts et décidé le port 
officiel de ses couleurs qui sont : vert-blanc-vert, liseré or, 
casquette vérte avec galon vert-blanc-vert. Devise : Pat1· ie, 
Union, T1·avail. Local : Restaurant de la Cloche, Grand-Pon t. 
Séances: le mercredi, et le premier samedi de chaque mois à 
8 h. - -

La société académique sioniste Hatikwah, fondée en 1<JI3, a 
pour but: a) de grouper les étudiants et étudiantes sionistes de 
l'Université de Lausanne; b) de permettre à ses membres de 
s'instruire et de se perfectionner dans la -langue et littérature hé
braïqtles; c) de développer chez ses membres des sentiments de 
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solidarité et d'entretenir des relations amicales avec d'autres so
ciétés. Couleurs :sautoir bleu-blanc, liseré or. Casquette soie 
ou drap bleu avec · signe distinctif (Maga'ine David) sur le fond r 
bordée des couleurs du sautoir. Deyise : « Le Salut de Sion par 
la Justice. (Esaïe, 1, 27 .) . 

La sooiété « Hatikwah » fait partie de l'Union des sionistes 
suisses siégeant à Zurich et de la Confédération des sociétés aca
démiques sionistes« Héchaber» siégeant à Berne. 

Association des étudiants ès-sciences sociales. - Fondée 
en tgog . Son but est de contribuer dans les limites de sa compé
tence, au développement des études en sciences sociales à l'Uni
versité de Lausanne, ain si que d'encourager ses membres à 
l'étude personnelle et en commun des questions sociales par la 
présentation et la critique des travaux concernant les sciences 
sociales, comme la sociologie, l'économie politique, la science 
des finances , la statistique, la géographie économique, etc.- Les 
étudiants et les étudiantes de toutes les facultés peuvent deve
nir membres de l' Association. Les séances ont lieu une fois 
pa r quinzaine. - Adresse : L' Université . 

L'Arménia, société des étudiantes et étudiants arméniens, 
fondée en rgo7, a pour but de contribuer dans la mesure du 
possible au progrès intellectuel et m0ral du peuple arménien, 
d'établir des relations morales entre ses membres, de propager 
des idées de solidarité, de s'entr'aider, de s'intéresser aux diverses 
questions sociales, littéraires et politiques se rapportant aux Ar
mé niens. Les couleurs sont rouge-blanc-vert (couleurs du dra
peau national). Casquette violette avec li seré rouge, blanc· et vert. 
Devise: Union, Uber·té, étude. Adresse: Société Arménia, Lau
sa nne, Place Saint-François 1. 

La Luxembourgeoise, fondée en 191G, a pour but de grouper 
les étudiants luxembourgeois à L ausanne, en vue de collabo
rer aux questions d'intér êt commun, notamment ~ celles ayant 
rapport à leurs études univers itaires. Elle se p1;opose de de
venir un centre de 'l'enseignements pour tous les compatriot es 
désirant faire leurs études en Suisse et spécialement à Lau
sanne. L a. sociét é ne porte aucune couleur polit ique ni reli
gieuse. L es mèmbr es por tent une castluette beige et un saut oir 
ati. .. 'C couleurs nationales : rouge-blanc-bleu. Local: Café de la 
Œ oche. 

illisr. - La Sociét é des Etudiants E gyptiens i\Iisr, fondée en 
1907, a pour but : a ) d'unir sans acception religieuse les étu
diants ég ~'Ptiens à. Lausanne; b) de r essen:er entre ses mem
bres les liens d'amitié et d'aide mutuell e à. t ous les points de 
vue ; c) de clével opp ~r l'idée d'étude il. l'étr anger ; d) de ren-
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seigner les Egyptiens sur la vie HniveTsitaire et scolaire à 
Lausanne. 

Couleurs : rouge liseré argent. Casquette: armoirie égyp
tienne sm· fond blanc. Local: Hôtel Central. Adresse: Case 
postale, St-François. 

La Romania. Cette société groupe les étudiants roumains à 
l'Université de Lausanne ; elle a pour but principal le déve loppe
ment moral et intellectuel de ses membres . Par des conférences, 
elle cherche, en outre, à fai re connaltre aLjx autres Sociétés un i
versitaires lausannoises ce qu 'es t la Roumanie, son passé et son 
présent . Tout étudiant roum ain peut entrer dans la Soci é té. Tout 
Roumain, non étudiant, peut être r::çu à titre d'hospites, mais 
sans le droit de porter les couleurs. Couleurs~ Couleurs natio
nales, bleu-jaune-rouge. Casquette grise., liseré bleu-jaune-rouge. 
Table et local, café Beau-Site. 

Israël. Société des étudiants et ét udiantes juifs à l'U nivers ité · 
de Lausanne, !ondée en rgo3. La Société a pour but: de grouper 
sur base nationale les étudiants et étudiantes universitaires jui fs; 
de leur fournir l'occasion de s'instruire s ur les divers courants et 
questions sociales et littéraires se rapportant aux Juifs; de vu lga
riser, dans la mesure du possible, l' hi stoire et la littéra ture na
tionales; de cultiver parmi ses membres le sentiment de solida
rité; de les secourir en cas de besoin; d'entretenir des relations 
cordiales avec les autres sociétés similaires. La société a un e sall e 
de lecture et une bibliothèque, ouvertes au public. La devise de 
la Société est: «'Ta délivrance par toi-même, Israël. Comme 
signes distinctifs, les membres portent: sautoir blanc-bleu, liseré 
noir, béret velours bleu, bordé des couleurs du sautoir. Local : 
rue de Bourg, 29. Table Café de la Paix . La Société « Israël » 
fait partie de rUnion des Sociétés académiques de l'o ccident de 
l'Europe. (« Verband der ostj udischen Studenten-Vereine in 
West-Europa ».) 

La société des Etudiants et Etudiantes progressistes polonais 
Spôjnia fut fondée en 1908 . Elle appartient au groupement général 
des sociétés d'étudiants progressistes polonais de toutes les ·villes 
universitaires de l'Europe . Elle a pour but de propager les notions 
du plus large progrès, de prendre connaissance des institutions 
politiques et sociales de la Suisse, de prêter un secours moral à ses 
membres. Local: Salle de lecture polonaise, Terreaux 10 (Pension 
Jekiel) . · 

L'Association d?.étudidnts polonais à Lausanne, fondée à la 
mémoire d'Adam Mickiewicz a pour but d'organiser la vie in tel
lectuelle et sociale des étudiants polonais à Lausanne. Tvut étu
diant ou étudiante polonais ·peut - sans di_stinction d'opinion s 
politiques ou religieuses - être membre de l' Association. Local: 
Salle de lecture polonaise, rue des Terreaux ro, entre5ol. 
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Société Académique Hellénique « Km·aïs ». - En avril-mai 
191G, à la suite de -violentes dissentions pers_onnelles et poli
tiques survenues au sein de l 'ancienne société d'étudiants hel
lènes « Minerva ~. la mo.itié des membres de cell e-ci se reti-
rèrent et fondèr ent, le 6 mai 1916, u.ne nouvelle société d'étu
diants hellènes ·de Lausa.nne, sous la dénomination de: Société 
Académique Hellénique .« K01·aïs ». Son but est la culture des. 
asp irations nationales, l'encouragement de toute œuvre et l e
sout ien de toute cause nationale, T établissemen,t d'un milieu. 
accessible à tous, où pourront être débattues toutes les qlles
tions tant scientifiques que littéraires et sociales. La devise 
de ln. société est: flarp!r; xw hrun1.u.r; et ses coulèurs sont: 
cascJnctte (forme officier de mar ine) drap bl~u-foncé avec ru
ban , au milieu , bleu-ciel , bordé de chaque côté et alternative
ment de deu x: minces bordures blanches et bleues; liseré or. En 
cas de dissolut ion ou de suspension des travaux de la société, 
le dépo!;litaire de ses ar chives, de son drapeau et de ses cou
leurs officiell es est le Consul général de Grèce, à Genève. 
L'adresse de la sociét é est: Casier postal no 11.250, et son lo
cal au Restaurant des Deux-Gares, place de · la Gare, L im
sanne. 

La Société Académique Portugaise, fondée le 3r janvier rgu 
à Lausanne, pa r un groupe d 'étudiants républicains, est une so
ciété politique militante. Son but est de sa uvegarder les in
térêts nationaux et de gro·uper les ét udiants et étudiantes por
tugais . Pour être admis, il faut être étudian t à· l'U niversité, de 
na tiona lité portugaise et présenté par deux membres ayant le ti
tre d '« Academicos » (c'est-à-dire Bu rschen). La coupe « Ze Po
vi nho »est di sputée annuellement entre les membres qui ont ob
tenu la plus h aute moyenne dans leurs travau x universitaires. 
Le chef-d'Etat est son Président honoraire . Quelques hommes 
politiques et de lettres nationaux en sont membres d 'honneur. 
La Société publie un e Revue, scientifique, littéraire et politique 
« 0 'Patriota »: Une classe de portugais, ainsi qu 'une bibliothè 
que et des journaux portugais, sont à la di sposition des membres: 
et de leurs familles. Un service de renseignements gratuits pour 
tout Portugais est installé dans son local . · 

Un directoire de trois membres (Président, Vice-Président
Caissier et Secrétaire-Général} est nommé chaque année . La so
ciété porte le Béret velours noir . Cou leurs (nationales) vert, liseré 
or, rou ge . Devise : Est à è a di tosa 'Pa tria minha amada. Local : 
Salle des séances de ! ~ Hôtel de la Paix. Table réservée : Café d e 
l'Hôtel de la Paix . 

L'Association chrétienne d'étudiants trou vant dans la personne 
du Christ la rép onse aux aspirations les plus profondes de 
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l'homme et de la société, voudrait offrir à tous les étudiants 
l'occasion d'examiner les questions religieuses dans un esprit 
d'impartialité et de libre examen. Dans ce but, elle organise des 
séances ouvertes à tous les étudiants sans distinction de nationa
lité, ni d'opinions politiqu.es ou religieuses. Pour le détail des 
soirées familières , des conféren ces, des études bibliques, consul
ter les affiches universitaires ou s'adres~er au Foyer. Un bureau 
a été ouvert pour procurer du travail aux étudiants et é tudian tes 
qui en auraient besoin, place Saint-François r, ouvert ie mardi, 
jeudi et samedi de r h . à 3 h. 

Une cuisine coopérative offre au Foyer des dîners pour des 
prix modiques . 

Par l'intermédiaire du « Cercl e du Foye r », elle désire créer 
e ntre les étudiantes des liens d 'intimité et de bonne camaraderie 
(causeries; séances de lectures français es, an glaises, ru sses; 
promenades; bibliothèque, etc.). - Voir les conditions d 'adm is
sion au Foyer. 

L'association, enfin, reçoit comme membres actifs ou associés, 
les étudiants et étudiantes désireu x de travailler au dével o ppe
ment, à l'U niversité, de la vie morale et religi euse qu' ils cher
c hent, eux a ussi, à mieux comprendre. 

Adresse de l'Association: Cité-Derrière 26 (Maison Borgeau d). 

Caisse de secours mutuels des étudiantes et étudiants de Russie. 
_..:._Le but de la Caisse et de venir en aide aux étudi a ntes et 
aux étudiants de Russie à Lausa nn e . - L a Caisse do nn e des 
prêts à long et à court term e a fin de pay er les co urs de I'U ni
versiré, les examens, ain si qu e les moyens d 'ex is tence . Les prêts 
ne sont di stribu és qu 'aux membres de la Ca isse. E n o utre, la 
Caisse donne tou s les renseignements sur l'U ni versité de Lau
sanne, s.ur les condition s de la vie à Lausann e, elle procure du 
travall à ses membres, etc. Chaqu e personne qui suit les cours 
dans les établissements de ha utes études à Lausanne peut deve
nir membre de la Caisse. U ne fi nan ce d 'entrée de 1 fr. et un e 
cotisation mensuell e de 5o centimes au moin s sont perÇues de 
chaque membre actif. Les personn es qui rendent des services à la 
Caisse peuvent être membres passifs - La Caisse de Lausanne 
fait partie de l'Uni on des Çaisses analogues ,de la Suisse et cell e
ci distribue les secours au x membres pour les examens finau x . 
- .La Caisse est sanctionnée par le Recteur de !.'Université. Case 
postale 11622, Lausanne. 

Bibliothèque russe à Lausanne. - Appartient à la Colonie russe 
dont la grande maj-orité sont des étudiantes et étudiants. La biblio
thèque contient ·plus "èfë-'6ooo volumes . En outre, elle reçoit tou
tes les grandes revues russes. La finance d'entrée est d'un franc; 
la cotisation mensuelle es t de 1 fr. pour les étudiants. La biblio
thèql,le n'a aucun caractère comm ercial. Son siège: Galeries du 
Commerce, r.-de-ch ., local no r6. 
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Office russe du travail.- Bureau de renseignements. Recom
mandation d'in stituteurs, médecins, tradu cteurs, guides, juristes, 
masseurs, sages-femmes, gardes-malades, etc . Traduction et visa 
de documents d ivers. Correspondance à la machine à écrire. Im
pressions de thèses· et a"utres travaux typographiques. Indication 
d'appartements, chambres, pensions et tous autres ren seignements 
uti les . S'adr. 4e 10 à 12 h. et de 2 à 4 h. au Grd-Po nt 16, Lausanne . 

La Société des étudiants persans, Danech-Gostar, fondée en 
1909, a pour devise : «Amitié, Instruction ». Sautoir vert-blanc
rouge; Casquettes, gris-perle. Loca l: 22, rue Cité-Devant. Une 
bibliothèque d es étudian ts persans a été créée à Lausanne, en 
1914. Elle contient plusieurs centaines de vo lumes sur la littéra
ture et l' hi stoire de la Perse. S'adresser pour la bibliothèque à la 
société Danech-Gostar. 

La Société Turquia des étudiants musulmans ottomans, fon
dée en 1912, a pour but: 

a) D'étab lir d es liens d'amitié et de fraternité entre ses membres: 
b) De deve nir un centre de rensei gnem ents pour les Ottomans 
désireux de faire leurs études en Suisse; c) D'avoir recours à des 
pub lications dans le but d'encourager la jeunesse ottomane à 
venir se spécialiser en Europe. 

La Société n'est ni religieu se ni politique . Néanmoins, dans un 
but purement instructif, des travaux peu ve nt être présentés ayant 
tra it à ces sujets. · . 

Les m embres de la Société portent la Casquette gris-foncé 
avec liseré rouge-or-rouge. Ad resse : Case postale r33·r4. 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en 19Io, 
par le groupe des étudiants turcs de Lausanne. Elle contient à 
présent quelques centaines de volumes, tant en turc qu 'en f ran
çais. Elle est en outre abonn ée au x pnncipaux journaux et revues 
du pays. 

La Biblio'thèque ottomane se 1; rou ve ~ou s . la direction de la 
Soc iété Turquia. 

SOCIÉTÉS DIVERSES 

La Société vaudoise des sciences natur.elles publie 
ses travaux dans un Bullf!IÎn régulier e t entretient ainsi des 
relations constantes avec ses m emb1·es r ésidant hors de Lau
sann e, ainsi qu' avec l'étrange!". La sociét é tient séanée le pre
mier et le t1·oisièm e m er credi d e chaque moi s au Palais de 
Rumin e . Ell e possèd e un loca"I où les péi-iodiques nouvellement 
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arrivés peuvent être consultés par ses me mbres, le lundi de 5 à 
7 h. et le mercredi de 2 à 4 h. · 

La Société vaudoise de médecine a son siège à Lau
sanne. P euvent y être admis : Les médecin&-chirurgiens, por
teurs du diplôme fédéral; les docteurs en médecine des Uni
versités, étrangères ; les pt·ofesseurs des facultés de médecine 
'et de sciences. Le titre de membre honoraire peut être accordé 
à toute per sonne dont la r éputation scientifique est établie. Les 
séances ont li eu deux fois par mois. La bibliothèque de la so
ciété, qui est à la di sposition des étudiants, se trouve à l'Ecole 
de médecine. 

La Société médicale de la Suisse r omande est form é
des sociétés méd icales de Vaud, Genève, Fribotu·g, Va lais et 
Ne-uchâtel . Une séance par année en automne, à Ouchy. 
Organe officiel : Revue médicale de la Suisse romande. 

La Société vaudoise de pharmacie a son siège social à 
Lausanne. Elle a pour hut la sauvegm·de des droits attachés à 
l'exercice de la pharmacie, l'avancement moral et matériel de 
la profession et un échange mutuel d'idées e t de bons pl'Océdés 
entre confrères. L'association es t inscri te a u Regish·e du com
merce. Elle a deux séances par an, une au printemps et une 
en hiver. Organe officier: Journal suisse de pharmacie el chi
mie, édité par Orell-Fussli ; à Zurich. 

La Société vaudoise de théologie , fondée à Lausanne 
en avril 1875, a pour but « de t·approcher pat· un tt·avail com

·mun tout ceux qui , admettant le fa it du sa lut par Jésus-Christ , 
révélé dans les Ecdtures, veulent en faire l'obje t d' une étude 
scientifique ». E ll e tient ses séances au Palais de Rumine. 

La Société vaudoise des ingénieurs et architectes 
a pour but l'établissement de relations amicales entre ses 
'membres et l'étude des questions ·d'i ntérêt professionnel. P eut 
être admis à en faire partie t out ingénieur et architecte ayant 
achevé des é tudes techniques supérieures et toute personne 
s'étant distinguée dans une · de ces deux professions . La So· 
ciété, fondée en 1874, s'est constituée en 1900 en section de la 
Société suisse des ingénieurs et des architectes ; 
elle a son siège à Lausanne et est inscrite au Registre du com
merce ; .le nombre de ses membres est de 262 environ. La So
ciété ti ent 6-10 séances pu an et organise des visites de tra
vaux techniques ; elle possède une bibliothèque annexée à la 
bibliothèque de l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lau
sanne (Valentin 2) , dont ses membres ont également la jouis
sance ; elle a son organe de publicité, le Bulletin technique de 
l a S uistre r omande, paraissan~ deux fois par. mois à Lausanne. 

La Société vaudoise des Beaux-Arts est une section 
de la Société suisse des Beaux-Arts. Fond ée en 1859, 230 mem-

' 
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bres. Local : annex e du Ce t·cle Bea u-SéjouL Fnance d'entrée 
2 fr. Finance annuelle 5 fr. 

La Société d 'histoire de la Suisse romande, fond ée 
à Lausanne en septembre 1837, a pour but de grouper les q. mis 
de l'hi stoir e habitant les cantons r otnands, de provoquer des 
recher ches dans les archi ves publiques ou privées et d'encou
rager l 'étude des monuments ou des faits propres à jeter du 
jout· sur l'état passé du pays . La Sociét é publie des mémoires 
et do c um e nts. E ll e a son siègé à Lausanne et se r éunit en 
assemblée ordinaire quatre à cinq fois par an. L e comité est 
élu pou r trois ans. · •. 

La Société vaudoise d 'histoire et d ' arc!J.éologie, fo n
d'ée à Lausanne en d écembre HJ02, à l'occasion elu . Centenaire 
de 1903, a pou r but l' étude des sciences histo r iques cl an s toutes 
leurs bra nches et s'occupe plu~ spécialement de ce qui con
cerne l'histoir e et l'archéo logie du pays de Vaud. Elle organise 
des confé r ences hist oriques et des excursions archéologiques. 
La · Sociét é, qui compte plus de 500 membres, a son siège à 
Lausanne. Organe : R evue hislorique vaudoise_. 

N.B. - Les cotisations sont fi xées comme suit : fr. 50.- à 
verser une fois pour toutes, pour les membres à vie; fr. 5.
par an pour les membres abonnés à la R evue historique et fr. 
2.- par an pour les membres non abonnés à la elite Revue. -
Les membres :'1 vie t·eçoivent la Revue hlslorique au pd x r éduit , 
de fr. 3.- au lieu de fr. 5.-

Adr esser les demandes d'adhésion à l'Administration de la 
Revue hislorique vm;doise, lmprimerie de la Gazelle, Lau-
sanne. 

Les Suisses non Vaudois L'ÉTRANGER A LAUSANNE. 
et les étr anger s à la Suisse qui veulent séjourner dans le can
ton de Vaud ou y établir leur r ésidence, doivent, dans les 
quinze jotws dès leur arrivée, se munir d'un permis de domi
cile au bureau des permis de domicil e (Service des étran ger s) , · 
1Jlace. de la J,ouve 1, t er étage. . 

Le r equér ant pr odu it, à l'appui de sa demande, tm acte ré
g ulier, non périmé, constatant sa nati'onalité (acte d'origine, 
passepoi·t, acte d'immatriculation, livret d'ouvrier, etc.) et 
·celle de sa famille. L 'étranger à la Suisse qui a atteint l 'âge 
vrescrit pour le service militaire fournit, en outr e, la preuve 
<tu'il a satisfait à la l oi sur la matièr e. A défaut de papiers de 
l égitimation l'étr anger peut obtenir un permis de domicÜè, 
moyennant un dépôt en espèces, dont le montant est fixé par 
Je Département de J ustice et Police, ou . toute autre garantie 
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admise par ce Département. Le prix du permis est fixé à 
fr. 3; il est réduit à fr . 1 poul' les ouvriers et les domestiques. 
Cette finance est payée immédiatement. La durée du permis 
de domicile est illimitée. Toutefois, si les papiers de légiti
mation produits ont une durée limitée, l'échéance du permis 
coïncide avec celle des. papiers. Dans ce cas le permis doit 
êtr e renouvelé dans le mois qui suit son échéance. Le permis 
n'est valable que pmu· la commtme dans laquelle il est délivré. 
Los papiers de légit imation sont rendus en échange du permis 
à l'étranger, l01~sque lui-même et toutes 'les pe1·sonnes qui béné
ficient de son permis quittent la commune. 

Les citoyens- suisses doivent en outre se conformer aux 
pœscriptions de 1 'ordonnance fédérale elu 18 octobre 1909 en 
ce qui concern e le visa du liVl'et militaire. Les fonctionnaires 
cantonau..'C et commtmaux sont tenus, conformément à cette or
donnance, de contrôler les inscriptions dans les livrets de ser
vice et, si un homme rf?fnse de présenter son livret, d'en :tvi
~er immédia.tement l'autorité militaire. Les infractions aux 

{prmalités imposées aux étrangers au canton par la loi sont 
punies par tme amende prononcée par la Nhmicipalité. L'étran
ger qui ne se conforme pas aux prescriptions ci-dessus peut 
ûtre expulsé elu canton. Les personnes logeant des Suisses 
d'autres cantons ou des étrangers, sont termes de s 'assurer que 
cet•x-ci ont satisfait a tL>: prescriptions prémentionnées. Si elles 
ne le font pas, elles sont ptmies cl\me amende pouvant aller 
jusqu'à 20 fr . Le Conseil d'Etat peut, après entente avec les 
directeurs des établissements d'instruction et moyennant les 
garanties n écessaires, dispenser les jetmes gens aux études, 
étrangers au canton, des obligations prescrites par la Loi de 
1900. 

CON'rROLE DES ÉTRANGERS. - Extrait de l 'onlonnance 
du Conseil fédéral du 21 novembre 1917. - La Direction· de 
Felice rappelle atL'C intéressés les dispositions de ladite or
donnance et les invite à s'y conformer, en évitation des péna
lités prescrites: 

Art. 10 . . - 'l'out étranger est tenu de s 'annoncer dans les 
vingt-quatr e heures, dès son arrivée, à l'autorité de police 
(bureau des permis de domicile) du lieu de son premier sé
jour. La déclaration doit êtr e faite personnell ement ou par le 
chef de famille. 

Art. 12. - Tous les étrangers qui séjournent en Suisse sans 
-permis cle séjour ou d'établissement (20 décembre 1917) lors 

1 
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de l'entrée en vigueur de la présente ordonnance, sont tenus 
de présenter, clans les huit jours dès cette entrée en vigueur: 
leurs papiers de l égitimation à l 'autorité de police (bureau 
des permis de domicile) du lieu de leur séjour et fournir des 
renseignements sur le but et la durée probable de leur séjour 
en Suisse, ainsi que sur leurs moyens cl'existence. 

Une carte de contrôle est délivrée en conformité de l'art. 11 
it tout étrMlger dont le séjour }l'est pas de nature à soulever 
des objections, pour a,utant qu'il n'est pas tenu de se ' procurer 
un permis ordinaire de séjour ou cl'établi ssement suivant les 
prescriptions cantonales. 

Art. 20. - Toutes l es personnes qui reçoivent des étrangers 
moyennant paiement ou gratuitement, ou en prennent à leur 
service; doivent les annoncer à l'autorité de police dans les 
vingt-quatre hem·es dès l 'anivée. 

E ll es sont tenues d'annoncer à l'autorité de police, dans les 
quatre jours dès l 'entrée en vigueur de la présente ordonnance, 
les étrangers qui séjournent chez ell es. 

Art. 24. - Celui qui aura contrevenu aux dispositions de 
l'ordonnance fédérale elu 21 novembre 1917, ou aux ordres des 
autorités cle- police et de lem·s organes, ser a puni d'une 

amende de 20 à 200 f r. 

Chef tle section. - Visa elu livret de service, Terreaux, 10. 
Tout Suisse est tenu de faire viser E!On livret de service pom· 
l'arrivée dans le plus bref délai, s'il reste un certain temps 

clans la v ille, et avant son départ. 
I~égations . - Les pays suivants sont représentés à Berne 

par des ministres ou des ambassadeurs, des chargés d'affaires: 
All emagne. - Autriche-Hongrie. - Bavière. - Belgique. -
Brésil. - Etats-Unis. - Espagne. - France. - Gr_@.de-Breta- ' 
gne. - Italie. - Pa.ys-Bas. - P ·ortugal. - Russie. - Suède. 
-Turquie. - Bülgarie. -Roumanie. -Japon. 

Consulats. - Angleterre : Ni'. Galland, Lausanne, P l. St-Fran
çois. T. 1531.- Allemagne: :M. Filsinger, Villamont, Lausanne. 
T. 1528. - France: :M. Osmin Laporte, 6, Place St-François. 
T. 4137. - Bolivie, Genève. - Chili , Genève. - Colombie, 
Genève. - Costa-Rica, Genève. - Cuba, Genève. -Equateur, 
M. :M. Seminario, Petit-Chêne, 36. - Guatemala, Genève. -
Honduras, Genève. - Danemark, Genève. - Espagne, :Mon
treux · et Genève. - Grèce, Genève. - :Mexique, Genève. - 
Monaco, Bern~. - Paraguay, :M. le Dr F. :Machon, Lausanne, 
Av. de la Gar e, 5. T . 1494. - Nicaragua, Berne. - Norvège, 
Genève, Veyey. - Panama, :M. E. Lyons, av. du L éman , 30. T: 
3858. - Pérou, Genève. - Roumanie, Genève. - Suède, Ge
nève. - · Salvador, Genève. - Turquie, Genève. - Un1guay, 
Genève. -Venezuela, M. A.. Simonpietri , :Mornex 9. - Japon, 
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.Zurfch. - Liberia, Zurich. - Autriche-Hongrie, von Gaspardy, 

.av. Ruchonnet, 30, L ausanne. T. 4398. - Italie, !\'!. T. Chio
-venda, Lausanne, av. li'raisse, 12. T . 4608. - Pays-Bas, Mon
treux ·et Genève. - Portugal, vicomte de F~ria, Lausanne, 
Hôtel Richemont. T . 736. Vice-Consul, M. de Mestral, Paix, 6. 
T .. 2396. - Russie, M. Makeiew, 1, rue Pichard, Lausanne. T. 
1987. -Etats-Unis, 15, rue de Bourg, Lausanne (Dexter Flets
.cher). - République Argentine, A. Lavalle, Lausanne, villa 
Fernand~ a v. de Mon Loisir. T . 2309. - Brésil, J. Schwob, Ga
lerie St-.l!rancois. T. 3612. - Haïti , Genève. - Belgique, M. O. 
Maus, attaché de léga,tion, Petit-Chêne, 22. 

Bureau officiel de renseignements. - Of:fiz. Verkehrsbureau, 
Galeries du Commerce. Fondé et entretenu par la Société pour 
le développement de L ausanne. Directeur: M. J. Baggin. Ou
vert tous les jours, dimanches et fêtes exceptés, de 9 h . à 12 h. 
et de 2 à 6 h. 

Chancellerie de l'Etat. - Les passeports exigés pour la sor
tie de Suisse doivent tous être visés par la Chancellerie de 
l'Etat. Les Constù ats informent . les requérants des · démarches 
à effectuer. 

But de promenade : CA 51 N 0 DE CH A V AN N E 5 

E. SAGE, dit << FAssesseur >> 

VINS DE CHOIX SA LLE RÉSERVÉE 

,, 
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AUTORITÉS 

'Département de l'instruction publique . Chef: M. DuBUIS, 
Alphonse. Remplaçant: ·cHuARD, Ernest. 

Enseignement primaire. 

Chef de service: SAVARY, Ernest . Insp~cteurs de l'enseigne
ment primaire : GRIVAT, Edouard ; HENCHoz, Louis; PERRIN, 
Marius ; MEYER, Frédéric; PoRCHET, Alexis; BuxcEL, Emile. 
Secrétaires : RErssER, Gustave; MARTI, Henri; DrzERENS, Char
les. Sous-secrétaires : BR U!'iNER, Paul; GuEx, Francis. 

Enseignement secondaire. 

Chef de servi ce : BEZANÇON, Henry. Sous-secrétaire :- MANTEL, 
Edouard . 

Enseignemevt supérieur et cultes . 

Chef de service: GAUTHIER, Louis. Secrétaires : CHABLOz, Numa; 
SALLAZ, Edouard. 

Le Tribunal fédéral, Place Montbenon, se compose de 24 
membres et de neuf suppléants, nommés pour 6 ans par l' Assem
bléé fédérale. Les trois langues nationales y sont représentées. 
Attri butions .en matiè re civile: Différends entre la Confédé ration 
et un ou .plusieurs cantons; ent.re corporations ou particuliers et 
la Co nfédération, etc . Attributions en matière pénale : juge les 
cri mes de haute trahison envers la Confédération, révolte ou vio
lence contre les autorités fédérales, crimes et délits contre le droit 
des gens, etc. Les séances sont publiques. Téléphone7Soet 26r3. 

Juges fédéraux : MM. Ursprung, prés iqent; Soldati; Monnier; 
Perrier; Fa vey; lager; Honegger; J\llerz; Ostertag; Sc hm id; Pi
cot; Affolter ; Schurter ; Reichel ; Stociss; Gottofrey; Weiss; 
Ki rchhofer; Rossel; Hauser; Müry; Oser, Théli n et Couche pi n . 

AUTORITÉS LAUSANNOISES 

Président du Conseil communal, M. Cb. Gorgera t; Syn
dic de Lausanne, M. Paul Ma ill efer. - Administration 
générale. - M. Paul Maillefer, syndic. - Gn.ffe municipal. 
Palud 2, premier étage. · -Salle des mm-iages, Hôte l de Ville, 
premier étage .. - Direction de Police.- Directeur, M. P. Ros
set. - Corps de po lice :Bu reaux, place de la Louve r, 2' étage. 

6 
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Service administratzj: Secrétariat, Caisse, Inhumations, pl. de la 
Louve 1, 2' étage . ...-contrôle des habitants et Bureau 
des permis de domicile, pl. de la Louve 1, 1" étage ..... 
Direction des Finances, M. P. Rosset, directeur. Bureaux, 
place de la Louve 1, 3' étage.- Direction des Domaines, M. A. 
Gaillard, directeur. Service administratzj, Bureaux, place de la 
la Louve 1, 4' étage. Se rvice des A battoirs, Bureaux, les Abat
toirs, Borde. -Direction des Travaux. - M. G. Boiceau, 
architecte, ·directeur. S ervice administratzj, Bureau x, Hôtel de 
Vi lle, deuxième étage . Service technique , Bureaux, Hôtel de 
Vi lle, deuxième étage. Service éie la voirie, Bureaux, Hôtel de 
Ville, deuxième étage. Service des Bâtiments, Bureaux, H6tel·de
Vi lle, deuxième étage. - Direction des Ecoles. - M. H. 
Bersier, directeur. Bureaux, Hôtel de Vi ll e, rez-de-cha ussée. 
- Médecin des Ecoles : M. le D' Weith. T . 765 . - Direc
tion des Services Industriels . M. P. Maillefer, syndic . 
Service admin istratif, Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. 
Se1·vice du ga:{, Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. Se1·vice 
des eaux, Bureaux, rue du Pré 25, rez-de-chau ssée. Service de 
l'é/ec t,·icité. Bureaux, ru e du Pré 25, deuxième étage. 

Cabinet de lecture (bibliothèque circulante) : Librairie 
Sack (F . Haeschel-Dufey, suce. ), rue Centrale, 3, téléphone 460 
(livres et périod iques) français , allema nds, ita liens et anglais, ca
ta logues sur demande. 

LAUSANNE 
Lausanne (75,ooo hab. ) capitale du canton de Vaud (3!7,457 

habitants, en majorité protestants), est un séjour que les étrangers 
apprécient de plus en plus, tant à cause de ~a situation pittores
que et de son excellen t cl imat , que pour ses agréments et ses 
distractions de bon aloi. 

A égale distance, à peu près , les deux extrémités du lac L éman, 
qu 'elle domine du haut de ses trois coll in es, cette localité jouit 
du'n climat tonique et· sain, moins doux, certainement, que celu i 
de Montreux, mais plus agréable, en hiver, que celui de la partie 
occidentale du ·lac et de la partie septentrionale du canton, ou 
la bise et le brouillard sont plus fréque nts et plus Intenses qu'à 
Lausan ne. 

Laüsan ne ·possède, du reste, grâce à sa situation, plusieurs 
climats. Les personnes qui aiment un air vif, so uvent agité, re
cherchent les parties hautes de la ville; celles qui préfèrent un 
a ir plus doux, les endroits abrités, s'établissent dans les no.uveaux 
quartiers qui relient Lausanne à Ou ch y. 
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La moyenne 9es observations météorologiques, qui se font à 
Lausanne depuis une quarantaine d'années, donne les indica
tions suivantes: 

Temp ëra tu1·e Eau tombée Jours de plui e ll eures de soloil 
M 

Janvier à mars. . 2',6 o',I5 3 32 28g,o 
Avril à juin . . . 13' 0 o•, 3oi 15 5g8,4 
Juillet à septe m bre . ,r',s 0°,324 651,0 
Octo bre à décembre •, [ o•,289 40 2 1,0 

Moyenne et totaux . g•,6 1,067 148 I83g,4 

Les vents du N.-E. et du S.~O . sont ceux qui soufflent le plu s 
for tement et le plus fréquemment . Le nombre d 'heures de soleil 
est comparativement avec d'autres stations sui sses: Lausanne r83g 
heures, Davos 1769, Bâle 1767, Montreux 168S. -Les tem pératu
res moyennes extrêmes sont o' 3 pour janvi er et tg• pour juillet. 

Les eaux potables de Lausanne proviennent de sources captées 
dans les forêts du Jorat ou dans les Alpes; elles sont donc d'ex
cellente qualité. La salubrité du climat, l'altitude, le fait que l'ag
glomération urbaine n'est pas excessive, la qualité des eaux, la 
sollicitude des autorités pour l' hygi ène publique, tout cela expli- · 
qu e que la mortalité soit faible à Lausanne. On y compte une 
moyenne de r8,86 décès par mille habitants, alors <!]Ue la moy enne 

. du canton de Vaud est de 20,47 et c~lle de la Suisse, de .:,~5 , 3. 
A ces dive rs avantages, Lausanne joint encore celui d'être u n 

admirable centre d'excursions. Les bateaux à vapeur le relient à 
Genève, Montreux, Ch illon, etc , et transportent en moins d ' une 
heure les passagers à Eviah (France). Deux lignes de tramways 
conduisent s ur les collines boisées du Jorat. Mais surtout, Lau- · 
sanne est une importante tête de ligne de chemins de fer, d'où 
les trains rayonnent en tous sens dans la direction du Jura , dans 
celles des Alpes fribourgeoises et de la Gruyère, des Alpes vau
doises, du Valais et de l'Italie, par le tunnel du Simplon. Quel
que direction qu'on suive, de quelque moyen de locomotion 
qu'on se serve, qu 'on entrepren11e des excursio ns lointaines ou 
q u'on se contente de courses pédestres aux alentours de la ville, 
on a sous les yeux des paysages splendides. (Voir le Guide de 
Lausanne, édité par Th. Sack). 

Une ville placée ainsi à proximité d'un gran.d et beau la c et des 
montagnes, est favorable à l't;xercice de tous sports d'hiver et 
d'été. Les alpinistes y sont nombreux, les amateurs de canotage 
aussi; en été, les uns et les autres s'en donnent à cœur joie. En 
hiver, on patine, on se luge, on fait du ski sur les hauteurs du 
Jorat, ou au-dessus de Montreux, d ans des sites alpestres qu'on 
atteint rapidement par le chemin de fer et des tramways él~c
triques, et où souvent brille un soleil radieux, quand la plame 
est sous le brouillard. 

Le canotage et l'alpinisme sont des plaisirs sains, des p!u s re
commàndables, et ne présentent de danger que pour des Impru
dent~ . 



Le comité de patronage croit devoir faire à MM. les étudiants 
quelques recommandations, sur lesquelles il attire sérieusement 
leur attention: 

Tout d'abord, se ra ppel er que, très vi te, par le mauvais temps, 
le lac et les Alpes deviennent redoutables . Donc, ne partir qu e si 
le tçmps para'it sCir. Il importe, en particulter de demander aux 
bateliers ce qu 'ils pensent du temps, avant d'entreprendre une. 
promenade un peu longue sur le lac. 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du rivage, s u rtout si 
l'on est se ul. Ne jamais tenter la traversée du lac, d 'Ou chy à 
Evian,- à moins d'ê tre accompagné d'un batelier. 

En ce qui concerne les asce nsions: ne pas s'aventurer se ul dan s 
la haute. montagne ; ni en bande, s urtou t la nuit , sans ê~<c avec 
des ge ns expérimentés. So lliciter et suivre -les consei ls des gui des 
et des alpinistes su r le moment à choisir pour les courses de 
montagne, la manière de les exécuter, l'itinéraire à adopter. 

Si , des sports, nous passons aux ressources intellectuelles et 
:artistiques, nous constatons que Lausanne en offre un ensemble 
q ue pourraie nt lui envier bien des villes plus importantes . En 
voici un aperç u ; 

Cercles, bibliothèques et cabinets de lecture. -
L'Abbaye de l'Arc (&ontbeno11). Fondée en t6gt, a pour 
but l'exe rcice du tir à l'arc et l'exploitation d' un ce rc-le. Sa ll es de · 
lecture et de conversation. Revues et périodiques illustrés. Jour
naux suisses et é trangers. Billards. Consommations liquides et 
solides. Les étrangers peuve nt être introduits pour rS jours par 
i nscription renouvelable sur le registre de présentation.- Cercle 
littéraire (Place Saint-F1·ançois). A pour but de procurer à 
ses membres un lieu de réunion comprenant des salles de lecture, 
de conversation et de jeux, ainsi que l'usage d'une bib liothèque. 
So publications périodiques en français, en allemand et en anglais . 
rS,ooo volumes. Les membres sociétaires peuvent, sous leur res
ponsabilité, introduire au cer.cle des étran gers pour une durée de 
tS jours a u plus. - Cercle de Beau-Séjour (au midi de la 
Banque cantonale) . Le plus fréquenté des cer~l es lausannois. 
Salles de co nversation et de billard. Restaurant. Bibliothèque 
-ouverte une fois par semaine, à l 'usage exclus if des membres 
d u ce.rcle et de leurs familles. Le comité peut acco rder aux 
·étrangers en séjour à Lausanne des cartes d'introduction 
va lables pour un mois et renouvelables , Le prix de ces cartes 
-est fixé à 5 fr. -Cercle Anglo-Américain (Eng lish and 
Ainerïcan Assembly Rooms.) Insta ll é dans l' immeuble de la 
.colon ie anglo-amé'ricain.e, route d'Ouchy, à cOté de l'église épisco
pale anglaise. Deux sall es de lecture, un fumoir, un e bibliothèque 
et une sa il~ de billard anglais, Journaux, périodiques et magazi
nes anglais et américains . Thé l'après-midi. Pas de boissons alcoo
liques. -Outre la bibliothèque cantonal e et'universitai.re et celles 
des étudiants, de la Société des sciences naturelles, du Club 
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alpin, des cercles , il existe un certain nombre de bibliothèques 
particulières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie, chemin des Cèdres (M. Langie; bibliothécaire. ) Elle 
renferme 4o,ooo volumes: théologie, histoire, littérature . Citon s 
encore les bibliothèques des Sociétés de médecine, d'histoire, des 
ingénieurs et architectes, d'agriculture, d'horticulture et d'avi
culture, des armes spéciales, de la Société commerciale et ï ndus
trielle, de la Société des jeunes commerçants, de l'Eglise presbyi-
térienne, de l'Uni on chrétienne, la Bibliothèque postale, etc . · 

Cabinet de lecture (bibliothèque circulante) : Librairie 
T h. Sack (F. Haeschel-Dufey, suce .), rue Centrale, il , téléphone 
400 (livres et périodiques fran çais, allemands, italiens et an glais), 
catalogue sur demande. 

THÉATRE. Les représentations de comédie ont lieu 
dans la règle le jeudi de chaque semaine, d'octobre à fin mars; 
le mard i est consacré plus s pécia leme nt, une ou deux fois par 
mois, ail vaudeville, et le dima nch e, au drame, agrémenté le plus 
souvent d 'un vaudeville. Réduction consentie à MM . les étu
diants. Au cours de l'hiver sont données six représentations 
populaires aux prix réduits de 5o cent. et 1 fr. à toutes les places .. 
Ces représentations ont puissamment contribué à répandre le 
goùt de la bonne comédie, et 'elles constit'!lent un excellent moy en 
de lutte contre l ' inepte café-concert qui, dans d'autres villes, fait 
tant de mal. . . 

La saison de comédie est conftée à un directeur, sous le con
t rOl e perma nent du comité de la Société du théâtre , · subvention
née par la Vi'l le .. 

Chaque printemps, de Pâques à la fin de mai, sont don
nées des re-présentations d'opéra . La « saison d'opéra», 
qui est dirigée par une commission de l'Opéra, form ée d'ama
teurs dévoués, réunit des artistes de premier rang, que Paris a 
fêtés et qui trouvent à Lausanne un public aussi exigeant que cs
lui qui les applaudi t au Grand-Opéra ou à l'Opéra-Comique. 

Le Kursaal, place Bel-Air, théâ-tre des Variétés, donne aussi , 
de temps à autre, quelques comédies ou vaudevilles . 

L e Théâtre Lumen donne des s pectacles cinématographi
ques, puis des représentations théâtrales et de l'opéra. Ou vert 
tous les jours. ' 

Royal-Biogra-ph, place Centrale. Spectacle tous les jours. 

Le Cinéma-Palace donne ct aq ue jour des représentations_ 

En fait de Conférences, Lausanne est extrêmement riche . 
Outre les série~ de conférences qu 'organise chaque année la So
ciété académique, il s'en fait constamment, et des genres les plus 
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divers , au théâ tre, dans les tem pies et chapelles,. à la Salle cen
trale. 

A la Maison du Peuple, chaque semaine, d'octobre à avril .-
le lundi et le jeudi , on peut entendre des orateurs de La usann e 
ou du dehors, traiter des sujets scientifiques, littéraires, sociaux. 
Une carte de membre de la Société de la Maison du Peuple coùte 
5 fr.: elle se prend au bureau de la Mai son du Peuple (Carolin e); 
e ll e est valable d u 1" janvi~r au 3 I décemb re, e t permet d'entre r 
g ratuitement à ces conféren ces, et à moitié prix aux conce rts du 
mercredi . Les sociétés qui se font admettre en corps dans la So- ~ 
ciété de la .Maison du Peupl e paient une cotisation collect ive très 
réduite (1 fr. pa r m embre). 

Il existe à la Maison du Peu ple un e section d'art dramatique 
qui , so us le nom de Théâtre du Peuple, représente des piè· 
ces nou vell es à tendances socia les. 

Les amateurs de Concerts ont aussi ma intes oceas ions de sa
tisfaire leur goût. Lau sanne possède plu sieurs o rchest res qu i don
nent pendan t l' hiver plu sieurs grands concerts au théâtre, à la 
Maison du Pe11ple et a u Casino de Montbenon. De no m breux 
artistes de passage, et des plus célèbres , se font entendre à Lau
sanne. Il n'y a pas de se maine que ne soient an no ncés deu x ou 
trois concerts. E n été ont lieu des concerts en plein ai r. 

Les concerts d'o·rgue de la Cathédrale attirent été comme 
hiver, de ux ou trois fois par s·emaine, de nombreux auditeurs. 
Le célèbre organiste Harnisch joue à chacun de ces concerts . 

(Voi r les a.nnonces dans les journ a ux loca ux et « La Semain·e à 
Lausanne».) Téléphone 1 r.86, pour M. Harnisch. 

CULTES. -Eglise nationale vaudoise: Cette église a 
six temples à Lausanne: la Ca thédral e, Sa in t-François, Saint
Laurent, Saint-Pau l, Croix-d'Ouchy-Couret Chailly. Les journaux 
du vendredi .et « La Semaine à La usanne », le samedi, annon cent 
les heures des cul tes et les noms des prédicateurs . - Egltse 
évangélique libre: quatre chape lles: Terreaux, Marthe
r~y, la Pontaise, Chemin de Villard. Les journaux du ve nd redi et 
«La Semaine à Lausanne », le samedi , annoncent les heures du 
culte et les noms des prédicateurs. - Eglises allemandes : 
Paroisse de la Mercerie, Luthériens ou Réfo rmés. Culte national en
tretenu par l'Etat._ Service au temple de la Mercerie, mêmes heu
res que l'Eglise natibn-a·le. Paroisse évangélique, indépendante de l'Etat. 
Culte à 9 1/2 h. du matin à la chapelle de Villamont. Eglise métho
diste allemande, c hapelle wes leyenne du Valentin. - Paroisse 
catholique: Eglise paroissiale de Sainte-Claire, au Va lentin. Curé 
:\1. Pahud . Heures des messes affichées à la porte de l'Eglise. 
Eco les paroi ss iales de garço ns et de filles et pensi onnat de Sain te-
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Claire, di rigés pa r les Dames de la Présentatio n . Chapelle de Mon-Abr i, 
à la C ro ix-d'Ouchy. Messes le d imanche et en semaine à heure 
fixe . - Eglise du Rédempteur, avenu e de Rum ine. Messe 
le dimanche et en semai ne, à heu res fixes. ·- Eglise catholi
que chrétienne. Cultes français et a ll emands Local de l'U
nio n chrét ienne, Gra nd- Po nt ro. «La Sema ine à Lausann e», le 
samedi , et les journaux ind iquent les dates des cultes. Culte 
évangélique italien: chapelle du Va lenti n , chaque dimanche 
à ro h . m. Congrégation apostolique: chapell e irvingienne, 
rou te de la S'olitude. - Eglise anglicane (Christ church): 
chape ll e de Grancy, r. d 'O uc hy.- Eglise ,presbytérienne 
(Trinity Presbyterüi.n Church) : avenue de Rumine, près 
de l' Hôtel Alexandra. - Communauté israélite: synago
gue, av. Ju ste Oli vier. Vendredi , 5 h . 45 s.- Samed i, g h . m . et 
6 h. 40 s. - Cultes salutiste: rue de !_'Halle.- Orthodoxe 
grec : Maison Mercier, Gran d-Chêne.- Les jou rs et heu res des 
Cultes russes à Vevey so nt atfichés régul ièremen t à la Librai
rie Sack, 3 , rue Centrale . - Cultes universitaires . 
Sa ll e T isso t, Palais de R u mine . To us les rS jours . 

SPORTS & JEUX 

ALPINISME. - Club alp in suisse, sec t ion des 7Jiabl~rets. 
Séances chaque dernier me rcred i du mois à 8 1/2 h . soir ; soirée 
fa milière tous les vendredis a u local, Cercle de .Beau-Séjour, t " 
étage . Le Clu b organise 1 o à 12 courses officie ll es par an. Coti
sation an nuelle I5 fr . 5o, y compris un abonnement à l'E cho des 
A lpes et à I'A lpina . Bibl iothèque . · 

PATINAGE. - Roma ne!, P o ntaise, Sauvabelin·, Sainte-Ca
therine. Des affi ches placées en ville indiquent l'état de la g lace. 

FOOTBALL. -- Associations ayant leurs matchs t"e d iman
che : Montriond-Sport , affi lié à l'A. S . -F. de prem ière série . 
Couleu rs, bleu fo ncé et blanc. Local, Brasserie Viennoise, Ri
po nn e . Terrai n de jeux à la Pontaise. 

Signal F . C. 2 ' séri e: Co ul eurs, jauri e et rou ge. T errain de 
Cour. 

Associat ion s ayant leu rs matchs la se maine, le mercredi et le 
samedi ; Lausanne F . C. Terrain , P ontaise . Couleurs, rouge et 
blanc. S'ad resser Banque Dubois , P lace St-Fran çois . -Canto
nal F.-C . T errain de jeu de Montrio nd-Sport. Cou leu rs, jau ne 
et noir, par mo iti é. - La Villa. T errain, Pré de Cou r. Cou
leurs, b leu- foncé et rou ge. lvl . Aucken thaler, institut , ro ute 
d'Ouchy . 
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COURSES A :J;>IED ET ATHLETISME. - Mont
riond-Sport. Local: Brasser ie Viennoise. - Signal F .-C. 

GYMNASTI-QUE . -Sociétés: Bourgeoise. - Amis
Gymnastes.- Gymnastique d'hommes, etc. 

La Section Bourgeoise, de l'association fédérale de gym
nastique, fondée en 1845, est la plus ancienne société de gy mnas
tique du canton; elle prend part régulièrement aux courses et 
cencours cantonaux, fédéra ux et ét ran ge rs. Entraînement régu
lier et méthodique ayant pou r but le développement harmonique 
de tou.t le corps. _ 

La « Bourgeoise» a toujo urs compté comme membres quelques 
étudiants de l'Université et des étab lisse ments d 'in stru ction se
condaire, étudiants qui trou vaient dans les exercices physiques 
un délassement à leur travail intellectuel. Les étudia nts jouissent 
en plus de co ndi tio ns spécia lés co nce rnant la fréq uentation des 
leçons. - Leçons; mardi et vendredi soi r à 8 h. et demie . 
Exercices libres: dimanche matin et lundi soir au loca l du Bu
gnon . Assemblée; chaque 1" samedi du mois au café Noverraz. 
La section a da ns son sein une section de dam es (répétition au 
local de la Porte St-Martin), des so us-sections de ti rs, d:externes 
et d'hommes( <' jeunes-vieux»). 
~~~~~~~==~~~====~~~~~~=-~--~·~~~~ 

CANOTAGE . - Ro.wing-Club (Garage près d u chantier 
de la Navigation, Ouchy). Exercices réguli ers to us les jours. -

ESCRIME. -Galeries du Commen:e . Co urs e t leçons au 
local: 5o oj o de rabais po ur MM. les étud iants. Professeur : 
Mme M . Duttweiler-Dufour.- Sa lle d'Armes de la Société d'Es
crim e, 7, Escaliers du Gd-Pont. - Escri m e et Danse, L. Brun, 
professeur. Grande Salle d1,1 Casino-Théâtre . 

MANÈGES. - Ave nue de l'Eglanti ne, 5. Prof. M. Jules Du
four, maitre d'équitation . Réduction de prix pour les étudiants. 
(Convention entre l'Etat de Va ud et M. Dufour). 

LA WN-TENNIS.- A deux pas des beaux arbres de l' Ely-
. sée, dans ce si te du Servan relati ve ment respecté jusq·u'ici par 

l' envahissement des bâtisses nouvelles, le L. -T.-C . met ses six 
courts bien installés à la di sposition des amateurs de la raquette. 
Les joueurs y trouveront un vestiaire, le concierge leur pro
curera des rafraîchissements s' ils le dési rent. Durant toute la belle 
saison , l'animation y est grande, et les courts de Mont-Ctioisi 
sont devenus l' un des rendez-vous sportifs les plus courus de 
Lausanne. - Pour_ renseignements, s'adresser Banque Dul.Jois 
frères, place St-Françots~ - 1. 

· Le SA VOY L.T.C. est affilié à l'Association suisse de Lawn
Tennis. Il met à la disposition de ses membres, trois superbes 
courts en sable, situés dans les jardins de l' Hôtel Savoy·. Le Sa-
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voy L.T.C. est champion s uisse en 1914. Il organise annuelle
ment deux grands tournois internationaux, dont les principaux 
gag nants furent le regretté A. F. Wilding, Max Decurgis., etc. 

NATATION. -Bains du lac, ·à Cour. Pour renseigne
ments, s'adresser au bureau de la Société de développement, 
Galeries du Commerce.- Bains de Pully (tramway 10). -
Pisc~ne, route de la Solitude. (Voir sous Bains.) · 

Le CLUB DES SPORTS, situé à Montri ond (funiculaire
La usanne-Ouch y) est affiilé à l'Association suisse de Tennis et à 
la Ligue suisse de Hockey sur glace. Il met à la disposition des 
amatt;urs de tennis cinq superbes courts en terre battue; le club
est détenteur du C hampionnat suis se interclubs de tennis et ses
me mbres détiennent les principaux challenges des tournois offi
ciels de 1·A. S. L.-T. Il organisera deu x grands tournois de tennis 
aux dates sui va ntes . 22-28 avri l, r 1-22 se ptembre (championnat 
du canton de Vaud ). A côté des sections de tennis et hockey,. 
mentionnons encore les sections d 'escrime, foot-ball , bobsleigh,. 
billa rd, bridge et pingpong. S'adresse r au secrétaria t du Club: 
çase Jordils rg t62. -Téléphone37or. 

OCH FRERES Articles pour lous les sports 
Pl. SI-François - LAUSANNE - Pl. SI-François 

SAVOV L.T.C "'ffilié à l'flssociation suisse de tennis .. 
3 courts en sable. Vestia ires et Tea-Room. 

TOURNOIS INTERNATIONAUX ·Au PRINTEMPS 
ET EN AUTOMNE 

S'ADRESSER AU SEC . HON. , SAVOY-HO'l'EL. 
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PROMENADES 
A Ouchy et sur Je lac . -Les amateurs de promenades en 

petits bateaux trouveron-t à Ouchy un grand 'éhoix d 'embarcations 
de louage, soit à rames, soit à voiles. Les pri x de loca tion varient 
sui van t les gen res d'embarcation . (Hô tel du Port, sur la place d'Ou
c hy, cuisine recommandée; s pécial ité de fritures de poissonsdu lac. ) 

L e superbe quai-promenade d'Ouchy, dont la construction 
commencée en t8g5 a été achevée en tgoo, a été créé sur l'initia
tive de la Société pour le déve lop pement de Lausanne. 

La petite T our Haldimand, dont la s ilhouette se dessine à 
l'extrémité du nou veau quai , a un e origine assez singulière. Un 
jour, Haldimand ecdelJX autres riches propriétaires lausannoi s, 
MM. Perdonnet et de Cerjat, convinrent de construire, cnacun 
sur leurs propriétés respectives, une petite to u r ayan t toutes les 
a ppa re nces d 'une ruine très ancienne. La palme devait être dé
cernée à celui qui bâtirait la ruine la mie ux imitée et do nt le pas
tiche prod ui ra it l'effet le plus artistique dans le paysage. Ce fut 
Haldimand qui l'emporta. La petite to ur d'Ouchy qui ' porte son 
nom doit l'existence à cette gageure . Les deux autres sont en
core visib les, l'une dans la campagne de Mon t-Repos, la troi
sième dans la forêt de Rovéréaz . (A l'extrém ité orientale du qu ai 
d 'Ouchy . Restaurant-crêmerie «La Favorite», dîners, soupers, 
goûters .) 

_ On trouvera ci-dessous les itin éraires de ·quelques joli es prome
nades d'une demi-journée. Pour des excursions p lu s longues, 
c onsulter le Guide de Lausanne, édité par Th. Sack. 

Vidy-Saint-Sulpice-Renens. - Par la place de Montben on et 
par Mo ntoie, descendre à la Ma ladière. Au delà du pont sur le 
F ion (2S min. ), 386 m ., prendre le chemin de gauche et le suivre 
j usq u'à sa ·jonction avec la rou te de Genève (20 min.): à gauche, 
mono lith e éle vé dans les prés à l'endroit où le major Dave! fu t 
décapité en 1723. 

Pour aller à Saint-Sulpice, suivre la grande rou te de Morges 
j usqu 'au premier chemin de gauche (2o min. ) qui condu it 
.au village (5 min .) Cafés avec terrasses . Vue étendu e sur le 
lac, Lausanne et les Alpes (379 m .). Dist. tot. 7 km. I h . 2S. 
Pour le retour: Par Ecu biens (20 min.) à Renens (3o min . pot . 
indic. ), pui s à Lausanne, soi t par Prilly (20 min. tramway Prilly
Saint-François ), soit par la ro ute, qui passe sous le C hâteau de 
Renens et va rejoindre ce lle de Mo rges (45 mi p.), soit par le" tram 
Renens-Lausanne. 

Crissier-Bois de Vernand-Cheseaux. - E n tram way à Prilly, 
puis par la grand·e r.o.ute à Crissier (2,4 km. ). Au milieu du 
-vil lage, prendre à droite, ve rs les deux a uberges; pt:!Îs, tou jours à 
droite, le chemin so us l'école, a u nord du Château , enfin à travers 
champ (495 m. ) dans le bois de Ve rnand d'e n bas . On entre bien
tôt dan s le ravin de la Mèbre, gorge sau vage, boisée et très pitto-
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resque. Sentier bien marqué sur la rive droite du ruisse;iu, que 
l'on traverse à la cascad~. Remonter Je flanc Est du vallon, sortir 
des bois et traverser les prés pour gagner le chemin qui monte au 
hameau du Taulard, où l'on entre (pot . indîcat . S67 m. ) dans la 
cha rmante forêt de Vernand-Dessous. Par la route carrossable 
venant de Jouxtens-Mézery, on arrive en 20 min. , toujours sous 
bois, au village de Cheseaux. A la sortie de la forêt, la campagne 
de <"Bel-Air, qu'a longtemps habitée l'illustre archéologue Troyo n. 
C'est près de là qu'il a découvert et fait ouvrir plus de 27otombes 
étagées so us terre, dont les plus modernes datent du temps de 
Charlemagne. Le musée de Lausanne possède la plupart de ces 
anti quités . Près de Bel-Air on passe la Mèbre, pour entrer à Che
seaux {6o4 m.). Dist. tot. 10,7 km. _. 2 h. 3o. Retour soit par le 
che min de fer d'Echallens, soit à pied par 'l(omanel-Dessus et les 
marais qui servent d'étang à patiner, en 1 h . 3o. 

Cheseaux- Signal de Morrens. - Gagner Cheseaux par le 
train d'Echallens, ou à pied en r h. 3o. - Au haut du village, 
pre ndre à droite, traverser la voie ferrée (pot. indicat.) Le chemin 
monte, longe un bois et atteint- à 2 km. de Chesea.ux - le vil
lage de Morrens , illustré par la naissance de Dave!. 

A l'entrée du village, prendre à droite. Le Signal de Mon·ens 
se fait remarquer par les chênes antiques et splendides qui le cou
ronnent et pa.r une vue de plaine admirable. 

Pour jouir du panorama complet, aller sur la colline suivante, 
ce lle du Deven - 721 m . - surmontée d'un signal de triangula
tion. La vue s'étend sur les Alpes, de Naye à la Derit de Morcles 
et au Fort de l'Ecluse, - sur le Jura, de Genève à Neuchâtel et 
sur la vallée de la Venoge. Le Combin et les Diablerets s'y font 
re'marq,uer par leur ma,jesté. Dist. tot. 10 km. - 2 h. oS de Lau
sanne. On peut revenir soit par le même chemin sur Cheseaux en 
3o min . , soir par Cugy, le Grand et le Petit-Mont, Bellevaux 
ou le bois de Sauvabelin sur Lausanne, en 1 h. So. Dist. tot., 
19 km. - 4 h. 

Signal de Manloup. - Fontaine des Meules. -
Chalet des Enfants. - Une des plus intéressantes promena-
des des environs de Lausanne. . 

Prendre le funiculaire du Lausanne-Signal, traverser le bois de 
Sauvabelin en entier, puis les maisons clairsemées qui forment le 
hameau de la Clochatte (belle vue). Après avoir franchi la Val
ley1·e , petit ruisseau, la route tourne dans une tranchée, monte 
assez rapidement par les fermes des Montenailles (697 m. , chemin 
de gauche) à celle de Pwau (20 min.). Pour avoir la vue dans 
toute son étendue, il suffit de monter sur la colline voisine (der
rière un petit bois que l'on a à sa gauche), appelée Signal de 
Manloup (777 m ) . Le panorama y est admirable. La vue s'étend 
sur tout le bassin du Léman et sur un cercle majestueux de .. mon
~agoes. La ·vue que. J·'oo a du Signal du Chalet de la Ville (Sor 
mètres) (20 mio. ) est très semblable à celle du Signal de Man loup. 
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A 5 min . de la ferme de Penau, on entre sous bois (pour n'en 
sortir que 4 km. plus loin , à Montherond). A laP.remière clairière. 
suivre le chemin du milieu. Fontaine desMeules(82o m.-::10 min .), 
Ici double bifurcation. Suivre la route de droite quelques pas , 
prendre à gauche (pot. indicat.) un sentier qui conduit dans un e 
grande clairière au milieu ae laquelle se trouve ( 10 min.) le Chalet 
des Enfants (85r m.). Lait, crême, goûters rustiques. Pour le re
tour, repasser à la Fontaine des Meules, d'où quatre voies possi
bles : 1 • Par la route ouest qui passe au hameau des Planches et 
à celui des Meules, puis rejoint la route de Thierrens au-dess us 
du Mont (auberges). Eglise du Mont (702 m.- 35 min .). ALau
sanne en So min. Dist. tot. rS, S km.- 3 h. 3o. 2° Par Monthe
rond (35 min.), toujours so us bois, Cu gy (3o min.), Le Mont 
(45 min.) , ll6tel-Pension Hortensia, GRAND MoNT, goûters cham
pêtres et pour sociétés, Lausanne (5o min . ). Dist. tot. rg,So km-. 
4 h . 3o m. 3o Par Montherond (35 min .), Cugy (3o min.) , Morrens 
.et son Signal (rS min.), Cheseaux (3o min. ), et retour à Lausanne 
par chemin de fer. 4' Par le Chalet des Antets (2S min.). et les 
Croisettes (rS min.) à la Sallaz, Lausanne (4S min.). Drst. tot. 
1S.2 km .- 3 h. 3o. La plus belle excursion de forêt, mais aussi 
la plus longue, consiste à monter au Chalet-à-Gobet ( r h. 3o), de 
là à Froideville (r h. 20), par le bois des Saugea//es, puis à rede6-
cendre à Monlherond (1 5 min.) , et à Lausanne par la Fon taine 
des Meules en 2 h. Dist. tot. 5 fortes heures . 

Les Croisettes. - Le è~Iet à Gobet . En tramway 
jusqu 'à La Sàllaz, suivre la route de Moudon, à gauche, ou pren
dre le chemin de fer électrique. On passe près du Chdteau de 
Vennes, puis non loin de la ferme disciplinaire des Croisettes (rS 
minutes) et devant l'auberge des Tuilières de Ven nes. Pe.u après 
l'auberge, prendre à gauche un sentier qui évite le lacet de la 
route ; au delà d'une vaste tranchée, on atteint le hameau des 
Croisettes (2o min.) avec sa petite et pittoresque église (8oS m .). A 
peu de di stance des Croisettes, étangs de patinage, secs en é té. 
Toujours en suivant la grande route, on passe (ro min.) aux fer
mes dites En Marin (837 m.), où se détachent les routes de (35 
minutes) la Fontaine des Meules à gauche et de (rS min.) V ers
che:<._-les-'Blan c à droite. Après une assez longue traite en lign e 
presque directe, on atteint (r5 m.) , non loin de l'Ecole, l'auberge 
du Chalet-à-Gobet, ancien relais de poste, à quelques pas duqu el 
on se trouve au point culminant du passage (877 m.) . Au nord
ouest de l'auberge, s'étend la plaine de Mauvernay, place de tir 
militaire· aux grandes distances . Non loin de l'auberge (25 min. 
aller et ret.") se trouvent les ruines,. à peine visibles aujourd'hui , 
de: l'ancienne et célèlrre.abba ye de Sainte-Çatherine-des-Bois (8S9 
mètres), autrefois le refuge des pèlerins contre les rigueurs de 
l'hiver et les attaques des brigands qui détroussaient sans pitié les 
voyageurs. Il y a diverses manières de rentrer en ville: r· Pa r 
Epalinges ( r h. r 5). 2° Par l'Ecole, le Chalet des Antets, la Fon
taine des Meules et le Signal de Man loup (2 h.). 3° Par les Saugeal-

\ 
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les, Montherond et Cugy, en 3 h. 4• Par Mon : ;,reveyres, Maudan 
(3 h.) et le chemin de fer. 5• Par Montblesson .:t Rovéréaz, l'itiné
raire le. plus intéressant. - Au point culminant du passage (877 
m ètres) prendre à droite une bonne route qui traverse un bois.
Vevs-c.he:{-Les-'Blancs (ro min. -870 m.). Belle vue. Séjour d :été. 
Pensions. On atteint btentôt la forêt de Chandelard, qu'il faut tra
verser. Ecole de Montblesson (25 min . - 740 -m.) . Plus loin 
(5 min . ) on rejointlagranderou ted'Oron . ParRovéréaz (rom in .) 
à Lausann e (40 min .) Dist. tot. r5 ,3 km .- 3 h , 

Rovéréaz.- Çlaie-aux-Moines.- Jusqr.'à Rovéréaz I4S 
mi nutes). Après la ferme, beau point de vue sur le vallon de' la 
Pa udèze, une parcelle du lac et la dent d 'Oche. -Pont sur la 
Pa ud èze (8 min.) ; un peu après, vue intéressante sur le dôme du 
Gra nd-Combin . Po!lt sur la Chandelard ( ro min . ) . Au-delà du 
tournant, l'auberge des T r ois-Chasseurs (r 2 min. ) (7S6 m .), où 
commence un long ru ba_n de r ,5 km. en lig ne droite, 'u n peu 
monoto ne (belle vue), a u haut duquel on a rri ve à l'auberge du 
Cheval-B la nc (r 5 mi n . __ 8 r8 m .) Beau point de vue sur les Al
pes . - Q uelques pas plus loin , l'auberge de. la Cla ie-aux 
Moines_ (claie: po rte fe rmant un passage) . Monter jusqu'au Si
g nal de La T orn ire, l' un des observatoi res les m ieu x pl acés du 
Jorat. Prendre à gauche, vis-à-vis de l'auberge du <J(accard, le 
che min ~es Martinets q ui traverse un ru issea u et monte le long 
d'un bois et dans les prés . On passe devant les Martinets pour 
arriver ensu ite a u Signal en 35 m in. Altitude: goo m. (28 de . 
moi ns q ue la Tour-de-Go urze). Vue immense. - Retour en 3o 
minutes à la Claie-a ux-Mo ines par la même voie ou en 5o min. 
au Chal'e t-à-Go bet par les Borf!ognons et les Forges (chemin 
compl iqu é) . De la Claie-aux-Motn es, po ur ne pas reveni r par la 
même ro ute, pre ndre à d roi te du <J(accard, traverser un ru isseau, 
mo n ter légèrement, con tinu er à droite, p·asse r à la Métraudaz (8oo 
mèt res), pu is a u Signa l de 'Belmo nt (20 m in .), poi nt de vue 
ad mirable, s urtout s ur le H aut-La-c.- Belmont (10 min .) et Lau
sann e (45 minutes) . Tra mway près de la Brasserie de la Rosiaz. 
Dist. tot. 17,5 km . - 3 h. 45 . 

Belmont-route des Monts de Lavaux-Grandvaux 
ou Cully. - Cette promenade est une des plus bell es à faire 
aux enviro ns de Lausanne. E n t ramway par Cha illy à la Brasserie 
de la Rosiaz, pujs, paf la g rande ro ute, à Belmon t (654 m. , 3o 

. min utes), où l'on s'engage su r la_ route presq ue ho rizontale q u i 
t raverse to u te la partie supéri eu re des lvfonts de Lavaux, un peu 
a u-dess us de la lim ite des vignes. On passe au hameau de La 
Croix (au berge) et l'on rejoint la ro ute des Cornes-de-Cerf-Oron, 
à Praz-Grahaz (646 m.), d'où l'o n descend faci lemen t, par le ha
m ea u de Genevrey, à la station de Grandva ux ( r2 m .) o u au vi l
lage même, situ é au centre d 'u n vignob le estimé. Par Grandvaux
vi ll age à Cully (r2 min.) . Vue admi rabl e, d u ra nt tout le trajet, 
s u r le lac et les Alpes. Dist. tot. Lausann e-Gra ndvaux, g km . -
2 h. ·20. Dist. tot . Lausa n ne-Cu lly, ro km. - 2 h . 3o. 
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Tour-de-Gourze. Par Chailly à Be)mont, . . et suivre la 
route des Monts de Lavaux ·jusqu'à sa jonction avec; la route de 
Grandvaux aux Cornes-de-Cerf (646 rn.) ~rendre celle-ci (à gau
che) et aller jusqu'au Tronchet, oCr se trouve une exploitation de 
tourbe. De là en demi-heure on monte à la Tour-de-Gour.:{e (928 
mètres), ruine restaurée d' une tour datant du milieu du XII' siècle. 
Vue splendide sur le lac presque entier, les plaines de Vaud et de 
Fribourg, les Alpes et le Jura jusqu'à Chaumont. Retour: r' Par 
le même chemin en 2 h . 3o. Dist. tot. 20 km. - 5 h. 3o. 2' Ga
gner le lac de Br et ( r h. rS) par les prés, le coin du bois de 7\o
mont, à gauche duquel prend un chemin. qui descend, traverse 
un ruisseau et fait le tour du bois de la Vulpiliè1·e. De là à la gare 
de C:hex bres en 3o min . 3' Gagner Grandvaux par la Clavilaz, la 
Thioley re et les Crêts ( r h.). Par le chemin qui se détache à droite 
près de Praz-Perey, on peut atteindre en 1S min. la croupe ga
zonnée du Sig nal de Grandvaux (8oS m .) 4' Descendre sur Cull y 
droit e~ bas (5o min ). 

Signal de Ohexbres-Oully ou Rivaz. - En chemin de fer 
jusqu'à Puidoux Le Sign a l est à 1S min. au midi de la station. 
P•endre la route conduisa nt jusqu'à l'hôtel du Signal, puis 
continuer jusqu'à la terrasse au S .-E. de l'Hôtel. Vue plon geante 
de toute beauté sur les rives de Lavaux et le lac. Pour le retou r, 
descendre au village de Chexbres, oû l'on a le choix entre deux 
itinéraires: r ' Suiv re pendant r km . la grande route de Vevey et 
prendre à gauche le chemin qui condu it à la chapelle d 'Ogoz, 
fond ée par les Prémontrés de l'Abbaye de Joux. De la petite ter
ras se établie sur un roc escarpé, la vue est saisissante. De là des
cendre à Rivaz en 2 0 min . 2 ' Prendre la route des Cribles ou de 
la Cornich e, qui part du haut du village de Chexbres, passe so us 
le Signal, traverse le vignoble de Lavau x et les beaux et ri ches 
villages d'Epesses et de Riez pour aboutir à la gare de Cully. Elle 
offre sur tout son parcours une vue incomparable et réputée . 
Dist. de Che~ bres 3,8 km . - So min. Retour à L ausanne par 
chemin de fer ou par le bateau à vapeur. Le billet double-course 
Lausanne-Puidoux est ,valable pour le retour en 'chemin de ter 
ou en bateau par Rivaz ou par Pully. 

DE~Tf.!ES E'I'UDIA.N'I'S: Pour vous délasser, 
.l.'i \.if all~z sans crainte chez VONS'I'A.NT, 

au Café de l'Unio-n._fipécialités : Saucisses aux choux et 
au foie; en saison, cuisses de grenouilles, fondues , 
&roûtes au fromage, etc. · 

~ht:::~t~i :::~:!!1iiii! ,, '! :1 ~;ii••!:! :a: i:i1• j !'' ~~ :~~:~!i1l!~ 1 :::iiliHt••'!!: li~•i• j!!' !' :•; iiiii••• u' 11 :::;;;;,olll'-~!·::;iii•• "!~:~u·~n,.rnW ''''-~" ........ - ·• '"''"""' 



la 
de 
u
je 
28 
e. 
je 
ar 
a
o
se 
re 
la 
te 
a-
y 

; r 
J. 
is 
:e 
r, 
x 
; t 
. , 

e 

e 
r 

t 

- g5-

DIVERS 

BAINS.- Bains du lac. Etablissement de Cour (occident d'Ou
chy) . Plage de sable. 3oo cabines et loges . O.uvert du 1" juin au· 
3o septembre, de 5 h. matin à g h . soir. -Cabine fermée, 25 cent. 
Avec linge, 5o cent. Loge, 10 cent. Abonnement à 12 bains, ca
bi nes , :.~ fr . 5o . 15 bains, loges, 1 fr'. 5o. Téléph . 1 61 r. Bains de 
Pnlly, près du port de Pully. Tramway St-François-Pully, n· 10. 
Bains Haldimand, route de la Solitude . T éléph. 9 86. Ouverts en 
été, de 6 h. matin à 8 h. soi r. Le dimanche, de 6 à g h . matin. 
En hi ver, de 8 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 7 à g h . 
matin. Grand bassi n de natation contenant 2oo,ooo litres d'eau 
chauffée à 27' et renouvelée fréq uemmer:t. 24 chambres de bains. 
Bains ordinai res, 5o cent. Douches simples: eau chaude, 30 cent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la Grande blanchisserie lausan
noise, route d'Echallens . Té léph. r 640 . Bains ordinaires , 
70 cent. Abonnements, 5 fr. 5o cent. Bains garnis, 1 fr. Abon· 
nements, 8 fr. .5o. ·Douches chaudes, go cent. Abonnements , 
7 fr. 5o. Douches froides , 70 ce nt . Bains du Grand-Pont, Installa· 
ti on co nfortable. Massage. Pédicure. Frictions. Bains Krœge, 
rue Charles Monnard. Téléph. 14 87 . 

Tarifs pour transports par auto-taxis. - De jour et 
de nuit. Tarif 3: Jusqu'à 125 mètres, fr. 1-; tous les 100 mè
tres supplémentaires , fr. o. !O . - Augmentation dès le 1" novem
bre 19 17, 5o'/. sur tarif 3. (Décision municipale d.u 23 octobre 

1917 . L'heure d'attente de jour comme de nuit est de fr. 3 . 
L'aller (il s'agit ici d' un e voiture allant chercher un voyageur) 

ou le retour à vide , ne se pàiera qu'en dehors du périmètre ci
après: La Sallaz, le Château de Béthusy, Pont de la Perraudettaz, 
Malley (croisée), Montétan, Beau-Soleil, Casernes, Bellevaux
dessous (Institut Vacci nogène), Pavement (intersection des routes 
du Signal et du Mont) Chamblandes (extrêmité du Quai d'Ouchy), 
Montoie (Cimetière), Cour (Pont de la Maladière). 

Pour les bagages pesant plus de 3o kg. il ne sera perçu qu' une 

finance unique de fr. o .5o. 

Téléphone Auto-Gare (de jour), 77. 

Auto-taxis . T éléphone n" 335, 2o3o, 3o55, :~648 , 3164, 3g3o, 

2g3o. 
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Voitures publiques. -Places habituelles de stationnement: 
·Saint-François (Téléph. I3o5); gare C. F. F.; gare du Flon; 
·Ou ch y. 

TARIF A L!HEURE 

1 et 2 personnes, la première heure . Fr. 3.-
· » les heures suivantes. » 2. So. 

3 et 4 per~orines, la première heure » 3. So 
» les heures suivantes. » 3.-

0bservation. -Les prix du tarif à l'heure sont basés sur le re
•tour de la voiture à la place de stationnement la plus rapprochée 
(Ouchy excepté). 

Les limites du tarif à l' heure sont: Beau-Soleil. - Bellevaux
dessous. - Béthusy. - Tour HaldiQland.- Malley. - Montoie 

·(cimetière). - Montétan. - Mousquines (aven ue Verdeil). -
"'Üuchy. - Pontaise (ci metière). - Avenue de Rumine (Prome
nade J.-J . Mercier). -La Sallaz. 

TARIFS A LA COURSE 

Cons ulter le tarif affiché dans chaque voiture ou qui est remis 
.au voyageur par le cocher. 

Transports et voyages. - J\I!M. Perrin & Cie, à Lau
-sa nne ont le service officiel des chemins de fe r, bagages et ca
<mionnages. S 'adresser à eux. Voyages, transports, opérations en 
douan e. Renseiguements et devis gratuits . Bureaux: Place Sr
François 1S (T 1S4 ) et Gare centrale IT 447 et S1S) . 

Tarif des Commissionnaires-Facteurs, de la Gare 
-centrale et de la place St-François. Tarif A. - T1·ansport 
-de bagages à main non soum is à 'l'enregistrement : d'un t.·ain 
arrivant à un train partant; d'un train arrivant aux S\llles 
d'attente; d' un train arrivant au Buffet de la gare, à la sodie, 
aux omnibus, sur une voiture, à Ste-Luce, hôtel Conti nental, 
J1ôtel Terminus, hôtel de Lausanne ou vice-vers·a : un coli s 
fr. 0.30, chaque coli s en plus fr. 0.'10. Cannes, parapluies, bou
quets colis légers, pas comptés. 
. Tarif B. Transport de bagages à main ou autres d'un poid s 
n'excédant pas 5 kilos dans le périmètre premiè1·e zone (500 m. ; 

·f r. 0.30, de 5 à 10 kilos fr. 0.40, de 10 à 25 kilos ·fr. 0.50, de 23 
à 50 kilos fr . 'L-, pour chaque 50 kilos en sus fr . 0.50. Course
réponse comptée conformément au tarif. 

Tarif C. Course dans le périmètre de la 2• zone ('1 km.) avec 
moins de 10 kilos de bagages fr. 0.50, de '10 à 24 kilos fr. O. 75, 
de 25 à 50 kilos fr.~8 .20,. - pour chaque 50 kilos en plus fr. 0.70. 

Tarif 0 Course clans le périmètre de la 3• zone (2 km.) avec 
moins de 15 kilos de bagages fr . 1.-. De 16 à 4.0 kilos fr . 1.50, 
de 41 à 70 kilos fr: :!.-, pour chaque 30 kilos en sus fr . 0.70. 

Tarif E. Au-delà de la 3c zone, prix à débattre entre le com
·.m issionnaire-facteur et la personne qui l'occupe. Pour les t.·a-

.. 
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vaux réclamant aptitudes spéciales, paiement suivant entente 
préalable. 

Tarif F. Travaux exécutés entre 10 h. du soir et 5 h. du matin 
en été, et 9 h. du soir et 6 h. du matin en hiver, il sera perçu 
une surtaxe de 50 °/o sur les p1·ix ci-dessus. 

Tarif G. Travail à l'heure sans char ou avec moins de 30 kilos 
de bagages : la première heure fr. 1.-, la 2c heure fr~ 0.80, les 
suivantes fr . 0.60. Avec un char ou charrette, en plus fr. 0.30 
par heure, avec un poids n'excédant pas L10 kilos. Pour toute 
charge excédant ce poids, prix à convenir de gré à gré. Les 
deux côtés des rues et avenues situées à la limite des zones dif-
férentes sont au bénéfic€ elu tarif inférieur. . 

Le h·avail à l'heure est exclusivement exécuté pa1· les com
missaires de St-François. 

Tél. pour la ga1·e No 1462 . Tél. Pl. St-François No 1305. 

POSTE AUX LETTRES. - Pour la Suisse. - Lettres, pa
quets et papiers d'affaires. 250 gr. rayon local 10 km., 10 cent. 
Au delà de 10 km., 15 cent. - Cartes postales. Simples, 7 % 
cent. Doubles, réponse payée, 15 cent. - Imprimés. Jusqu'à 
50 gr., 3 cent.; de 50 gr. à 250 gr., 5 cent. Au delà de 250 gr., 
jusqu'à 500 gr., 10 cent. - Lettres recommandées. Taxe fixe de 
recommandation, 15 cent. en sus ' du port. Récépissé gratuit. 
Avis de réception, 20 cent. - Remise par exprès. Par 2 km. de 
distance, 30 cent. en sus du port. - Remboursements sur en-
vois de la poste aux lettres, admis jusqu'au montant de 1000 fr. 
Provision, en sus du port: par 10 fr. ou fraction de 10 fr., jus
qu'au montant de 50 fr., 10 cent.; de 50 fr . à100 fr ., 60 cent.; 
par 100 fr. en sus, 10 cent. en plus. - Pour l'étranger. - Let-
tres. Jusqu'à 20 gr., 25 cent.; par 20 gr. en plus, 15 cent. Pour 
les localités francaises distantes de 1 à 30 km. en ligne droite 
de bureau à bureau: 15 cent. par 20 gr. - Cartes postales. 
Simples, 10 cent. Doubles (réponse payée), 20 cent. - Impri
més . . Jusqu'à 2 kg . Par 50 gr., 5 cent. - Papiers d'affaires. 
Jusqu'à 2 kg. Par 50 gr., 5 cent., mais au minimum 25 cent. -
Lettres recommandées. T axe fixe de recommandation: 25 cent . 
.en sus du port. Avis de réception: 25 cent. -Remise par ex
près, 30 cent. en sus du port. 

LE CHËQUE POSTAL remplace avantageusement le man
dat lorsqu'il est adressé à une personne ou à une maison de 
commerce qui a un compte ouvert à la poste. Lausanne, Ume 
arrondissement postal, délivre à ses guichets un formulaire 
{bulletin de versement) sur lequel est consignée la aomme 

7 
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versée; une quittance est 1·emise gratuitement à celui qui ef
fectue le versement. La ta.xe perçue est de 5 cent. jusqu'à 20 
francs; 10 cent. de 20 fr. jusc1u'à_100 fr.; 5 cent. par 100 Ir. ou 
fraction de 100 fr. en plus. 

MANDATS-POSTE. - Pom· la Suisse. Monta.nt maximum, 
1000 fr. Jusqu'à 20 fr., 20 cent. Au delà de 20 fr. jusqu'à 50 fr., 
25 cent., de 50 fr . à 100 fr ., 30 cent. Au-dessus de 100 fr ., par 
100 fr. en sus, 10 cent. · 

Pom l'étranger. Montant maximum: de 500 à 1000 fr. selon 
les pays. a) Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande, l'Inde, les 
colc.nies, possessions et offices de postes britanniques, le Ca
nada, les Etats-Unis d'Amérique, par 25 fr., 25 cent. b) Pour 
les autres pays: par 50 fr., 25 cent. Avis de payement du man
dat, 25 cent. - Mandats télégmphiques. Montant maximum: 
le même que pour les mandats ordinaires. Taxes. les mêmes 
que pour _les mandats ordinaües, avec addition de la tax'l té
légraphique ordinaire. 

COLIS POSTAUX. - Pour la Suisse. Jusqu'à y,; kg., 25 
cent. De y,; à 2 y,; kg. 35 cent. De 2 1/2 à 5 kg., 50 cent. De 5 à 
10 kg., 80 cent. De 10 à 15 kg., 1 fr. 20. - Pom l'étranger Les 
env.ois doivent être q,ccomi>aorné.il d'lm bulletin d'expédition, 
d'une déclaration d'exportation et elu nombre des déclarations 
en douane mentionnées aux tarifs. S'adresser atu:: bureaux de 
poste ou consulter le Tarif postal de poche pour la Suisse, 
vendu au prix de 20 cent. par l'Administration (Hôtel des 
Postes, seTVice du Matériel). 

Justification d'identité. La justification d'identité pour le 
retrait d'envois postaux inscrits p~ut avoir lieu au moyen des 
livrets d'identité délivrés par l'administration au prix de 50 
ctmt. pièce. On peut aussi justifier de son identité pa.r la pré· 
sentation de papiers émanant d'une autorité ou d'un office pu
blic (passeport, permis de séjour, etc.), ou du r écépissé postal 
délivré au lieu d'expédition pour l'envoi dont il s'agit. 

Télégraphe. Bureaux de Lausanne : Centra l (Hôtel des 
Postes) la Gare, Martheray, Barre, rue Haldimand, Jordils, Ouest 
soit av~nùe Ecti-allens, Chailly, Pontaise, Ouchy, Mousquines . 
Service de nuit organisé au bureau central pour l'expédition des 
dépêches pressantes . Ces dépêches doivent porter . la ment~on: 
«Taxe de nuit payée.» Elles payent, outre les taxes ordma1res, 
une taxe fixe de 1 fr.- et pour la remise à domicile 5o cent. jus-
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qu'à r km. Au delà, le double de la taxe d'exprès ordinaire. Pour 
la Suisse. Taxe fixe de 3o cent., plus une taxe de 2 'j, cent. par 
mot. E t ranger. Pour les divers pays de l'Europe et quelques
unes de leurs possessions, la taxe fixe est de So cent. Les taxes 
s'arrondissent à 5 cent. 

Téléphone . Les stations centrales de Lausanne, Genève, Ve
vey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interruption. 
Les autres stations sont ouvertes: Avril-octobre, de 7 h. matin à 
9 h. soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à 9 h . soir. La taxe est 
de x o cent. dans le réseau de Lausanne. 

LIGNES DE TRAMWAYS: La statwn centrale princi
pale se trouve sur la Place Saint-François, vis-à-vis de la Ban
que cantonale. Une station secondaire, départ des lignes · de 
Montherond et du Jorat, se trou ve à la Place du Tunnel. Chaque 
voitu re porte sur l'avant et l'arrière un numéro indiquant le trajet 
qu'e lle dessert, et sur les tabliers latéraux un écriteau de direc-
tion. · 

No 
<lu tram 

1. Ouchy (débarcadère)- Gare C. F. F.-St-Fran-
cois-Pontaise. · 

2. Montoie-Gare c. F . F.- St.- Francois- Beaulieu-
Bergières. · 

3. Gare C. F . F .-St-François-Prilly. 
6. Gare C. F . F .- St-Francois.- Hôpital-La Sallaz. 
7. Gare C. F. F.- Montberion- Pont dé Chauderon

St-François-Chailly·Rosiaz . 
9. St-François-Mousquines. 

10 . St-Francois-Tour Haldimaud (Quai d 'Ouchy)
Chamblandes-Port-de-Pully. 

11. Lutry- Pully- Lausanne (St-François) - Prélaz
Malley-Renens Gare . 

12. Lausanne (Tunnel)-Le Mon't-Cugy-Montherond. 
13. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz -Chalet-à-Gobet-

Moudon . · 
14. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-Chalet-à-Gobet. 
15. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-En Marin-~avigny 
Pour tous rens eignements prière de s'adresser à la Station Place 

St-Franço is 
T·eléphone No. 11.74 

FunimÙaire du Signal: ru e du Vallon, pr~s de la Solitude . ~é
pa rts trois à quatre fois J'heure. De l'esplanade de Sauvabelm, 
vue superbe. 

Funiculaire d'Ouchy par la Gare centrale . - Départs tous les 
quarts d'heure , de la gare du Fion et d'O uchy . 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. (vagons bleus. ) - Départs 
fréquents. 



OUVRAGES 
en usage à l'Université de l.tausat;~.ne:. 

En vente à la 

Librairie Th. SACK (F. HAESCHEL-DUFEY. suce.) 

3, rue Centrale, Lausanne. 

MÉDECINE 

Agasse-Lafont. ·Applications pratiques de laboratoire à la cli-
nique. 

Aimes. La pratique de l'héliothérapie. 
Arnould. Hygiène. 
Arthus. Précis de physiologie. 
Aschoff. LehJ.·b. der allg. Pathologie u. patholog. Anatomie. 
Audry. Maladies cutanées et vénériennes: 
Bard. Précis d'Anatomie pathologique. 
Bardet. Nouveaux remèdes. 
Bégouin, Bourgeois, etc. Précis de pathologie chirurgicale, 3 

vol. 
Besson. Microbiologie. 
Le Blaye. Diagnostic bactériologique. 
Blaschke. Med. Wi:irterbuch, deutsch.-franz.-englisch. 
Besson. Microbiologie. 
Bocquillon. Formulaire des médicaments nouveaux. 
Bouchardot. Formulaire magistral. 
Bourget. Maladies de l'estomac. 

>> Précis de thérapeutique. 
Branca. Précis d'histologie. 
Broca. Précis de . .médecine opératoire. 
Brumpt. Précis de parasitologie. 
Bumm. Précis d'obstétrique. 
Cevey. Peut-on guérir les tuberculeux ? 
Champeaux. Sémiologie médicale. 
Champy et Schleip. Le sang et les maladies du sang. 
Chavasse. Nouveaux éléments de petite chirurgie. 
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Combe. L'auto-intoxication intestinale. 
» Hygiène générale. 
» Les maladies gast r o-intestinales des nourrissons. 
» Traitement de l 'entérite muco-membraneuse. 

Cornaz. Bréviaire du nerveux. 
> Cuisine des régimes 

Coste. Du symptôme à la maladie. 
Courmont. Précis d'hygiène. 
Crinon. L a tuberculose. 
Darier. Maladies de la peau. 
Debon. Précis de p athologie interne. 
Dejérine. Sémiologie des affections du syst ème nerveux. 
Dieulafoy. Pathologie interne. 
Dind. La Blennorragie et ses compli cations. 
Dopter. Précis de Bactériologie. 
Dubois. Les psychonévroses et leur traitement moral. 
Dubrisay et Jeannin. Accouchements. 
E. de Rauville. Technique microscopi que par Bœhne et Oppel. 
Fabre. Obstétrique. 
Farabeuf. Manuel opératoire. 
Faure et Siredey. Gynécologie médico-chirurgicale. 
Forel. L a question sexuelle. 
Forgues. P athologie externe, ·2 vol. 
Galtier-Boissières. Dictionnaire illustré de médecine usuelle. 
Garnier et Delamare. Dictionnaire des termes techniques de 

médecine. 
Gilbert et Yvon. Formulitire. 
Gérard. Manuel d'anatomie hwnaine. 
Girard. Précis d'obstétrique. 
Gougerot. L a dermatologie en clientèle. 

>> Traitement de la syphilis en clientèle. 
Guiard. Syphilis et blennorragie. 
Guiart. Parasitologie. Bibliothèque du doctorat en médecine. 

(Gilbert Tavernier). 
Haab. Atlas der Üplitalmoskopie. . 
Hérail. Traité de matière médicale. Pharmacographie.
Hérail et Bonnet. Botanique médicale. 
J acoulet. Guide du médecin praticien. 
Kolle et Hetsch. Bactériologie expérï"mentale . . 
Landois. Traité de physiologie humaine. 
Laurens. Oto- rhino- laryngologie du médecin praticien. 
Langeron. Précis de microscopie. Collection de précis médi-

caux. 
Lehmann. Manuel de bactériologie. 
Bibliothèque de l'étudiant en médecine. Collection Testut. 
Medizinische Handatlanten, divers volumes. 
Lejars. Chirurgie d'urgence. 
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Leredde. Traitement et prophylaxie de la syphilis. 
Letulle. Inspection-auscultation. 
LuYS. Traité de cystoscopie et d'uréthroscopie. 
Macé. Bactériologie. , · 
Manquat. Thérapeutique. . 
v. Mering-Krebl. Lehrb. der klin. Unte1·suchtmgsm~thoden, 2 

vol. 
lli orax. Précis d'ophtalmologie. 
N~veu Lemaire. Parasitologie humaine. Bibliothèque des pré-

cis de médecine. 
Oddo. Médecine d'urgence. 
Paccaut. Manuel d'hygiène. 
Penier. Le corps de l'homme. 5 pl. coloriées à feuillets décou-

pés et superposés. 
Pharmacopea Helvetica. 
Piér y. Guide clinique d'urologie médico-chirurgicale. 
Pizon. Anatomie et physiologie humaines. 
Ponier et Baumgartner. Précis de dissection. 
de Quervain. Spezielle chirurgische Diagnostik. 
Rédior. Stomatologie. . · 
Rémond. Maladies mentales. 
Richaud. P r écis de thérapeutique et pharma cologie. 
Rossier. F ièvre puerpérale. 
Roml. Mécanisme des articulations et muscles de l'homme. 
Sahli. Lehrbuch cler klin. Untersuchtmgsmethoden. 
Schmaus-Herzheimer. Grundriss der patholog. Anatomie. 
Schober. Mecliz. Worterbuch deutsch.-franz. 
Sébileau. Chirurgie des organes génitau......: et urinaires de 

l'homme. 
Seifert et Müller. Manuel de diagnost ic médical. 
Sergent. Technique clinique méclïcal e. 
Spalteholz. Handatlas der Anatomie d. Mensch. 3 vol. 
Striimpell. Traité de médecine interne. 

>> Lehrb. der spez. Pathologie u. Therapie der mne-
ren Krankheiten, 2 vol. 

Strzyzowsky. Biologie normale et pathologique. 
Taillens. Causes des maladies nerveuses. 
Tanton. Fractures. 
Terson. Ophtalmologie du médeéin praticien. 
Testut. Traité d 'anatomie humaine. 

> > > · topographique. 
Toldt-Lucien. Anatomie humaine. 
Tourneux. Précis._ d'embriologie humaine. 

> > d''histologie humaine. 
Tnffier et Desfosses. Petite chirurgie pratique. 
Vigouroux. Traité complet de médecine pratique. 
Vibert. Médecine légale. 
Weiss. Physique biologique. 
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Lefert. Aide-mémoire. 
Collection Testut. 
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Lehmann's. Praktische Handatlanten. 
Gilbert et Carnot. Bibliothèque de thérapeutique. 
Gilbert et Fournier. Bibliothèque du doctorat en médecine. 

Catalogue détaillé de ces collections sur demande. 
SCIENCES NATURELLES 

Annuaire astronomique et météorologique de Flammarion. 
Annuaire du Bureau des Longitudes. 
Astier. Précis de minéralogie. 
Belzung. Anatomie et physiologie végétales. 
Bonnier. Flore complète de France, Suisse et Belgique. 3 vol. 

> Les noms des fleurs trouvés par la méthode simple. 
Bonnier et Leclerc du Sablon. Cours de botanique. 
Blanc, H. Résumé de la classification zoologique. 
Chodat. Principes de botanique. 2me édition. l;'p ui s(•). 
Correvon e't Robert. Flore alpine. 
Darwin. Origine · dea espèces. 
Delage. Hérédité. Biologie générale. 
Flammarion. Astr onomie populaire. 
Haug. Traité de géologie. 
Lamarck. Philosophie zoologique. 
LaPI>arent. Traité de géologie. 

> Cours de minéralogie. 
Loach. Les plantes médicinales. 
l'tlercanton. Notions de météorologie. 
Miers. Manuel pratique de minéralogie. 
Perrier, Rémy. Cours élémentaire de zoologie. P . C. N . (épuisé) . 
Rinne. Etude pratique des roches. 
Schinz et Wilczek. Flore de la Suisse. . 
Schrœter. Flore coloriée des Alpes. 
Wilkomm et Groenland. Atlas d'histoire naturelle des végé

taux. 

CHil'tiiE, PHYSIQUE 

Bin·nthsen. Traité élémentaire de chimie organique. 
Branly. Cours élémentaire de physique. 
Duparc. Analyse qualitative. 

> > · volumétrique. 
Erdmann. Traité élémentaire de chimie minérale. 
Fauvelle. L a physico-chimie. 
Forcrand. Chimie légale. 
Fresenius. Analyse qualitative. 

) > quantitative. 
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Ganot et Maneuvrier. Traité de physique. 
Haller et Girard. Memento du chimiste. 
Hollemann. Traité de chimie inorganique. 

> > > organique . 
. Lefaivre. Traité élémentaire de physique. 

Massoulier. Chimie. 
Nernst. Traité de chimie générale. 
Ollivier. Cours de physique générale. 
Pelet et Mellet. Guide du laboratoire pour l'analyse quantita

tive. 
Treadwell. Analyse qualitative. 

> > quantitative. • 
Tlll'pain. Leoons élémentaires de physique, 2 vol. 

> Précis de physique. · 
Troost et Péchard. Précis de chimie. 

> > · Traité élémentaire de chimie. 
Ullmann. Travaux pratiques de chimie organique. 

MATHÉMATIQUES, MÉCANIQUE 

Antomari. Cours de mécanique. 
Appell. Eléments d'analyse mathématique. 

> Traité de mécanique rationnelle. 
Appell et Dautheville. Précis de mécanique rationnelle. 
Armagnat. Mesures électriques. 
Aubry. Calcul du béton armé. 
Bach. Eléments des machines. 
Barberot. Aide-mémoire de l'architecte et du constructeur. 
Berget. Télégraphie sans fil. 
Bethmann. Appareils de levage. 
Bonasse. Cours de mathématiques générales. 

> Traité de mécanique rationnelle et expérimentale. 
Boyeux. Turbines hydràuliques. 
Chassagny. Manuel théorique et pratiQue d'électricité. 
ChoUet et l\'Iinem. Traité de géométrie descriptive. 
Cloquet. Traité d'architecture. 
Crouzet. Eléments et principes de la topographie. 
Demoulin. Constructions de machines à vapeur fixes et ma-

rines. 
Denis. Moteurs électriques. 
Dumont. Cours d'arit-hmétique théorique et pratique. 
F. G. M. et F. J. Cours de mathématiques (arithmétique, algè

bre, géométrie, trigonométrie, géom. descriptive, cosmo
graphie, mécanique, logarithme. 

Fabry. Traité de mathématique·s généralès. 
Fourrey. Curiosités géométriques. 
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Gaillard. Traité d' électricité pratique. 
Graetz. L'E lectricité et ses applications. 
Gr évy. Traité d'algèbre. 

> Géométrie plane. 
> Géométrie dans l'espace. 
» Compléments de géométrie. 
» Trigonométrie. 

Hospitalier. Formulaire de l'électricien. 
> Recettes de l'él ectricien. 

Houriet. Les travaux du mécanicien. 
Humbert. Traité d'arithmétique. 
« Hutte ». Manuel de l'ingénieur. 
Javary. Traité de géométrie descriptive. 
Laffargue. Manuel pratique du monteur électricien. 
Lecornu. Cours de mécanique. 
LéVY. Statique graphique. 
Mayor. Statique gr aphique des systèmes de l'espace. 
Mo1dan. Cours de mécanique élémentaire. 
Mauduit. Machines électriques. 
Morsch. L e béton armé. 
Niewenglowsky. Cours de géométrie analytique. 
P apetier. Précis d'algèbre. 
Petit et Boutillon. L a t él égr aphie sans fil. 
Polhausen. Dampfmaschinen. 

> Dampfturbinen. 
P omey. Cours d'électricité théorique. 
P oussart. Traité él émentaire de mécanique. 
Rochat. Géométrie analytique, 2 vol. 
Sauvage. L a locomot ive. 
Schiffers. Cours de géométrie analytique. 

> Trigon ométrie plane. 
Schills. Installations téléphoniques. 
Serret. Calcul différent iel et intégral. 
Supino. Moteurs Diesel, marins et fixes. 
Tannery. Lecons d'algèbre et d'analyse. 
Tisserand. Lecons de cosmographie. 
Thomaclen. Manuel d'électro-technique. 
Vogt. Eléments de mathématiques supérieures. 
Zennech. Précis de télégraphie sans fil. 

Bibliothèque du Conducteur de travaux publics. 

Collection variée d'ouvrages sur l'aviation et l'automobilisme. 

JURJSPRUDENCE, ÉCONOMIE POLITIQUE, DROIT 

COM~IERCIAL, BANQUE 
Barriol. Théorie pratique des théories financières. 
Batardon. L'inventaire et le bilan. 
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Barthélémy. Traité élémentaire de droit administratif. 
Bœuf. Résumé de droit. 
Boitel et Foignet. Manuel élémentaire de droit commercial 

maritime. 
Boitel et Foignet. Manuel élémentaire de droit commercîal 

terrestre. 
Boitel et Foignet. Notions de droit commercial. 

> > Synthèse de droit. · 
Bonfils. Manuel de droit international public. 
Boninsegni. Economie politique. 
Bourguin. Systèmes socialistes et évolution économique. 
Brunhes. Géographie humaine. 
Code civil et code des obligations. 
Code pénal vaudois. 
Colin et Capitant. Cours élémentaire de droit civil français. 2 

vol. 
Combat. Opérations de banque. 
Cossa. Premiers éléments de la science des finances. 
Courcelle. Opérations de banque. 
Dalloz. Codes divers. 
Despagnet. Droit international privé. 

> > > public. 
Duguit. Manuel de droit constitutionnel. 
Esmein. Cours élémentaire d'histoire du droit français. 

> Eléments de droit constitutionnel. 
Fiore. Droit international codifié. 
Foignet. Manuel élémentaire de droit administratif. 

> > > > civil. 
> > > > constitutionnel. 
> > > > international pnve. 
> > :> > international public. 
> > > > romain. 
> > > d'économie politique. 
> :~> > d'histoire du droit français. 

Foignet et Dupont. Manuel élémentaire de procédure civile. 
·> > > > de droit criminel. 
>. > > :~> de législation indust . 

Gaille. Comptabilité pratique. 
Garsonnet. Précis de procédure civile. 

> Traité théorique et pratique de procédure. 
Garraud. Précis de droit criminel. 
Gide. Cours d'économie. .politique. 

> Histoire des doctrines économiques. 
> Principes d'économie politique. 
> La Coopération. 

Girard. Manuel élémentaire de droit romain. 
Greef. Sociologie. 2 vol. 
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Grogg, Rennefahrt et Steffen. Droit commercial et usuel suisse 
Hauriau. Précis de droit administratif et de droit public . 
Jèze. Science des finances. 
Lagarde' et Batardon. La science des finances . 
Lecouturier. Formulaire pratique des sociétés commerciales. 
Leroy-Beaulieu. L'Etat moderne et ses fonctions. 

> Traité de la science des finances. 
Liefmann. Cartels et trusts. 
Liesse. L a Statistique. 
:rtlat•tin. Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite. 
May. Eléments de droit romain. 
Pareto. Manuel d'économie politique. 
Pareto. Précis de sociologie. 
Plagniol. Traité élémentaire de droit civil francais. 
Pierson. Traité d'économie politique. 
Reiss. Le portrait parlé. 

> Manuel de police scientifique. 
Richard. Théorie mathématique des assurances. 
Richard et Petit. Histoire sommaire du commerce. 
Risson. Traité de banque. 
Roguin. Traité de droit civil comparé. 

> La règle de droit. 
Rousseau. Sociét és commerciales francaises et étrangères. 
Rossel. Manuel de droit civil suisse. 
Stourm. Les· systèmes généraux d'impôts. 

> Le budget. 
Thaller. Traité élémentaire de droit. 
Tourtoulon. Les principes philosophiques de l'histoire du droit 
Vidal. Cours de droit criminel. 
Wagner. Traité de la science des finances. 
Walras. Eléments d'économie politique pure. 

> Etude d'économie politique appliquée. 
> Etudes d'économie sociale. 

Wieland. Les droits réels. 
Weiss. Manuel de droit international privé. 

PHILOSOPHIE, RELIGION 

A:dam. La philosophie en France. 
Bergson. L'évolution créatrice. 

> Matière et mémoire. 
> Le rire. 

Bibliothèque de philosophie expérimentale. 
Bibliothèque de philosophie scientifique. 
Comte. Philosophie positive. 

> Pages choisies. 

· ' 

.~ 
' 0 
1 
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Cousin. Histoire générale de la philosophie. 
> 1 Premiers essais de philosophie. 

Dugas. L'éduèation du caractère. 
Durkheim. L'année sociologique. 

> Règles de la méthode sociologique. 
Ebbinghaus. Précis de psychologie. 
Emerson. Sept essais. 
Eucken. Les grands courants de la pensée contemporaine. 
Eymieu. Le gouvernement de soi-même. 
Faguet. Initiation philosophique. 
Fauconnet. L'esthétique de Schopenhauer. 
Finot. Philosophie de la longévité. 

> La science du bonheur. 
Fouillée. L'Evolution et les idées-forces. 

> Psychologie des idées-forces. 
> Extraits des grands philosophes. 
> Histoire de la philosophie. 
> La propriété sociale et la démocratie. 
> Tempérament et caractère. 

Franck. Philosophes modernes. 
Gomperz. Les penseurs de la Grèce. 
Gourd. Philosophie de la religion. 
Grasset. Introduction physiologique à l'étude de la philoso

phie. 
Greef. Le transformisme social. 
Guyau. L'irréligion de l'avenir. 

> Education et hérédité. 
Hœfi'ding. La pensée humaine. 
James. Précis de psychologie. 
Janet. Les maîtres de la pensée contemporaine. 

> Philosophie francaise contemporaine. 
Janet et Séailles. Histoire de la philosophie. 
Kant. Critique de la raison pure. 

> > > > pratique. 
Le Bon. Psychologie des foules. 
Levy-Brühl. L a philosophie d'Aug. Comte. 
Marc-Aurèle. Pensées. 
Maxwell. Les phénomènes psychiques. 
Nayrac. Physiologie et psychologie de l'attention. 
Nouvelle collection scientifique. 
Nordau. Mensonges. conventionnels. 
Ossip. La philosophie lie· Tolstoï. 
Paulhan. L'activité mentale et les éléments de !''esprit. 

> Les caractères. 
Payot. Education de la volonté. 
Platon. Oeuvres, traduites par V. Cousin. 
Rey. Logique et morale. 
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Ribot. Oeuvres diverses. 
Roustan. Leçons de philosophie. 
Sabatier. Philosophie de l'effort. 
Spencer. Principes de sociologie. 
Stuart-Mill. Essais sur la niligion. 

> L'utilitarisme. 
Suarès. Essais. 
Taine. Les philosophes classiques du 19me siècle. 
Thomas. Education des sentiments. 

·····························································•················· Rayon spécial pour le 

VÊTEMENt DE CÉRÉMONIE ET UE · DEUIL 
confectionné et sur mesnre 

Costumes de spo.rt - Manteaux de pluie 

AU Bon Génie a, ~ue st.-françois 
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• d 
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. MAISON FRANÇAISE 

CHEMISERIE ·cH. DooiLLE 
Rue Haldimand = Lausanne = T 34.82 

SPÉCIALITÉ DE ÇHEMISES CONFECTIONNÉES & SUR MESURE 
Sous-vêtements - Sweaters 

Bandes molletières - Gants - Chaussettes - Bretelles 

- RAYON SPÉCIAL DE CRAVATES 

COLS ET CRAVATES POUR INTERNÉS 

10 ofo rabais aux internés. 
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r;~;;;~N=;~~;;~1 ~ ADRESSES UTILES . i 
!~~TJ:~~J!r~~S~~~ ~~' Lt.~~~~~~;~u~ T~~~ ~~ 

nets à 1, à 2 et à 3 repas par jour.- Très avantageuse 
pour MM. les étudiants . Entrée: Escalie~s de la Riponne. 

~ 

MME PROETEL- MAR.MIER ~ 
1 27, avenue Ruchonnet (rez-de-chaussée) 1 
~ r;·::·~ A ~;;o~~a~::~;-~n~~ :~;;,~;;;' ~ 
i Chauffage central Pension=Famille Chauffage central il 

Electrlcité. - Vue sur le lac. - Téléphone 1090. ' 

ATTENTION P etite pension-famille oit l 'on trouve l 'oc-

1 
ca sion de se perfectionner clans le français. Con- ' 
versation et leçons. Conf'o>·t moderne. Belle ~ 

vue étendue. Chambre et table tres soignées. - On pl'end aussi. quel- ~ 
..., ques pensionnail'e" poul' l a table. ~ 
,. Mme A. HERZOG ~ 

~ M::.,~:M;~y·~;:~~·;·· A"~"~ ~ 

1
~ Pensi::~'t~~;~ie~l~ f~~i;:m~j!unes gens et jeùnes filles ~ 
GXM~~- . . 

Chanffage c~ntral. Electricité. Bains. 

Pensl·on.:.famt"Jie Mesdames MAlLLEFEa, Villa Aliéno.r, 
- Av. Béthusy, 40 . Belles chambres au ID1d1 

avec balcon. Rez-de-chaussée et premier étage . Conversation fl'ançaise . 
~ Jardin ,' él ectricité, bains. Pension très soignée. Pl'ix., 150 à 200 fr., 

1 
suivant la cbambl'e . A proximité immédiate cle l'Hôpital et de l 'Ecole 
de Médecine et à 10 minutes de l 'Université. Ces clames prennent des 
pensionnaires poul' l es cours de vacances. Cbaull'age central. 

PENSION-FAMILLE 1 rueM~d~~n~R~~~sanne ' 
Jeunes gens et étudiants.'- Prix modérés. ___!Arrangements 

pour Cours de vacances. - Chauffage central. - Bains. ~ 
~ - Lumière électrique. ~ 

soo~oooo~oo~~~~~~ 

• 



- (!2 -

................................................................................ 
·: ·: Le grand choix en 
• 
:i Costumes & Fardessus 
5 
: Coupe élégante - Travail soigné 

] Au Bon Génie 3, Rue st.,François 
• Prix marqués en chiffres connus .: .........•...................................................................... 
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• • • : "AU ZOUAVE, : 
: '.I'ADAUS, UIGABES, UIGARE'.I''I'ES, : 

: Articles pour fumeurs - Feux d'artifice : 
·: CARTES ILLUSTRÉES : 

: MAISON F. JUNOD : 
: Téléphone 30 . 32- LAUSANNE.- Place Riponne, 2 : 
• • • •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Librairie- Papeterie Mil J BOVARD 

j. JEQUIER e • SUCC. 
Montée St-Laurent, 13 _ ' 

Matériel pout• é~oles . Fout•nitut•es tle biU•eaux. 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
: Atelier de reliure et Brochage : 
.: à force motrice : 

: EVARD & HOELLFRITSCH : 
·= 4, rue du Grand-St-Jean ou ruelle du Grand-St-Jean : 
x x 
X Spécialités : DORURE & ENCADREMENTS X 
: Fabrique de r egis tres - Encadrements - Confection de car- : 

tons de bureau et d'onglets en tous genres - Collage de plans 
:: e l: <;arl:es sm·. toile, montage de broderies . : 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Ja 
~ 

1 - vous ne vous repenti rez d'a-

m-a 1 s voir mis une a nnonce da ns le 
Livret de l'étudiant. 

PRIX MODIQUES 
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